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Le m a rd i 16 novem bre  1999

C o n su lta tio n  généra le  su r  la  réd u ctio n  de l ’im pô t des p a rticu lie rs

(Neuf heures quarante minutes)

L e P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Nous allons 
reprendre nos travaux. La com m ission des finances pu­
bliques est réunie ce m atin pour poursuivre ses auditions 
sur la réduction des impôts des particuliers, et j ’invite le 
secrétaire à nous faire part des rem placem ents de la jo u r­
née.

Le S ecré ta ire : Il n ’y a aucun rem placem ent, M. le 
Président.

Le P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Aucun 
remplacement. M erci, M . le secrétaire. Nous allons donc 
entendre aujourd’hui un certain  nom bre de groupes: 
l’A ssociation coopérative d ’économie fam iliale, la Fédéra­
tion de l ’âge d ’or du Québec, Le mouvem ent des femmes 
du Québec, l ’U nion des m unicipalités du Q uébec, Impact 
Jeunesse M ontérégie, Union des producteurs agricoles. Je 
ne me trom pe pas, c ’est bien là le program m e de la jo u r­
née?

A uditions

A lors, j ’invite dans un prem ier temps les repré­
sentants de l ’A C E F, l ’A ssociation coopérative d ’économie 
familiale de Q uébec, à se présenter et à nous présenter leur 
m ém oire. Vous connaissez sans doute les règles du jeu , 
vous êtes déjà venus. Vous avez donc une vingtaine de 
minutes pour nous faire la présentation, à  la suite de quoi, 
dans un  prem ier tem ps, la partie m inistérielle e t ensuite 
l ’opposition entretiendront avec vous un  dialogue.

A ssocia tion  coopéra tive  d ’économ ie 
fam ilia le  de  Q uébec (A C EF)

M . G e rm a in  (D aniel): A lors, je  vous rem ercie. 
B onjour, M. Landry, bonjour, m esdam es, m essieurs. 
A lors, pour vous situer brièvem ent l ’A C E F de Québec, 
nous existons depuis 1966 et nous offrons un service direct 
à la population, qui est un service de consultation 
budgétaire. E t nous intervenons aussi dans de nom breux 
dossiers politiques, en fait, tout ce qui peut avoir un 
im pact sur les conditions de vie des m énages québécois. 
A lors, on s ’intéresse à ces questions; donc, nous jugions 
opportun  d ’être  ici ce m atin e t de présenter notre avis à 
l ’A ssem blée.

Le m ém oire, dans le fond, la présentation, on va 
la faire la plus courte possible étant donné, je  pense, qu ’il 
y  a déjà passablem ent de  gens qui sont passés avant nous 
et que déjà les positions ont été bien exposées de part et 
d ’autre. D onc, on va éviter autant que possible les d is­
cussions de principe.

A lors, la présentation va se diviser de la façon 
suivante: d 'abord , d ’emblée, on  y va avec notre position, 
ensuite avec quelques com m entaires sur les scénarios 
proposés ainsi q u ’un certain  nom bre de comm entaires, 
notam m ent sur la loi antidéficit. A lors, je  vous remercie 
de votre attention.

C oncernant notre position , l ’A C E F de Québec 
estime que le projet de réduire  l ’impôt des particuliers est, 
à notre avis, prém aturé. N ous pensons que le gouverne­
ment doit u tiliser les surplus afin  d ’atteindre les trois 
objectifs suivants, pa r ordre de p riorité . D ’abord investir 
dans les services publics e t les transferts aux ménages: la 
santé, l ’éducation e t les m esures actives de réinsertion à  
l ’emploi e t la sécurité du revenu seraient les cibles prio­
ritaires de l ’utilisation des surplus, selon nous.

Par ailleurs, on dem ande aussi d ’ajuster l ’exem ption 
de base personnelle en fonction de l ’indice des prix  à  la 
consom mation. Je  rappelle que l ’exem ption personnelle de 
base est passée de 4 050 $ à  5 900 $ entre 1980 e t 1998, 
soit une augm entation d ’un peu plus de 45 %, alors que 
l ’indice des p rix  à la consom m ation, lui, a environ 
augmenté de 107 % au cours de la mêm e période, ce qui 
fait que, selon nos calculs estim atifs, le m ontant de 
l ’exem ption de base personnelle devrait se situer aujour­
d ’hui autour de 8 300 $ . A lors, o n  pense que ce serait 
opportun de m ajorer cet aspect-là.

De plus, ce qui reste des surplus une fois redis­
tribués dans les program m es e t aussi au niveau d ’exem p­
tions de base personnelles, nous pensons qu’il serait 
opportun aussi d ’en m ettre un peu au service de la dette. 
A lors, c ’est globalem ent notre façon de voir, là, la dis­
tribution des surplus.

Pourquoi ne pas baisser les impôts au Québec 
maintenant? Bon, prem ièrem ent, suite à une analyse des 
différentes études, et tout ça, je  pense qu ’on a un coût de 
la vie qui est concurrentiel au Québec. Si on tient compte 
de la charge fiscale et de la consom m ation courante des 
ménages, e t si on com pare, notam m ent, bon, l ’étude qui 
est produite, là, sur une base régulière pour le ministère 
des Finances, il semble que le Québec a quand même une 
position enviable, notam m ent surtout pour les ménages à 
faibles revenus et la classe m oyenne. Il est évident que, 
pour certaines catégories de revenus, il est clair qu ’il y a 
des différences. D onc, c ’est, grosso  modo, la position 
q u ’on défend. E t, dans le fond, ce q u ’on demande, c ’est 
les points que nous venons de m entionner.

Par ailleurs, au niveau des scénarios, je  pense que 
ça valait la peine q u ’on s ’attarde à cette question-là, 
puisque, quand m ême, il y a cinq scénarios qui ont été 
présentés, et on les a étudiés au m eilleur de nos con­
naissances. Et, dans le fond, c ’est que l ’A C EF de Québec 
ne veut pas de hausse de taxes à la consom mation. Nous, 
on pense que c ’est régressif, et tout, et que, même
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asso rti... Dans le fond, il y a  un  boni, il y  a  un  crédit 
rem boursable. O n  pense que ce n ’est peut-être pais néces­
sairem ent la chose la plus souhaitable. E t, selon nous, ceci 
ne fait que déplacer le palier du revenu moyen' à  partir 
duquel la  régressivîté de la  taxe dé consom m ation com­
mence à  jo u er. A lors, d ’em blée, nous, les scénarios 3 et 
5 , on  serait p lu tô t portés à  les m ettre de  côté.

' De m êm e, T Â C H E  de Qtiébec tien t à  m aintenir 
l ’intégrité du  systèm e fiscal québécois'dont la progressivité 
à été réduite  avec la hausse dès taxes à  la consom mation 
depuis 1991 e t la réduction du nom bre de  taux m arginaux 
e t la  baisse du  taux m arginal d ’imposition supérieur depuis 
le début des années quatre-vingt. D onc, le scénario 4 , qui 
conserve deux taux m arginaux, e t le  scénario 5 qui ne 
conserve q u ’un seul taux m arginal ne nous apparaissent: 
pas acceptables com pté tenu des critères de redistribution 
q u ’on  dem ande.

Enfin, le choix de baisser le fardeau fiscal en 
réduisant les taux m arginaux d ’im pôt sur le revenu des 
particuliers ou en enrichissant lés1 crédits d ’impôt' non 
rem boursables profite , selon nous, aux m énagés qüfpaién t 
déjà de l ’im p ô t.'O n  com prend, là. Par 'ailleurs, on exclut 
dans les dém arches les ménages à  très faibles revenus qui 
ne paient pas d ’im pôts mais qui devraient bénéficier, selon 
nous, de crédits d ’im pôt rem boursables ou encore de trans­
ferts aux personnes supplém entaires à  ce qu ’ils reçoivent 
actuellem ent. C ’est pour ça qu’on demande, dans le fond, 
de m ettre sur la glace m aintenant le projet de baisse 
d ’impôts d es 'particu liers . "  ’ ’ ' ' '

§ ’ij y avau a  choisir, m algré tout, obligatoirem ent 
un scénario de réduction  d 'im pôts, hdiiS opterions'pdiir un 
scénario qui m aintient véritablem ent la progressiv ité  dé 
l ’impôt et qui n ’implique pas de hausse dès taxes à  la 
consom m ation. L ’.ÀCEF de Québec considéré qu ’il’ n ’est 
pas opportun de baisser les impôts dès pàrticuiiers, cà rë llë  
juge  q u ’il faut prioritairem ent' réinvestir’'dans lés sefvicés 
publics e t enrich ir les transferts aux personnes ét familles. 
La baisse de I 300 (X>Ô ÔÔO $ d ’im pôt sUt ié  revenu dés 
particuliers affec te la  capacité d e l ’JÉtàt québéco isà  sotiténif 
le niveau et la qualité des services pübliçs, nôm mëniêïit les 
services dè santé et d 'éducation . Q üant à  nous, il n ’y à  pas 
de m iracle à attendre dans là m esure où il y a des besoins à 
couvrir: Si l ’É tat n ’indexe pas sa Contribution sëïô'ri là 
haussé du coût de la Vie e t h 'atigm ènte pas cértaines 
dépenses, il faudra tô t  ou tard recôùrif à l â  tàrifîcàtibri, ôn 
encore à  la privatisation dés services, qui im pliquent des 
coûts aux usagers sans considération de leur capacité' de 
payer. A lors, nous, dans lé fond, ért clair, ce q u ’on d it, je  
pense, c ’est que c #est mieux <le se procurer'les services en 
payant à m êm e (es im pôts; â' ce MÔinèht-là, on a, selon 
nous,1 uhe" redistribution plus équitable què si ôn sé Voit 
forcé, d à n su n  avenir â  m oyen ternie 'ou à  plus long ferme, 
d ’acheter ces' services, un |ë u  comme on  voit chez nos 
voisins am éricains. ‘V oilât à  notre sens, une problém atique 
qui est peut-être évacuée dànislà proposition actuelle e t qui 
rious laisse penser q u è 'lés  m énages à  faibles revenus et la 
classe m oyenne né s'oftiroht pàs gagnants de cct allégem ent 
fisèal dans là  m esuré Où il s 'ensu ivra , comme on l ’a d it tout 
à  l ’héurè. üric tarification accrue. 1 ' ' :

C e q u ’on demande aussi, peut-être, c ’est de 
m odifier la structure ' d ’im position pour la rendre pluS 
progressive. É t ; 'à  ce m om ehElà, b ié iv o t t  ëhViS'agefàif 
peut-être aussi u n  scénario T m odifié — bon. à  là page Yt 
du  mémoire! 11 y aurait lieu, selon noiis. 'dè périsèr à  tin 
scénario 1 m odifie qui serait neutre dû  point d é  vue dés 
entrées fiscales. Il s ’a g ira it 'd e  baisser le prem ier taux 
marginal d ’impôt à  16 % où 18 % ,'p a r  ex ëm p le ;en  haus­
sant ’le troisièm e taux m arginal de un ou deux’points, puis 
d 'indexer les m ontants d ’exem ption de base pour conjoint 
e t pour enfants à charge qui n ’ont pas été' pleinem ent 
indexés, comblé on T a  d it tout à  l ’heure. D éjà; ie fédéral 
a fait u n  m ouvem ent dans ce séns-là. Çobirne plusieurs; 
déjà; l 'o n t sûrem ent d it dans cette com m ission, l e ’fait’de 
ne pas avoir indexé l ’exem ption de base. bien. ça cohduit, 
dans ’le fond, à  payer plus d ’impôts eh bo u t dè ligne. Puis 
aussi, il faut rappeler cjue, pour la catégorie des hafrts 
revenus. iTy a  toutefois' eu , depuis ‘1988; une baisse des 
taux m arginaux d ’impôt qui, à notre avis,' leü f a  été p ro iv  
table. ■ '' - -

De la sorte, en  accom plissant, dans le fond, ce 
q u ’on dem ande, nous protégerons ainsi lè pouvoir d ’achat 
des m énages et am éliorerons la  progressivité dè5 l ’impôt 
des particuliers, qui pour nous est une com posante essen­
tielle pour red is trib u er‘plus équitablem ent les 'revenus: 
C ar, pour nous, l'équ ité  est insuffisante daris les écon­
om ies-de l ’O ntario é td e sE ta ts -Ü n is , è tô h  ne souhaite pais 
tellem ent suivre cès êCdriothiès-ià com pté tenu auiài', 
comme nous l ’avons dit to u t 'à  l ’heure, q u ’au niveau du 
coût de là vie et global ôn s ’en tire b ien  au Québec: Jè 
cède là  parole à  D agenais. "
• (9 h5 0 )è  ■■

M  D agenais (R ich a rd ): A lors, bonjour à  tous et 
à toutes. ) ’aiiriëràrk .soulïg'nérque j ’ai rem is un  addendum  
et qüé je  Vais y  revenir un petit peu tan tô t.' ‘ ‘ " !l '

Donc; l ’ôrgam sm e pour lequel' je ' travaille, fina­
lem ent; est préoccupé pa r lé  niveau d ’endettem ent de  là 
prôVîrtce' dè Québec, mais' est surtout présèttfèmëht préoc­
cupé par l ’état des services publics et aussi p à f i e  niveau 
dës 'trâùsfeftS aux personnes: A vec les pressions du libre- 
échange^ l’Â Ç ÉF est’ convaincue que lès tértdàhcès au rii- 
vellèm ent vers'lé  bas des services publics e t des transferts 
àüx'pëfsorines va sè poursuivre. Les modifications appôri 
tées à l'assùrahi;e:empiôi,' les restric tions ' im poiées aüx 
prèstatairés dé’là  sécurité du revenu en fôht fd ip ô ü r  noüé: 
j j  faut se dem ander si ces restrictions è t cbüpüres àthë- 
jio re ro n f vraim ent notre com pétitivité e t je biênnitre d ë la  
population. N ous'en  doutons pleinem ent."

Une récente étude de Statistique C anada conclut que 
jes gains de productivité ont évolué, de 1961 à 1996, de 
façon tout à  fait''sim ijàire à  la  perform ance américaine; 
m algré, * ihdiqûe-t-ori, la mise en p jàcè  dàns l à  1 société 
canadienne d ’U n’filet de sécurité p lu s 'sô lid ë . 'À lôfs, je  
pense que ça vient contredire un petit peu i'és'argum ents à 
l'effe t q u ’un  filet de sécurité p lu s  solide cômrriè Oh a au 
Canada; finalem ent, vient nuire  à  là è ro issàn te  écOnÔ- 
miqu’e. Il'resfe  un problèm e relatif, àù C anada; d 'em ploi, 
n ia is’au'nistéau dé là croissance dés gains 'de  prddüètivitê, 
finalem ent, ça ne paraît pas du tout avoir ‘& i ’aù:;Ck'rtàtjà.
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J ’aim erais faire, peut-être, une couple de mises au 
point. E ffectivem ent, il y a un certain nom bre de 
personnes, de couples et de familles au Québec qui sont 
exemptés d ’im pôt sur le revenu du Québec. Par contre, ces 
personnes, ces m énages paient aussi, norm alem ent, des 
impôts locaux, im pôts m unicipaux, taxes scolaires, soit sur 
leur propriété soit intégrés dans leur loyer. De même, ces 
personnes paient des taxes à la consom m ation et, pos­
siblem ent, de l ’impôt fédéral, et aussi — il faut le 
considérer aussi de façon indirecte — des impôts sur les 
profits et une partie des impôts sur les profits et les 
revenus des travailleurs qui sont intégrés dans les prix  des 
biens et services. A lors, je  pense que, si on fait une étude 
globale, finalem ent, du fardeau fiscal, certaines études 
économ iques dém ontrent que le fardeau fiscal peut être de 
nature régressive globalem ent, dépendamm ent des études, 
des hypothèses sur la redistribution du fardeau fiscal des 
employés et des entreprises.

U n autre aspect. Pour nous, la T V Q , la  taxe du 
Québec sur les biens de consom m ation et les services, est 
une taxe intrinsèquem ent régressive. C ’est l ’utilisation du 
crédit pour TV Q  qui la rend moins régressive, mais le 
crédit est une m esure de fiscalité, et non pas associé 
directem ent à .la taxe à la consom mation.

J ’aim erais aussi indiquer que, effectivem ent, le 
pouvoir d ’intervention de l ’É tat a été fortem ent rem is en 
cause ces dernières années, m ais, pour nous, il y a place 
à adapter le pouvoir d ’intervention de l ’É tat. O n propose, 
nous, d ’abolir — il y a possibilité de l ’am ender aussi — la 
loi antidéficit pour perm ettre d ’équilibrer le budget, mais 
sur une base cyclique. Pour certains, une caisse de 
stabilisation est une solution intéressante, mais je  pense 
q u ’il faut quand même y aller de façon très prudente face 
à cette initiative-là. O n a l’exem ple, p a r exem ple, de la 
caisse, au niveau fédéral, de l ’assurance-em ploi, qui, pour 
nous, a  gonflé et puis dont la population n ’a  pas 
nécessairem ent directem ent le contrôle. D onc, il faudrait 
le faire, si on joue  à  ce niveau-là, en toute transparence, 
avec des règles du je u  qui sont bien claires e t avec un suivi 
continu, et aussi sans que ça abaisse les services publics à 
la population.

Il reste que, pour nous, l ’É tat doit, en  période de 
récession, préserver le  filet de sécurité sociale, donc ne 
pas im poser des restrictions au niveau des transferts aux 
personnes à ce m om ent-là e t, au contraire, devrait investir 
dans les dépenses en éducation, en développem ent de 
l ’em ploi. À ce m oment-là, c ’est la période où le  taux de 
chômage est augmenté, donc il faudrait réinvestir. Pour 
nous, c ’est des investissem ents sociaux qui sont signi­
ficatifs.

L ’autre possibilité aussi, pour nous, qui devrait 
ê tre  envisagée, c ’est d ’avoir une banque d ’investissements 
collectifs qui sont reconnus socialem ent et économ i­
quem ent rentables et sur lesquels on  pourrait jo u e r  de 
façon cyclique pour résorber une partie  de la récession 
économ ique.

Je vais discuter rapidem ent des deux tableaux qui 
sont présents dans le docum ent. V ous avez un tableau 1 en  
page 5 sur la croissance des dépenses de program m es e t le

manque à gagner par secteur. A lors, il est clair que, 
depuis le m ilieu des années quatre-vingt-dix, il y a eu 
coupure au niveau des dépenses et il n ’y a pas eu 
indexation au coût de la vie. O n pourrait utiliser, 
finalem ent, d ’autres indices de prix , m ais, pour nous, 
l ’indice du coût de la vie est im portant et peut-être plus 
significatif. Et les coupures ont été plus fortes dans le 
domaine de l ’éducation, suivi d ’em ploi et solidarité qui a 
bénéficié en partie de la baisse du nom bre de prestataires. 
Il faut, selon nous, réévaluer l ’é tat des besoins et des 
ressources nécessaires pour couvrir les besoins adéqua­
tem ent, principalem ent en santé e t services sociaux, 
éducation et emploi et solidarité.

Vous avez en page 10, au tableau 2, l ’impact des 
scénarios sur la répartition du fardeau fiscal. O n peut dire, 
finalem ent, qu ’il n ’est pas sim ple d ’évaluer l ’impact sur la 
progressivité des scénarios qui sont proposés dans le 
document de consultation, d ’une part parce q u ’on abaisse 
à la fois les différents taux m arginaux, à  la fois les taux de 
base et les taux plus élevés, e t on  joue  aussi sur les 
exem ptions, de sorte q u ’il est difficile de porter un 
jugem ent définitif sur l ’impact sur la progressivité des 
différents scénarios. C ’est pour ça q u ’on a évalué, 
finalem ent, la m odification dans la  répartition  du fardeau 
fiscal à partir des données qui étaient disponibles dans le 
document de consultation pour les trois catégories de 
revenus dont on dispose.

À partir de ces données-là, finalem ent, on  observe 
que, pour le scénario 5, la progressivité de l ’impôt des 
particuliers serait réduite. E t aussi, en considérant 
l ’impact de la  hausse de la T V Q , cette conclusion-là 
dem eurait pour nous. A lors donc, c ’est re latif à  certaines 
hypothèses sur l ’im pact de la hausse de la TV Q  et du 
crédit TV Q . À  notre sens, elles sont raisonnables. E t vous 
avez dans l ’addendum , en  dernière page, les résultats de 
ces m esures-là.

Le scénario 3 ne sem ble pas réduire la progressivité 
de l ’impôt, mais il faut savoir que nous n ’avons pas évalué 
la hausse des recettes de la T V Q  suite à  l ’augm entation du 
revenu disponible ni l ’im pact su r les prix  des biens et 
services pour la p art de  la T V Q  qui est assum ée par les 
entreprises et les travailleurs autonom es. De plus, l ’impact 
des hausses de tarification et de  privatisation accrue devrait 
aussi avoir affecté le pouvoir d ’achat des m énages, et cet 
aspect-là devrait ê tre  p ris en  compte.

À  l ’addendum , on  vous présente, d ’une part, un 
graphique sur l’évolution du  fardeau fiscal, le fardeau 
re la tif d ’impôt sur le revenu. A lors, ça rem place, entre 
autres, le dern ier graphique qui avait é té soum is dans le 
docum ent. A lors, il y avait eu une e rreu r à  ce poin t de vue 
là, donc on le rem place. C e q u ’on  observe, finalement, 
c ’est que, en term es de  pouvoir d ’achat, donc en term es de 
revenu réel exprim é en  dollars 1980, le fardeau des faibles 
e t m oyens revenus s ’est accru entre 1980 e t 1995, alors 
que le fardeau des revenus p lus élevés a  été réduit de 
façon plus importante.

L a  page qui su it explique, donne certaines 
explications à  cette m odification de la  structure fiscale. 
A lors, vous avez eu , entre autres: hausse du taux marginal
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inférieur, baisse du taux m arginal supérieur, les exem p­
tions n ’ont pas été pleinem ent indexées, à l ’exception des 
exem ptions pour les enfants qui ont été rajustées, 
finalem ent, de façon plus im portante. M ais ça signifie que, 
pour les personnes seules, les couples sans enfant, il y a eu 
perte  de pouvoir d ’achat pour les faibles et m oyens 
revenus. Dans le cas des familles, il faut vo ir aussi que 
l ’exem ption de base n ’ayant pas été indexée peut jouer 
aussi su r le fardeau fiscal. Il est clair q u ’avec les 
m odifications apportées çn  1998 à  l ’im pôt su r le revenu il 
faudra réévaluer ce patrpn-là. M ais, pour nous, il n ’y  aura 
pas de m odification significative p a r rapport à l ’évolution 
des débuts des années quatre-vingt-dix, si on veut. A lors, 
ça com plète, finalem ent, m a présentation, et on est prêts 
pour répondre à vps questions, M erci.

l e  P ré s id e n t (M , S im ard , R ichelieu): Merci 
beaucoup, m essieurs. J ’inviterais d ’abord le m inistre des 
Finances à poser les prem ières questions,

M , L a n d ry : O ui, D ’abord un b re f  com m entaire 
pour féliciter l ’A C E F de SPn travail, les A C E F à travers 
le Québec qui ont conservé an cours des années une 
conscience sociale et une conscience com m unautaire qui 
aurait pu être  m ise à l ’épreuve par la montée de la pensée 
unique et du désir du libéralism e et de l ’ultralibéralism e 
universel que certains préconisent, Ce qui me fait songer, 
d ’ailleurs, à m on am i, cam arade et ancien collègue Pierre 
M atois, qui était un  des fondateurs et des prem iers 
anim ateurs de votre  m ouvem ent, et qui a toujours été lin 
hom me exem plaire en m atière d ’idées sociales p rogres­
sistes.

D onc, sur le fond des choses et su r le fond de 
doctrine des choses, le gouvernem ent ne diverge pas 
sensiblem ent de la plupart des principes que vous avancez, 
Nous croyons à l ’universalité des systèm es de solidarité 
sociale. N ous som m es fiers de Constater que notre impôt 
est le plus p rogressiste  et le plus p rogressif et le plus 
social-dém ocrate de notre continent, et nous serions très 
réticents à tourner le dos à ce qui est une vertu  de la 
société québécoise p lu tô t qu ’un défaut.
•  (10 heures) %

M ais c ’e st à  cause de  ce facteur et d ’un  autre que 
npus pepsans, contrairem ent à  vous, que certains de  nos 
concitoyens doivent payer m oins d ’im pôts e t de  taxes. E t 
je  voudrais vous, soum ettre le paradoxe. D ’abord, vous 
adm ettez que notre  table d ’impôts est la  p lus progressiste 
que l ’on  puisse im aginer dans le contexte qui est le nôtre. 
Les individus e t les m énages sensiblem ent à  faibles 
revenus sont dans les plus épargnés par la  fiscalité qu ’on 
puisse m ener: il y a 2  Q00 000 de contribuables qui ne 
paient pas d ’im pôts.

Les transferts, m aintenant, sociaux auxquels vous 
tenez beaucoup et po u r lesquels vous prétendez qu ’on 
devrait m ettre plus, d ’argent sont aussi les plus hauts si 
o n .,.  Il y  a  deux provinces industrialisées au  Canada, 
1’Q ntario  e t le Q uébec. L ’économ ie ontarienne est 
d ’environ 20 % plus puissante que celle du Q uébec. Et 
pourtant, nos transferts sociaux ajustés des deux contextes
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sont plus généreux que les leurs. A lors, déjà, effort de 
fiscalité généreuse, transferts sociaux généreux.

L à, j ’en arrive au troisièm e point, U n  travailleur de 
Contrecoeur ou de Varennes — la sidérurgie, la pé tro ­
chimie — il gagne à  peu près 50 QOQ $ par année, e t lui, 
je  vous garantis q u ’il comm ence à trouver ça paradoxal 
d ’être  le plus taxé de sa catégorie dans notre continent- Le 
mêm e travailleur à  Sarnia n ’est pas taxé comm e ça, ou le 
même au D elaware, où se retrouve aussi la pétrochim ie, 
n ’est pas taxé comme ça. E t il a  de la difficulté à 
com prendre. Q u’est-ce que vous répondez à  ça? O n lui dit; 
N on, continue à payer puis, prends top  mai en patience. 
C ’est difficile. A lors, j ’aim erais que VOUS essayiez de 
réconcilier ces divers aspects de la justice  sociale,

E t je  veux VOUS ré itérer que tout ce qui se trouve 
dans votre m ém oire est soigneusem ent analysé, e t il y a 
beaucoup de choses qui n ’ont rien à v o ir  avec les 
fiscalités, comme toutes ces questions d ’investissem ent 
social, etç. O n va regarder ça avec attention, Il y a  un 
budget par année, a lo rs ,,. C 'e st ce que j ’avais à  vous dire. 
M ais je  voudrais quelques réponses, quand m ême, sur 
m es...

M , G erm ain  (D aniel): D ans le fond, M, Landry, 
ce q u ’on se d it, ce q u ’on  crain t actuellem ent dans le 
m ouvem ent actuel, c ’est qu ’il y ait Une régression  par 
rapport à  la situation actuelle, d ’une part. E t, d ’autre part, 
en  discutant aussi avec nos concitoyens de  tout ça, 
justem ent des gens de la  classe m oyenne — on  fait partie 
de la classe m oyenne aussi — il est c la ir que, lorsqu’on 
p a rle ... E t la réduction d ’im pôts, e lle est alléchante en  soi 
parce qu ’jl est vrai que les gens sentent un poids sur leurs 
épaules. P ar ailleurs, lo rsqu’on pousse un petit peu plus 
loin la d iscussion — du m oins, ce n ’est pas sur une base 
scientifique que j e  l ’avance m ais b ien  avec des échanges 
avec des concitoyens et concitoyennes — ce qui ressort des 
discussions lorsqu’on pose la question aux gens: Vos 
im pôts servent à  quoi? E t là, en discutant, et pour les gens 
qui ne sont pas devenus cyniques, la  m ajorité répondent: 
B iep, 94 sert pour financer la  santé, l ’éducation, etc.

E t, lorsqu’on  leur pose ensuite la deuxième 
question: Si on baisse vos im pôts, e t dans la m esure où 
cette baisse d ’im pôts là a  un im pact su r le financem ent des 
program m es e t q u ’il en  résulte un  sous-financem ent... 
alors, à  ce inomcnt-là, nécessairem ent, les gens devront 
aller chercher les services ailleurs, du  m oins pour certains 
de çes services qu’on ne peut pas ne pas consom m er. Ht 
là , à  ce m oment-là, on  pose la question: M ais, à ce 
m om ent-là, il va  falloir payer?

A lors, que les gens paient, dans le fond, je  crois 
aussi que c ’est une question de valeur, au bout du compte: 
soit qu ’on  assum e collectivem ent certaines dépenses ou 
q u ’on les renvoie à la sphère p rivée progressivem ent. Je 
d is b ien  «progressivement». Il y  a  des degrés à  ça, Il est 
clair q u ’au Québec 011 n ’est pas aux É tats-U nis, mais on a 
un  peu le sentim ent q u ’on  tend à  se rapprocher de 
situations q u ’on  retrouve dans d ’autres pays, e t on  veut 
garder, justem ent, cet aspect de  progressiv ité . E t c ’est le 
choix aussi, collectif, d ’assum er ensem ble certaines
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dépenses p lu tô t que de les renvoyer à la sphère privée. Et 
nous, on  a l ’im pression q u ’en baissant les im pôts, à terme, 
c ’est moins d ’argent pour financer les program m es. Donc, 
tantôt on l ’a  m entionné, il va falloir payer les services 

: d ’une façon ou d ’une autre.
! H ier so ir, m oi, j ’ai trouvé ça très inquiétant, la
I nouvelle que j ’ai entendue: 300 000 000 $ dans le système 
! de santé, q u ’il faut aller chercher. Et puis on entendait les 

dirigeants d ’hôpitaux d ire  qu ’il faudrait com m encer... Bon, 
peut-être que ce n ’est plus utile de m ettre un  pacem aker à 
une personne qui a 90 ans. A lors, m oi, quand j ’entends 

j des choses com m e ça, ça m ’attriste énorm ém ent. Q u’on  en 
| soit rendu à  poser ce genre de questions là, c ’est assez 

apeurant. J ’en  conviens q u ’il faut faire des choix aussi, il 
y a  des p rio rités. O n n ’a pas à  investir dans le luxe non 
plus.

M . L an d ry : Je vais vous am ener u n  peu plus loin. 
M oi aussi, h ier, j ’ai entendu des choses qui m ’ont 
bouleversé. V ous savez ce que j ’ai fait h ier? Je suis allé à 
T oronto rencontrer les m inistres des Finances des 
provinces, comm e ils disent, e t des territo ires. E t ce n ’est 
pas beau de vo ir q u ’il va y avoir 100 000 000 000 $ 
d ’accum ulés à  O ttaw a. Ç a choque l’esprit. Ç a  choque le 
bon sens, prem ièrem ent, puisque les m oyens sont où les 
besoins ne sont pas. Les besoins d ’O ttaw a, c ’est la 
Défense nationale, c ’est le transfert aux personnes âgées, 

j  c ’est le transfert aux provinces — il les coupe à  tour de 
bras — et deux, trois autres m issions de ce genre. Nous, 
c ’est l ’éducation, la santé.

C ’est du r de voir une grève d ’infirm ières où, dans 
les rues du Québec, on scande: «Bouchard, Léonard, 
Landry, M arois». Jam ais les mots «Jean Chrétien» ou 
«Paul M artin», qui nous coupent 5 000 000 000 $ par 
année. Si on l ’avait eu. le 5 000 000 000 $, pensez-vous 
q u ’on aurait eu droit aux mêmes chansons dans les rues? 
O n aurait agi différem m ent parce q u ’on sait que les 
infirm ières sont m éritantes. Voyez-vous le paradoxe dans 
lequel on se trouve? A lors, c’est choquant. Ce n ’est pas 
rien que le péquiste qui parle; mon prédécesseur, G érard 
D . Levesque, il criait, dans la m esure de ses m oyens, 
aussi fort que m oi. Il les appelait des «prédateurs», il n ’y 
avait pas de nom s, il ne leur disait pas. Puis ils ne 
com prennent pas, puis ils continuent, puis les hôpitaux 
souffrent, et puis les plus démunis souffrent.

M . D agenais (R ich ard ): Je dirais q u ’on reconnaît 
avec vous q u ’il y a un problèm e de transfert fédéral et, 
lo rsqu’on peut intervenir sur la  scène fédérale, finalement, 
on le dit, à ce moment-là. C ’est clair. Et je  pense que ça 
affecte effectivem ent la  capacité de payer de l ’État 
québécois e t de m aintenir, finalem ent, les transferts e t les 
services sociaux dans leur é tat q u ’il serait souhaitable 
d ’avoir.

Juste pour répondre à  votre  question de tantôt, 
finalem ent, je  pense que le travailleur qui paie de l'im pôt, 
il doit savoir ou s ’être  inform é sur ce à quoi servent ses 
impôts et su r les avantages, justem ent, d ’être  au Québec en 
term es de coût de la vie. V ous faites faire une étude

régulièrem ent au m inistère des Finances, e t il est clair, 
d ’après nous, que, pour la classe m oyenne e t les ménages 
à faibles revenus aussi, il est avantageux de vivre au 
Québec. Il est clair que la charge fiscale pour les revenus 
plus élevés est plus im portante parce que l’on  a  un effet de 
transfert, finalement, que joue  l ’im pôt. E t, pour nous, 
c ’est souhaitable d ’avoir ça. C e n ’est pas un  défaut, c ’est 
souhaitable parce q u ’on c ro it à  une  social-dém ocratie. Il y 
a un partage des ressources dans l’économ ie.

A lors, je  pense que, ce q u ’il faut d ire , finalement, 
à la classe m oyenne et aux gens qu i sont à  revenus plus 
élevés comme aux gens à revenus faibles: Si on baisse les 
impôts, ça peut avoir des im pacts à  la fois sur la 
tarification des services, su r la disponibilité des services, 
leur accessibilité, et aussi su r la privatisation des services, 
à un moment donné, lorsque l ’É tat ne pourra  plus subvenir 
aux besoins de la population.

L e P résid en t (M . S im a rd , R ichelieu): M . le
député de D uplessis, vous avez des questions à  poser.

M . D uguay: Oui. M erci beaucoup, M . le Président. 
M . G erm ain, bonjour, M. D agenais. B ien sû r que, quand 
on prend connaissance un peu de votre m ém oire, on se 
rend compte que vous avez des orientations très 
intéressantes. Et vous êtes sûrem ent conscients aussi que, 
de tous les groupes que nous avons rencontrés à  ce jo u r, 
il y en a  beaucoup qui dem andent au  gouvernem ent 
d ’envisager une baisse d ’im pôts. O r, quand on  regarde un 
peu les orientations que vous développez, bien sûr, il y a 
des pistes intéressantes.

E t m oi, j ’aim erais peut-être, dans le contexte, avoir 
un  petit peu plus vos orientations quand, à  la page 14, 
vous parlez de hausser les transferts aux personnes et aux 
familles dans le besoin, nom mém ent accroître les 
prestations de sécurité du revenu des personnes aptes au 
travail qui se déclarent disponibles pour étudier e t pour 
travailler. Quand on analyse un peu cette orientation-là, 
vous êtes sûrem ent conscients aussi que, depuis 1994, lors 
du discours du m inistre des Finances, il avait été annoncé, 
lors du budget précisém ent, une réduction de 
841 000 000 $. Il y avait aussi dans cette réform e des 
dispositions à l ’effet de protéger les m énages à faibles 
revenus, dits de 50 000 $ et m oins. Donc, ils ont profité 
d ’une baisse d ’im pôts de 15 %, et aussi, pour ceux de 
50 000 $ e t plus, d ’une baisse d ’impôts de 3 %.

O r, selon vous, est-ce que ce n ’était pas déjà un 
geste qui était quand même encourageant pour les 
personnes à faibles revenus? Q uand on  regarde un peu 
votre orientation, c ’est donc d ire  que cette m esure-là 
n ’était pas suffisante?• (10 h 10) •

M , G e rm ain  (D aniel): D isons que c ’est peut-être 
le type de m esure proposée po u r lequel on divergeait dans 
le sens suivant, c ’est que nous, on  m aintient que ce n ’est 
pas nécessairem ent en  baissant les impôts qu ’on va régler 
ce type de problèm e là. C ’est po u r ça que, nous, on  croit 
à  la force collective, ju sque dans une certaine m esure. Et, 
à  notre avis, il est profitable, dans le fond, d ’y aller sur
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des program m es de  transferts e t . . .  Bon, quand on pariait 
notam m ent de la  question des m esures d ’intégration à 
l ’em ploi, il  y  a  des efforts qui sont faits actuellem ent du 
pété du gouvernem ent, c ’est c lair, m ais à  notre avis il faut 
a lle r encore plus dans ce sens-là. E t je  pense c ’est un 
investissem ent social, là, ce n ’est pas une dépense, une 
dépense en  p u re  perte , puisque, à term e, ces gens-là vont 
pouvoir se requalifie r, re tourner au m arché du travail.

D onc, to u t le  secteur de l ’éducation aussi. E t là je  
rattache, dans le  fond, à  l ’idée que, si on  baisse les 
im pôts, donc, à  term e, on  baisse les revenus d u  
gouvernem ent, O n suppose, du m oins. E t, à ce moment-là, 
bien, o n  va  avoir u n  problèm e pour financer notre 
éducation, e t c ’est avec l’éducation q u ’on sort les gens de 
la pauvreté, en tre  autres. E t si, pour ces gens-là, on doit 
tarifer, des choses comm e ç a ...  E t, comme il n ’y a  pas 
actuellem ent de scénario de présenté sur les conséquences 
des baisses d ’im pôts e t comment on va se rattraper 
autrem ent pour, justem ent, garantir à  tous ces gens-là, 
m algré tout, d ’avoir accès à  des serv ices... 11 est clair que, 
si on baisse les im pôts, à  l ’autre bout, il y a une 
augm entation des tarifs, m ettons, ne serait-ce, par 
exem ple, que  d e  5 % — bien, les frais de scolarité, un 
exem ple — l ’im pact n ’est pas le  même pour un ménage à 
faibles revenus que po u r u n  ménage de la classe moyenne 
supérieure, c ’est clair. A lors, c ’est dans ce sens-là q u ’o n ... 
43e n ’est pas pour ça, nécessairem ent... La baisse 
d ’im pôts, nous, o n  n ’a  jam ais, à  ce jo u r, argum enté en 
faveur de ça, e t mêm e la décision du budget. E t j ’en 
conviens que la population  l ’a  b ien  reçu m ais, comm e je  
le disais tout à  l ’heure, lo rsqu’on prend la  peine 
d ’expliquer aux gens q u ’avec ça, les impôts, b ien , on 
finance nos services, les gens qui veulent écouter, à  ce 
m oment-là, com prennent. Ils com prennent que, s ’ils 
doivent se payer une assurance pour se faire soigner, 
c ’est...

Puis on le voit aussi, la tendance à la privatisation 
beaucoup au niveau des fonds de pension, ça se voit, la 
tendance avec les REER . Là, m aintenant, on n ’est pas 
dans le m êm e régim e, mais on parle du fédéral, le Régime 
épargne-études, c ’est des choses comme ça: p lutôt que de 
garder ça dans la collectivité, de façon publique, on 
renvoie tout à la sphère privée, et on donne des avantages 
aux gens qui peuvent se les payer, et tout ça. A lors, nous, 
on pense que c ’est ça: baisser l ’impôt, ce n ’est pas une 
avenue, disons, à court term e, envisageable. G n ne pense 
pas q u ’il ne faudra jam ais baisser l ’impôt, mais je  pense 
que, dans l ’ordre des p rio rités, il y en  a de différentes, là.

E t puis, quand m ême, je  regardais, évidem ment, 
sur la  question du coût de la vie, quand on compare 
Toronto à Q uébec, une fois tous les calculs faits dans 
l ’étude, ce q u ’on  constate pour une personne seule avec un 
revenu de 100 000 $, le différentiel est de 7 000 $ entre 
Toronto et M ontréal. E t on sait q u ’il n ’y a  pas juste  des 
facteurs économ iques qui vont am ener les gens à prendre 
une décision, il y a la possibilité d ’un em ploi aussi. Si un 
travailleur — comm e on l ’appelle, la m ain-d’oeuvre 
stratégique — quelqu’un qui a un emploi dans la main- 
d ’oeuvre stratégique, le secteur stratégique, il n ’y a pas

16 novem bre 1999

d ’offre à  M ontréal, il v a  aller ailleurs, m ais pas 
nécessairem ent de gaieté de coeur. Évidem m ent, les gens 
sont attachés à leur pays aussi.

L e  Président (M . Simard, Richelieu): Q ui, peut- 
être une dernière question. T out é tan t... Pardon, excusez- 
m o i...

M . Duguay: Juste une p e tite ...

L e  Président (M . Simard, Richelieu); ...M . le
député de D uplessis, j ’avais m al com pris votre signe. À 
vous la  parole.

M . Duguay: M erci, M . le  Président. Vous avez 
aussi, d ’entrée de jeu , tout à l ’heure, parlé  de  la  formule 
d 'exem ption  à  l ’effet d e  peut-être l ’augm enter à 8 300 $, 
là. Puis vous êtes aussi conscient q u ’ici, au Québec, on a  
peut-être un  régim e des plus p ro g ressif;, parce que vous 
êtes sûrem ent au courant q u ’il y a 2 000 000 de 
contribuables qui ne paien t pas d ’im pôts du tout, donc 
40 % . E t aussi, po u r les personnes ayant un  revenu de 0  $  
à 20  0 0 0 $ , ça représente quand même 5 4 ,3 %  des 
contribuables qui paient à  peu  près 5 ,4  %. Et que les 
contribuables à  hauts revenus, donc 100 000 $ e t plus, ça 
représente à  peu près 1,3 % des contribuables qui paient 
à  peu  près 15,4 % d ’im pôts. A lors, à p a rtir  de ces 
données-là, ne croyez-vous pas que le régim e d ’imposition 
du Q uébec est suffisam m ent progressif?

M , D agenais (R ich a rd ): B ien. L ’O C D E, même, 
recom mande au C anada, finalem ent, d ’indexer les 
exem ptions po u r assurer une transparence au niveau de 
l ’im position des particuliers. E t, à  m on sens, ça devrait 
être comm e ça p o u r n e  pas augm enter l ’im pôt, finalem ent, 
uniquem ent p a r le je u  de l'in fla tion . Pour nous, garan tir la 
satisfaction des besoins de  base , c ’est un prérequis qui 
devrait être respecté dans l ’ensem ble des program m es 
sociaux et de la fiscalité. A lors, c ’est notre position de 
base, de principe.

E t la question: Pourquoi on n ’a  pas indexé 
pleinem ent les exem ptions depuis 1980? Je pense q u ’il y 
a eu, à  la fin des années quatre-vingt, des m odifications 
fiscales im portantes apportées à l ’im pôt d es particuliers, 
entre autres la baisse des taux m arginaux supérieurs, et 
donc, à  ce m oment-là, il a  fallu récupérer à quelque part, 
de sorte que le gouvernem ent fédéral e t les gouvernem ents 
provinciaux ont suivi, finalem ent, e t n ’ont pas pleinement 
indexé les exem ptions. C ’é ta it dû à  un problèm e de 
financement aussi, mais il y  a  eu, à travers ça, une 
m odification de la fiscalité aussi, qui est venue jo u er à 
travers ces facteurs-là.

A lors, pour nous, on préfère  garantir que 
l ’exem ption de base soit pleinem ent indexée puis q u ’elle 
garantisse que les gens ne paient pas d ’impôts sur le seuil 
de satisfaction des besoins essentiels. C ’est notre  principe, 
ici, qu’on défend.

M . D uguay: M erci.
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L e P ré s id e n t (M . S im a rd , R ichelieu): En
| pratique, c ’est une baisse d ’impôts. U ne indexation des 

tables de base, c ’est une baisse d ’impôts.

M . D agena is (R ich a rd ): C ’est-à-dire q u ’en term es 
! réels ce n ’est pas une baisse d ’im pôts, c ’est le m aintien 

d ’un fardeau réel d ’impôts constant, si on  indexe les 
exem ptions.

Le P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Mais, 
l ’inflation, évidem m ent, existant pour tout le monde, en 
pratique, c ’est une baisse relative des impôts.

M . D agenais (R ich ard ): Pas nécessairem ent. Les 
revenus augm entant, les revenus de l ’É tat vont augm enter 
dans la m esure où l ’ensemble des revenus va augmenter, 
tout dépendant de l ’évolution des revenus par rapport au 
taux d ’inflation. M ais, comme, habituellem ent, les revenus 
augmentent plus vite que le taux d ’inflation, en moyenne, 
bien, il est clair que les entrées fiscales vont augmenter 
aussi.

M . G e rm a in  (D aniel): Ça devient une baisse 
d ’im pôts dans la m esure où on n ’a pas indexé depuis un 
certain  nom bre d ’années. M ais, si on avait indexé à 
chaque année, à  ce m oment-là, bien, la chose aurait 
progressé, on  ne la présenterait pas comme une baisse 
d ’im pôts. C ’est pour ça aussi q u ’on ne veut pas l ’appeler 
ainsi. Sans vouloir jo u er sur les term es, c ’est sûr q u ’à 
l ’autre bout c ’est m oins d ’impôts à payer pour les gens.

L é P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): En tout
cas, j ’y ai vu un  peu une faille dans votre systèm e. Je 
passe la parole  à  M m e la porte-parole de  l ’opposition 
officielle, la  députée de M arguerite-Bourgeoys.

M m e  Jé rô m e-F o rg e t: M erci, M . le Président. M. 
G erm ain e t M . D agenais, d ’abord, je  veux profiter de 
l’occasion égalem ent pour vous féliciter po u r le travail que 
vous faites. Je  dois vous d ire  q u ’à  titre  de  députée je  fais 
appel à  vos services souvent, e t vous rendez des services 
extraordinaires à  des citoyens, justem ent, comm ent 
s ’organiser e t com m ent gérer leurs finances personnelles, 
e t je  dois d ire  que j ’apprécie beaucoup le travail que vous 
faites.

Je  vais faire quelques com m entaires avant de vous 
poser des questions, parce que j ’ai lu  attentivem ent votre 
m ém oire. D ’abord, le m inistre des Finances m entionnait 
tantôt le  surplus q u ’aura le gouvernem ent fédéral, de 
possiblem ent 100 000 000 000 $ — là, ça m onte tous les 
jo u rs  — e t il a  raison d ’exam iner de près ce surplus que 
va avo ir le gouvernem ent fédéral d ’ici les quatre ou cinq 
prochaines années. M ais il faudrait se rappeler que nous, 
dans no tre  p ropre  province, dans notre  propre endroit, 
si on p rend  les mêm es sim ulations q u ’a  prises le m inis­
tre M artin  pour nous dévoiler ces surplus, au Québec, 
il y  aura un  surplus de 15 000 000 000  $. Le total d ’ici 
les prochains quatre ans, ce sera  un surplus de 
15 000 000 000 S. Par année, ce sera 5 000 000 000 $,

mais cumulatif. Puis, si on  veut com parer des pommes 
avec des pom m es, ça fait 15 000  000  000 $ quand on 
additionne. Parce que, quand on  additionne à  Ottawa, 
quand on parle  de 100 000 000 000 $, ça s ’avère être  une 
addition, dans m on langage à m oi.

A lors, je  pense qu ’à titre  de transparence le m inistre 
des Finances, s ’il avait fait l ’exercice qu ’a  fait Paul 
M artin, c ’est-à-dire de s ’asseoir et de nous d ire  quelles 
seront les projections q u ’il va avoir d ’ici les prochains 
quatre ans, au lieu de dem ander aux gens de défiler avec 
des coupures 1 300 000 000  $ , il aurait peut-être pu 
envisager autre chose.
•  (10 h 20) •

Vous parlez de com paraison. Je  pense que vous 
allez être d ’accord que la m eilleure sécurité sociale, le 
m eilleur régim e de sécurité sociale, c ’est celui qui donne 
des emplois aux gens. O r, vous sem blez avoir des réserves 
quand on se compare avec l ’O ntario  e t les É tats-U nis. Je 
veux bien. M ais, si on se com pare avec la Nouvelle- 
Écosse, j ’imagine que là vous allez être  d ’accord que, si 
on a un taux de chômage de 8,3 % à  M ontréal et de six 
point quelque chose pour cent en Nouvelle-Écosse, peut- 
être q u ’il y a lieu de s ’inquiéter. Si on se com pare avec 
W innipeg, qui est un endroit où il y  avait un  taux de 
chômage incroyable, il doit se passer quelque chose, il doit 
arriver quelque chose dans ces endroits-là. A lors, M ont­
réal, à part, je  pense, Saint-Jean, Terre-N euve, c ’est 
l ’endroit où il y a  le taux de  chômage le plus élevé, à 
8 ,4  %. A lors, c ’est clair, là, q u e ... Je pense qu ’à titre  de 
com paraison il faut faire bien attention.

M aintenant, j ’aim erais soulever avec vous d ’autres 
hypothèses, parce que je  pense que vous avez absolument 
raison de vous inquiéter des pauvres. Vous avez des gens 
qui ont des bas revenus, il faut absolum ent s ’inquiéter, et 
l ’écart en tre  les riches e t les pauvres s ’est agrandi avec les 
années dans tous les pays industrialisés, puis il faut essayer 
de réduire cet écart-là parce que cet écart-là est d ’abord 
inhum ain, inacceptable, e t, effectivem ent, peut générer des 
problèm es sociaux, c ’est c lair. A lors, q u ’est-ce que vous 
penseriez, p lu tô t que de dire: O n ne va pas baisser les 
im pôts, mais d ’offrir à  ces gens-là ... de nous assurer 
qu ’on a  un  supplém ent de revenus aux travailleurs qui 
n ’ont pas des revenus adéquats de par leur travail, et 
d ’assurer un  supplément? Je  veux d ire , il y a beaucoup de 
gens qui comm encent à parler d ’offrir ce supplément de 
revenus. Pas un revenu m inim um  garanti pour tout le 
m onde, parce que là, effectivem ent, ça fait 30 ans qu ’on 
parle  de ça, si ce n ’est pas 40  ans — m oi, je  me rappelle 
que je  parlais de ça il y a  30 ans, sûrem ent — m ais de plus 
en  plus il y a  des études qui dém ontrent q u ’on  peut donner 
un  supplément de revenus aux gens qui ont des revenus de 
p a r leur travail qui est p lu s ... on  supplém ente, e t 1 $ de 
p lus de gagné ne s ’accom pagne pas nécessairem ent d ’une 
perte  de  ce supplément de 1 $ . A utrem ent d it, il n ’y a pas 
une taxation à  100 % , comm e on  a  dans nos program m es 
actuels où il y a certains citoyens qui sont taxés à  plus de 
100 %. A lors, m oi, je  me dis que q u ’au lieu de regarder 
seulem ent l ’im pôt q u ’on  a  actuellem ent, l ’impôt des 
particuliers, peut-être qu ’il faudrait arriver avec des idées
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plus innovatrices pour réduire  cet écart entre les riches et 
les pauvres, pour nous assurer que les gens ont un  revenu. 
A lors, je  ne sais pas si vous avez des comm entaires à 
faire. J ’ai d ’autres questions que je  vais vous poser, mais 
j ’aim erais ça que vous réagissiez à  ça, si c ’était possible.

M . G e rm a in  (D aniel): Bon. Dans u n  prem ier 
tem ps, votre  idée est intéressante en  so i, et je  pense que, 
déjà, c ’est b ien  p résen t au Québec. II y a un program m e 
de supplém ent au revenu qui s ’appelle APPOR T, e t ça 
existe. E t il y  a  d ’autres types de program m es qui existent, 
bon, q u ’on  pense aux allocations fam iliales, et tout ça, qui 
ont quand m êm e... Il y  a  eu certaines am éliorations dans 
ces secteurs-là. V o tre ,.,

M m e Jé rô m e-F o rg e t: O ui, mais le point que je  
soulevais, m onsieur, c ’est q u e ... Vous avez lu l ’étude de 
Laferrière et C hartfand?

M , G e rm a in  (D aniel): Non.

M m e Jé rô m e-F o rg e t: Bon. A lors, il est venu, M. 
L aferrière, ici. Ces gens-là, à certains m oments donnés, 
quand ils passent de 29 000 $, je  pense, à 31 000 $, ils 
sont taxés parfois à plus de 100 %. A utrem ent dit, ils 
perdent leur bénéfice à plus de 100 %. C ’est pour ça que 
je  soulève le poin t de développer un program m e différent: 
au lieu d ’avoir une foule de program m es, d ’avoir un 
supplém ent de revenus qui s ’applique aux gens qui 
travaillent, p lu tô t que d ’avoir ici et là des compensations 
qui, finalem ent... il y a des gens qui reçoivent 1 $ de plus 
e t qui sont taxés à plus de 100 % , qui le perdent en 
totalité, et ça leur coûte de l ’argent. A lors, ils perdent tout 
leur incitatif à travailler.

M . G e rm a in  (D aniel): M ais, ça, j ’en  conviens 
— je  vais laisser m on collègue, après ça, répon­
dre — cependant, la cause prem ière du chôm age, c ’est 
qu’on postule ici que les gens, parce qu ’ils n ’ont pas de 
gains assez significatifs, c ’est un désincitatif au travail, 
alors que la m ajorité des gens qui n ’on t pas d ’em ploi 
actuellem ent, c ’est tout sim plem ent parce q u ’ils n ’en 
trouvent pas. A lors, ça s ’applique de façon m arginale, 
votre raisonnem ent. À un  m om ent donné, c ’est quand on 
a le choix. Exem ple: po u r quelqu’un  qui a  de bons 
revenus, hein. Je  pense à  m on m édecin de  lam ille qui, à 
un moment donné, se d it: Bien, je  vais prendre des 
vacances un petit peu  plus souvent p lutôt que d ’en  donner 
à  l ’im pôt. C ’est des Choix qui se font pour une certaine 
catégorie de travailleurs ou  de salariés. M ais, quand o n  en 
est à des revenus de 25 000 $  ou 30 000  $ , j e  ne pense pas 
que ce so it un  désincita tif au travail. Ç a  peu t peut-être être 
perçu com m e décourageant à  l’autre  bout. D onc, je  me 
pose un problèm e.

M , D ag cn a is  (R ich a rd ): Personnellem ent, je  
déplore q u ’on  a it dim inué, finalem ent, les m ontants versés 
avec la réform e des allocations fam iliales. E t, pour m oi, 
l ’effet net su r l ’incitation au travail n ’est pas certain , puis

je  pensé que ça peut avoir un  effet désincitatif. Je déplore 
aussi le fait q u ’A PPO R T ne soit pas accessible pour les 
personnes seules ou les couples sans enfants. E t je  pense, 
effectivem ent, qu ’il faudra augm enter les m ontants versés 
par ces program m es-là e t, idéalem ent, peut-être aussi 
m odifier la façon dont ce program m e-là est offert aux 
personnes, c ’est-à-dire peut-être penser à  une form ule 
directem ent via l ’im pôt sur le revenu, pa r exem ple, où tout 
le m onde pourrait le dem ander, p lutôt que d ’avoir des 
exigences qui rebutent un certain  nom bre de personnes, 
parce q u ’on dit q u ’il y a  à peu  près 50 % qui seraient 
adm issibles, finalem ent, qui dem andent APPO R T. A lors, 
il y a  u n  problèm e là, au niveau de l ’accessibilité de Ce 
program m e-là, je  pense.

E t il est clair q u ’au niveau de l ’étude que vous 
c itiez ... O n a  fait u n  program m e de sim ulation, nous, des 
revenus des personnes, en  in tégrant l ’ensem ble des 
program m es e t de la  fiscalité. Il y  a  u n  certain  nom bre de 
m énages, finalem ent, qui y ont perdu  depuis 1996 avec les 
m odifications apportées, d ’autres ont gagné, m ais, entre 
autres, au niveau des m énages à  revenus m oyens et élevés, 
avec lés allocations fam iliales, bon , dans un Certain 
nom bre de cas, les gens n ’y ont plus droit. Il y a  eu des 
choix de faits, ce n ’étaient pas nécessairem ent nos choix à 
nous. M ais il est clair q u ’il faudrait dim inuer le taux 
d ’im position im plicite, finalem ent, su r les revenus des 
ménages dans la gamme du  15 000  $ à  30 000 $ , par 
exemple, où il peut ÿ  avo ir des effets désincitatifs pour les 
m énages à faibles revenus, m onoparentaux ou biparentaux, 
p a r exem ple. Il y aurait lieu  de repenser de façon intégrée, 
finalement, l ’ensem ble des program m es.

M m e Jé rô m e-F o rg e t: Bon. C ’est ce que je  voulais 
savoir, parce qu ’il y en  a  quand m êm e beaucoup, de 
m énages. Il y  en  a  entre 350 000  et 500 000 m énages qui 
sont affectés p a r ça. A lors, ce n ’est pas négligeable, là, 
c ’est beaucoup. À  m on avis, dans m on livre  à  m oi, c ’est 
beaucoup de familles.

Je voudrais revenir à  un  poin t q u ’a soulevé le 
président: l ’indexation des tables d ’im pôts. Vous 
m entionnez ça  comm e recom m andation. Je  reviens parce 
que je  n ’ai pas suivi com m ent est-ce q u ’o n  p o u rra it... que 
ce n ’est pas une baisse d ’im pôts, m ais, à  m on avis, 
d ’indexer lés tables d ’im pôts, ce sont des baisses d ’impôts.

M , D agenais (R ich a rd ): En term e économ ique, ce 
ne sont pas des baisses d ’im pôts. Si on  regarde le  fardeau 
fiscal réel, c ’est-à-dire en rapport avec son revenu, 
finalem ent, dans la  m esure où le revenu augm ente, vous 
allez payer plus d ’im pôts de façon norm ale. M ais, si vous 
n ’indexez pas les exem ptions, vous en  payez plus que, 
norm alem ent, la  hausse de vos revenus. C ’est ça, le 
problèm e qui s ’est passé depuis le m ilieu des années 
quatre-vingt, finalem ent, en n ’indexant pas pleinem ent les 
exem ptions de  base, principalem ent aussi, de  façon plus 
im portante, pour les personnes seules e t les couples, parce 
que les fam illes, effectivem ent, ont bénéficié de certains 
avantages. E t ça, j e  pensé que c ’est souhaitable, m ais il y 
a  un problèm e, à  m on sens, au niveau de  la  non-indexation
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des exem ptions de base. Je ne sais pas si vous comprenez 
bien mon raisonnem ent. En term e économ ique...

M m e Jé rô m e-F o rg e t: M ais je  voudrais revenir 
égalem ent aux exem ptions de base. Est-ce que les exemp­
tions de base à 8 300 $, ça n ’avantage pas davantage les 
riches qui profitent égalem ent de l ’exem ption de base? 
Parce que, ce pour quoi les gouvernem ents se sont retirés 
des exem ptions, c ’est parce que ça favorisait tout le monde 
également.

M . G e rm ain  (D aniel): M ais, nous, on pense que 
l ’un iversalité ... Il y a quand même un principe, c ’est 
qu ’on reconnaît socialem ent q u ’il y a une part de revenus 
qui est utilisée pour couvrir les besoins essentiels. Et je  
pense que, si on souscrit à un  principe d ’universalité, il y 
a quand même une base à  laquelle tous les citoyens ont 
droit. E t, dans le fond, aussi, quand on prend l ’exem ption 
de base personnelle, elle est utilisée dans le calcul des 
program m es. Curieusem ent, si on regarde le revenu d ’aide 
sociale de base, il correspond à peu près au revenu 
d ’exem ption de base personnelle. Dans le fond, c ’est que 
le gouvernem ent reconnaît q u ’au Québec, bien, ça prend, 
pour couvrir ces besoins essentiels, autour de 6 000 $, 
hein, mais le coût de la  vie a augmenté. A lors, il y a 
toutes sortes d ’incidences à ça. Je ne vous cacherai pas le 
fait de le m ajorer. À ce m om ent-là, en toute équité, on 
reconnaît q u ’il y a eu une évolution de la situation. Bon. 
Si vous voulez l ’appeler baisse d ’impôts, il n ’y a pas de 
problèm e. M oi, je  n ’en  ferai pas une technicalité. Pour 
nous, ça dem eure que ce n ’est pas une baisse d ’impôts. E t, 
si on veut l ’appeler ainsi, en autant qu ’on  l ’ait à l ’autre 
bout, on ne s ’en fera  pas d ’histoires avec ça. M ais je  pense 
qu’il y a un  côté équitable à  ça dans le sens q u ’on 
reconnaît que les besoins essentiels ont évolué. A u niveau 
fiscal, on le reconnaît tout sim plem ent, e t à term e aussi 
dans les différents program m es, parce que ça affecte les 
calculs dans toutes sortes de program m es.• (10 h 30) •

M . D agenais (R ichard ): Je dirais l ’inverse: que ne 
pas indexer les exem ptions, c ’est des hausses d ’impôts. E t, 
nous, ce q u ’on préconise dans le fond, c ’est q u ’au lieu de 
baisser les taux m arginaux c ’est p lutôt d ’indexer les 
exem ptions pour s ’assurer que le seuil de base, finalem ent, 
d ’exem ption soit indexé au coût de la vie. E t, pour nous, 
ça nous apparaît plus ju ste , plus équitable.

M m e Jé rô m e-F o rg e t: Les deux sont vrais. De les 
indexer, c ’est une baisse d ’im pôts, m ais de ne pas les 
indexer, effectivem ent, c ’est une hausse d ’impôts.

M . D ag en a is  (R ich a rd ): Il est clair q u ’en term es 
de revenus fiscaux ça va  équivalo ir à  une baisse d ’entrées 
de revenus fiscaux parce qu ’on  va indexer. L ’autre aspect, 
je  veux d ire , je  préfère la façon dont, au Québec, on  traite 
fiscalem ent les enfants, pa r exem ple, a lors q u ’au fédéral 
on a  com m e évacué du fardeau fiscal les enfants. E t pour 
m oi, c ’est injuste, parce qu ’u n  couple avec enfants e t sans

enfant au même niveau de revenus sont traités de la même 
façon. E t, pour m oi, c ’est inéquitable.

Le P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): Mme la 
députée de Beauce-Sud.

M m e L eblanc: M erci. Bonjour M. Germ ain, M. 
Dagenais, et m erci d ’avoir accepté de participer à cette 
consultation générale sur la réduction des impôts. Je veux 
d ’abord, d ’entrée de jeu , vous d ire  que les courbes 
Laferrière et C hartrand, vous pouvez les retrouver sur le 
site Internet. A lors, si vous voulez l’adresse, ça me fera 
p laisir de vous la donner tantôt.

D ’abord, un constat: au Québec, il y a  de plus en 
plus de gens qui ne paient pas d ’im pôts. A lors q u ’en 1982 
il y avait 27 ,9  % de gens qui étaient non imposables, on 
sait q u ’en 1996 c ’est tout près de 40 %. O n sait aussi q u ’il 
y a 50 % des coûts du systèm e qui reposent sur les épaules 
actuellem ent de 10 % de la population, ce qui est énorme. 
Et, m algré le fait q u ’il y a moins de personnes qui paient 
d ’impôt, donc des familles à faibles revenus principa­
lem ent, il y a de plus en plus de pauvreté au Québec. 
A lors, c ’est criant, ça se constate à chaque jou r. De plus 
en plus d ’enfants de familles à  faibles revenus et même de 
familles à revenus m oyens arriven t à  l ’école le ventre 
creux. D ’un autre côté, l ’É tat se retire  de plus en  plus des 
program m es sociaux, notre systèm e d ’éducation étouffe, 
notre systèm e de santé est en  déroute. Bref, on  ne peut pas 
d ire  que ça va très b ien  au Québec.

Le gouvernem ent avait dem andé il y a  quelques 
années aux citoyens de se serrer la ceinture afin de pouvoir 
justem ent garder, conserver la  même qualité de program ­
m es, de services sociaux, si vous voulez. O r, h ier, vous 
savez, l ’A ssociation des hôpitaux du Québec est venue 
nous apprendre que, m algré tout ça, m algré l ’atteinte du 
déficit zéro, il n ’est pas vrai q u ’on va pouvoir garder le 
même niveau de services. E t ils nous invitent à u n  débat 
de société qui m ’attriste m oi aussi. A lors, j ’aimerais 
savoir, selon l ’A C E F, à quoi vous autres vous attribuez 
principalem ent cette baisse de la qualité de vie des 
Québécois depuis quelques années.

M . D agenais (R ich a rd ): J ’aim erais juste  apporter 
un  correctif. Lorsque vous dites que le fardeau fiscal est 
supporté à 50 % p a r 10 % des contribuables, là  on  parle 
de l ’impôt sur le revenu des particuliers. M ais ça, c ’est 
une portion  finalem ent du  fardeau fiscal. L ’ensem ble des 
m énages paient des impôts locaux. Ils vont payer aussi des 
taxes à  la consom m ation. Ils vont payer aussi les dif­
férentes taxes d ’accise, etc. A lors, il faut faire attention au 
niveau de la  répartition  du fardeau fiscal, parce que 
globalem ent il y a des taxes qui sont de nature régressive, 
entre autres les impôts locaux, par exem ple, e t qui font 
que l ’ensem ble des m énages vont les payer, et les gens à 
faibles revenus vont ê tre  plus fortem ent affectés par ce 
type d ’im pôt là.

M m e L eblanc: Je vous l ’accorde.
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M . D agenais (R ich ard ): Bien, il est c la ir... Ji y a 
eu des changem ents de structures économ iques depuis les 
apnées quatre-vingt au Québec. E t il y a eu aussi évolution 
des revenus qui ont été plus faibles pour une certaine 
Catégorie <ie revenus. Il y a  eu m odification aussi dans |a  
structure fam iliale, de sorte q u ’il y a  un  taux pljjs 
im portant de fam illes m onoparentales m aintenant qui sont 
traitées de façon ... qui peuvent ê tre , finalem ent, avan­
tagées su r  .certains aspects par la fiscalité parce q u ’on 
reconnaît q u ’elles ont des coûts de vie qui sont supérieurs, 
certains coûts qui sont supérieurs, etc. A lors, je  pense que 
l ’ensem ble de ces aspects-là jouen t finalement.

E t puis on sait que le revenu disponible a augmenté 
moins v ite , en tre  antres parce que le fardeau fiscal a 
augm enté de  façon plus im portante que la  hausse des 
revenus dans nos économ ies. Ç a, c ’est un facteur aussi qui 
joue , qui e st à  prendre  en compte. E t une partie de 
l ’explication, c ’est la  non-indexation des exem ptions de 
base, entre autres, qui explique ça pour nous, là, mais 
aussi la m odification des tables d ’im position, etc. A lors, il 
est clair q u ’il y a eu des changements au niveau écono­
m ique, il y a eu des changem ents au niveau social puis il 
y a eu des changem ents au niveau fiscal aussi qui expli­
quent cette réalité-là.

M . G e rm a in  (D aniel): M oi aussi, j e  pense q ue ... 
T rès sincèrem ent, la population aussi je  pense q u ’elle 
devrait ê tre  conséquente avec elle-m êm e, parce que d ’un 
côté, m oi, j ’entends les gens des fois qui se plaignent de 
la charge fiscale trop lourde et, de l ’autre côté dé la 
bouche, ils vont dire: Bien, o n  est moins bien soignés dans 
les hôpitaux, notre systèm e d ’éducation s ’en va chez le 
diable, excusez l ’expression, toutes sortes de com ­
m entaires. A lors, je  pense non plus q u ’il ne faut pas agir 
comme des enfants gâtés; il y a  des choix de société à faire 
e t il faut ê tre  conséquent avec ces choix-là.

E t, m oi, je  pense que, si on fait la dém onstration 
aux gens, il faudrait peut-être se la poser socialem ent, 
cette question-là. J ’y reviens ... lors de m on intervention, 
dans le fond, si on p rend  l’approche bêtem ent comptable, 
uniquem ent com ptable, est-ce que ça  me conte plus cher 
d 'a lle r me chercher les services dans le privé ou en les 
finançant à même mes impôts? E t ju sq u ’à quelle catégorie 
de revenus c ’est économ iquem ent rentable pour le budget 
d ’une famille de payer des impôts pour obtenir ces 
serviçes-là? O n n ’a pas vraim ent de réponse là-dessus, 
mais ce dont on  se doute, c ’est que, pour aller jq sq u ’à ...  
Pour la m ajorité des contribuables au Québec, il est clair 
qtie le systèm e de financem ent à  même les im pôts, c ’est ce 
qui leur revient le m oins cher et leur assure une qualité et 
une récurrence de service. A lors, je  pense que là-dessus 
les gens von t devoir ê tre  conséquents aussi.

M ais peut-être q u ’il y  a un m anque d ’inform ation 
aussi. Mous, on  s ’efforce avec nos petits m oyens de faire 
com prendre aux gens q u ’il y a un p rix  à  payer pour les 
services. E t vous avez Je choix de le payer collectivem ent 
ou de  renvoyer ça à  la sphère privée et de dire: Bon, bien, 
m o i,., de me donner l ’im pression d ’avoir la liberté de 
choisir e t me dire: Bon, b ien , ça ne me tente p a s ,., je  ne
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vais pas chez le médecin, je  ne paierai pas pour ou je  
n ’irai pas dans tel type d ’institution scolaire parce que je  
n ’ai pas envie de dépenser... d ’avoir cette attitude 
essentiellem ent consom m atrice. A lors, je  pense q u ’il y a 
quelque chose là-dessus à réfléchir. Q ui, Richard.

M, Dagenais (Richard): Certains avancent aussi (es 
facteurs dém ographiques. P er exem ple, o n  a  eu  le baby- 
boom  qui a  fait accélérer l ’économ ie, l ’évolution des 
revenus. Puis, à fa suite de  ça, finalem ent, il y  a  eu 
comme une baisse au niveau .de la croissance économ ique, 
efc.

Il y a aussi le fait finalem ent q u ’il y  a  des gens qui 
sont de plus en  plus difficilem ent intégrables dans 
l ’économ ie avec l ’évolution  des technologies, l ’exigence 
des connaissances, e tc ., e t qui sont l ’évo lu tion ... Si à  un 
m om ent donné les technologies évoluent plus vite que les 
capacités des gens finalem ent à  se réin tégrer dans des 
nouveaux em plois, il est clair q u ’il y a un  problèm e aussi 
d ’em ployabilité dans (’économ ie. Il faut y faire face aussi,

L e  P rés id en t (M . S im a rd , R ichelieu): C ’est 
m alheureusem ent tout le tem ps don t nous disposons. Je 
vous rem ercie de nous avo ir présenté  ce rapport qui était 
de très haute qualité. Je pense que nous avons p u  échanger 
de façon utile.

M. Dagenais (Richard): M erci.

M. Germain (Daniel): M erci.

(Changem ent d ’organism e)

Le President (M. Simard, Richelieu): A lors, nous 
allons m aintenant appeler devant nous les représentants de 
la Fédération de  l ’âge d ’or du Q uébec, M- François 
Legault, président, e t M m e N icole M pir, d irectrice. M- 
Legault, M m e M oir, bienvenue parm i nous, m erci d ’être 
venus. Vous connaissez nos règles: nous allons donc écouter 
votre présentation qui ne devra pas dépasser 20 minutes.

F éd é ra tio n  de l’âge  d ’o r  d u  Q uébec  (FA D O Q )

M . L eg au lt (F ranço is): M erci beaucoup. D ’abord, 
je  dois saluer M . Landry ainsi que les autres dont 
m alheureusem ent je  ne connais pas le nom . A lors, je  ne 
sais si on pourrait avoir une idenfifipafion, en fait pour 
savoir qui est là pour nous écouter. Est-ce que c ’est 
possible?

L e P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): A lors, si je  
donne la  parole, je  me fais toujours un p laisir de les 
identifier pas par leur nom  m ais par le nom -,- Ici, la 
pratique parlem entaire, c 'e s t de les identifier par le nom de 
leur comté. Par exem ple, m oi, je  représente le plus beau 
com té du Q uébec, alors vous devez donc me présenter par 
le nom  de mon comté. M ais tous nous représentons le plus 
beau comté du Q uébec. A lors, nous avons décidé de nous 
y identifier m algré tout.

D ébats de l ’Assemblée nationale
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M. Legault (François): Oui, d’accord.
•  (10 h 40) •

Le Président (M. Simard, Richelieu): À vous la
! parole.

M. Legault (François): Merci. La Fédération de 
l’âge d ’or du Québec s’est penchée avec attention sur la 
question de la réduction de la fiscalité. Il est clair pour 
nous que les Québécois et les Québécoises sont beaucoup 
trop taxés et qu’il y a lieu d’y remédier. Nous croyons 
également que le régime fiscal actuel est très complexe et 
peut mettre certains contribuables dans l’embarras. 
Rappelons le cafouillage de l’année fiscale 1998 dû à 
l’utilisation du formulaire simplifié, avec pour conséquence 
une taxation trop élevée chez un grand nombre d’aînés et 
de contribuables.

Dans ce contexte général, nous nous sommes 
questionnés quant à la pertinence de réduire l’impôt des 
plus démunis ou celle de réduire le fardeau des plus 

1 favorisés. Dans cette foulée nous est apparu évident que le 
sort de la classe moyenne devrait être amélioré. Cette 
dernière tient le régime à bout de bras et commence à être 
sérieusement essoufflée. De plus, le fait que 39 % des 
contribuables ne paient pas d’impôts parce qu’ils n’ont pas 

; un revenu suffisant nous préoccupe, d’autant plus que nous 
retrouvons dans ce groupe les 42 % de femmes vivant sous 
le seuil de faibles revenus.

Le statut d ’aîné maintenant. Désirons-nous 
reconnaître le statut des aînés comme nous le faisons pour 
les enfants? Désirons-nous permettre aux gens démunis 
d’être un peu plus à l’aise? Bien, il est clair pour nous que 
les aînés font partie intégrante de tous les types de 
catégorie sociale et d’imposition fiscale au même titre que 
les autres citoyens. Par contre, nous devons reconnaître 
que la situation des aînés est différente de celle des 
travailleurs, ne serait-ce que parce que leurs revenus 
diminuent d’environ 40 % pour la plupart d’entre eux au 
moment de la retraite. Ils s’appauvrissent ainsi de façon 
importante.

Le régime de l'impôt des particuliers n’a pas été 
très généreux envers les aînés ces dernières années. Nous 
pensons ici à certaines déductions, telles les 1 000 $ pour 
revenus de retraite ou celle de 2 200 $ pour montants 
accordés en raison de l’âge, qui n’existent pratiquement 
plus ou qui sont récupérées à partir d’un revenu familial 
net de 26 000 S, alors qu’il était équivalent à 52 000 S en 
1997.

Les nombreux services autrefois gratuits et pour 
lesquels les contribuables doivent maintenant payer ainsi 
que l’augmentation de près de 2 % du taux d’inflation 
pour la dernière année ajoutent au fardeau fiscal général 
des contribuables. Les aînés, de même que tous les 
contribuables à faibles revenus, s’appauvrissent hors de 
tout doute.

Des faits maintenant. Les aînés ne demandent pas 
la charité ni d’être exemptés d’impôts. Nous reconnaissons 
que, dans l’ensemble, le revenu des aînés s’est amélioré 
depuis quelques années. Cependant, certains ont perdu 
beaucoup et vivent maintenant dans une situation précaire.

Les tables d’impôts n’ont pas été indexées depuis un bon 
moment. L’assurance-médicaments quant à elle oblige 
certains aînés à payer des frais qu’ils n’avaient pas à 
débourser auparavant pour leurs médicaments.

11 ne faut pas perdre de vue que les aînés ne 
représentent pas un groupe homogène et que la grande 
majorité de ceux qui ont peu de revenus vivent dans une 
situation vraiment problématique. Que l’on soit un homme 
ou une femme change beaucoup les choses. De plus, de 
façon générale plus on vieillit plus on s’appauvrit. Le 
revenu annuel moyen des personnes âgées au Québec était 
de 16 946 $ en 1996. À la source, c’est l’Institut de la 
statistique du Québec qui nous dit ça. Et par ailleurs 64 % 
des personnes seules de plus de 65 ans vivent sous le seuil 
de faibles revenus fixé à 17 409 $ pour une personne seule 
vivant en région urbaine de plus de 500 000 habitants et à 
12 030 $ en région rurale, alors que ce pourcentage se 
situe à 13,9 % pour les familles dont le chef a plus de 65 
ans. Il ne fait pas bon vivre seul après 65 ans.

Illustrons notre propos pas l’exemple d’un aîné 
démuni. Il aura un revenu annuel de 10 864 $, revenu 
provenant de la sécurité de la vieillesse et du maximum du 
supplément de revenu garanti. Il assumera des frais de 
8 400 $ par année pour une chambre et pension, 100 $ 
pour la franchise de ses médicaments, 312 $ pour la carte 
d’autobus. II lui restera 2 052 $ par année pour se vêtir, 
payer les petites nécessités et s’offrir des loisirs. Avouez 
que c’est peu. Et la pilule est difficile à avaler surtout si 
l’on a été contraint à vivre dans une chambre parce que 
l’on n’avait plus les moyens de se payer un petit logement.

Et les solutions maintenant. C’est que le 
gouvernement provincial devrait peut-être tenter d’établir 
des ententes avec le gouvernement fédéral dans certains 
cas. Par exemple, il y aurait lieu de revoir certains 
plafonds ou certains règlements qui causent des 
aberrations. Vous seriez surpris du nombre de gens qui 
nous téléphonent parce que leur supplément de revenu 
garanti vient d’être coupé. La situation est la suivante: dès 
qu’ils gagnent quelques dollars, ils ne reçoivent plus le 
montant maximal de supplément de revenu garanti et la 
conséquence, les montants qu’ils doivent débourser à 
l’assurance-médicaments ne sont plus du tout les mêmes. 
Ainsi, quelqu’un qui aurait travaillé une journée pour les 
élections, qui aurait gagné, disons, un 50 $, devra 
dorénavant débourser 41,66$ par mois pour ses 
médicaments plutôt que 16,66 $. N’y aurait-il pas lieu de 
hausser ces crédits en raison de l’âge ou d ’octroyer divers 
crédits d’impôt aux plus défavorisés? N’oublions pas que 
les aînés démunis n’ont que peu ou pas de moyens 
d’augmenter leurs revenus.

Nous croyons, à la FADOQ, qu’il devient urgent de 
bonifier les programmes de soutien et les crédits d’impôt 
afin de permettre aux personnes âgées de vivre avec un 
revenu adéquat. Il est malheureux de rencontrer encore des 
aînés aux prises avec cette horrible décision mois après 
mois: l’épicerie ou les médicaments, faute d’un revenu 
suffisant pour rencontrer les dépenses mensuelles de base.

La FADOQ s’est penchée sur les différentes possi­
bilités permettant d’emplir les coffres du gouvernement et
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par ricochet de réduire le fardeau fiscal des contribuables 
devant la trop lourde charge qui les accable. En effet, nous 
croyons qu’une série de mesures pourraient être prises en 
ce sens afin d’alléger l’appareil gouvernemental et du fait 
même soulager les contribuables: premièrement, récupérer 
les impôts non payés; deuxièmement, contrer le travail au 
noir; troisièmement, financer la création de PME; quatriè­
mement, prendre les mesures nécessaires afin que les 
entreprises ne puissent s’exempter de payer des impôts; 
cinquièmement, pallier aux trop nombreuses évasions dans 
les paradis fiscaux; sixièmement, cesser d’augmenter les 
taxes à la consommation afin de favoriser la consommat­
ion; et, septièmement, favoriser la création d’emplois.

De plus, nous croyons que des allégements fiscaux 
pourraient avoir un effet stimulant sur le bénévolat. En 
effet, les gens sans le sou ne peuvent se permettre d’aider 
les autres. Et que serait notre société sans le bénévolat?

Scénario retenu, maintenant. Les scénarios de 
réduction de l ’impôt des particuliers présentés par le 
gouvernement nous ont portés à réfléchir sur l’orientation 
générale que devrait prendre le ministre du Revenu face 
aux différentes couches de la société. Alors, les scénarios 
soumis par le gouvernement comportent des critères de 
base communs: premièrement, permettre de conserver un 
degré relativement élevé de progressivité et maintenir ou 
améliorer l’aide aux familles et aux ménages à faibles 
revenus; deuxièmement, permettre d’améliorer la compé­
titivité du régime fiscal, notamment en réduisant les impôts 
des ménages à revenus moyens et élevés; troisièmement, 
aucune hausse du fardeau fiscal pour les ménages; quatriè­
mement, aucun changement à la structure de base et au 
fonctionnement de l’impôt sur le revenu des particuliers.

Nous sommes en parfait accord avec ces critères de 
base. Cependant, leur impact diffère selon les ménages à 
revenus faibles, moyens ou élevés. Ainsi, les changements 
toucheraient, entre autres, la table d’imposition, les crédits 
d’impôt non remboursables, la réduction d’impôts à 
l’égard de la famille, Nous devons tenir compte de chacun 
de ces éléments dans Une prise de décision.

Compte tenu de tout ce qui précède, la FADOQ a 
préféré soutenir le scénario 3 présenté dans le document de 
consultation intitulé Réduction de  l'im pôt des particu liers 
parce qu’il donne une chance à tout le monde, et en 
particulier aux familles. Rappelons que ce scénario offre 
une réduction plus importante et proportionnelle que les 
autres scénarios présentés par le gouvernement. L’ensem­
ble dés contribuables y gagneraient, et les familles de la 
classe moyenne obtiendraient un support particulier. 
N’oublions pas que ce sont elles qui sont appelées à 
donner un support à leurs aînés.

Et, en conclusion, nous espérons que, malgré la 
mince marge de manoeuvre que semble s’être donnée le 
gouvernement, ce dernier saura équilibrer les besoins et 
pallier aux injustices fiscales régnant actuellement au 
Québec. Des choix difficiles doivent être effectués, mais 
les contribuables ont déjà fait plus que leur part. La 
machine gouvernementale, quant à elle, a-t-elle bien suivi 
son régime minceur? Il est évident que la dispendieuse bu­
reaucratie mériterait aussi d ’être révisée en profondeur.

Une nouvelle vision, une nouvelle philosophie de 
gestion et de services nous apparaît d’une grande nécessité. 
En effet, est-il bien nécessaire que le gouvernement 
s’enlise dans des services multiples qui, toute réflexion 
faite, ne devraient pàs être offerts par ce dernier? Pensons 
aux multiples offices, sociétés, conseils, régies, 
commissions, secrétariats, centres de recherche, centres de 
référence et ministères, sans compter les comités. Est-il 
certain qu’il n’y a aucun dédoublement de services?
•  (10 h 50) •

Il est extrêmement important à nos yeux que les 
aînés démunis soient protégés dans cette réforme pour leur 
offrir un minimum de décence de vie et, de surcroît, éviter 
qu’ils ne deviennent un fardeau encore plus lourd. Nous 
connaissons tous le cercle vicieux dans lequel est 
prisonnière la personne qui ne prend pas ses médicaments 
faute d’argent et qui, par la suite, doit être hospitalisée. Le 
coût de cette dégradation n’a pas de commune mesure avec 
la prévention, Il en va de même avec la malnutrition, par 
exemple.

Les disparités sociales énormes qui existent, en ce 
qui a trait à la fiscalité, font l’objet de bien des 
récriminations de la part des contribuables. On aura beau 
dire que le gouvernement tend vers l’équité, comment 
expliquer qu’un salarié moyen doive laisser environ 30 % 
de son salaire au gouvernement alors que des personnes 
gagnant des salaires faramineux reçoivent des bonus allant 
du simple au double de leur salaire ainsi que des avantages 
non imposables camouflés en comptes de dépenses? 
L ’actualité nous a relaté tout récemment le cas d’un 
millionnaire qui n’avait pas payé d ’impôts depuis sept 
années. Est-ce normal?

Il ne faudrait pas que des baisses d’impôts 
entraînent par ailleurs des hausses de frais dans les 
secteurs tels que celui de la santé. Par ailleurs, il nous 
apparaît important, avant de s’engager dans ce processus 
de réforme de la fiscalité, que le gouvernement s’assure 
qu’il ne mette pas en danger les services et soutiens 
publics de base: éducation, santé, transport, logement. Et, 
si une récession venait encore à frapper, le nouveau 
régime fiscal tiendrait-il le coup? Merci de m’avoir 
entendu.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Je vous 
remercie beaucoup. J’invite maintenant le ministre des 
Finances à réagir à vos propos.

M. Landry: D’abord, votre mémoire a été analysé 
très attentivement, et il y a beaucoup de choses, surtout 
celles qui ont un caractère humanitaire et ne coûtent pas 
tellement cher — il y en a quelques unes que vous avez 
mentionnées — qui sont susceptibles de retenir notre 
attention. Il est évident que le groupe de gens que vous 
représentez a accumulé une expérience, a connu des 
périodes où il n’y avait pas de système de santé. Vous 
avez de vos membres qui ont connu des périodes où des 
familles étaient mises en faillite par des comptes médicaux. 
Parce que, moi, qui serai éligible à une de vos cartes de 
membre dans quelques années, j ’ai connu ça, à mon âge.
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Cependant, j ’ai des enfants qui ont la moitié de mon âge, 
puis on a des discussions passionnantes, et je suis tenté de 
l’amorcer un peu avec vous, cette discussion-là.

Les jeunes, ils prétendent que ce n’est pas les plus 
vieux, les plus démunis puis les plus défavorisés, ils 
prétendent que c’est eux. Et il y a certains de leurs 
arguments qui sont difficiles à contrer. Bon. Ils disent, par 
exemple: Vous nous laissez 600 000 000 000 $ de dettes 
sur le dos à Ottawa puis 100 000 000 000 $ à Québec. 
Qu’est-ce que vous avez fait? Vous n ’avez pas payé assez 
d’impôts ou vous avez surconsommé. Il y a un point, là. 
Nous qui allons quitter la vie active tôt ou tard, on va 
laisser à ces jeunes actifs des dettes énormes. C’est pour 
ça que j ’étais tellement heureux d’être le premier ministre 
des Finances depuis 40 ans à pouvoir dire: Au moins, je 
ne vous en mettrai pas plus sur le dos, parce que le déficit 
est zéro deux ans de suite, et pour l’avenir, j ’espère. Mais 
la voyez-vous un peu, cette possibilité de critique par les 
plus jeunes?

Une autre chose aussi que les plus jeunes 
remarquent, c’est que les 65 ans et plus, ils sont 15 % des 
contribuables, ils ont 13 % du revenu total puis ils paient 
10 % des impôts alors que dans tous les autres groupes, 
c’est le contraire: ils paient plus que leur proportion et les 
plus vieux paient moins. Et, si on regarde les deux 
derniers budgets, les personnes âgées ont beaucoup 
bénéficié des deux derniers budgets. Les personnes âgées 
de 65 ans ou plus bénéficient d’une réduction d’impôts 
totale de 161 000 000 $, soit une baisse moyenne de 258 $ 
par ménage. Environ 19 % de la baisse d ’impôts totale 
leur revient alors qu’ils ne paient, comme je l’ai dit, que 
10,7 %. Quand on y va par situations personnelles, c’est 
encore plus frappant. Entre 1994 et 1998, bon, donc au 
cours des derniers budgets, les couples de personnes âgées 
de 65 ans ou plus, avec un revenu privé, ont eu des gains 
nets de 117 $, de 1 202 S.^ôO S, de 567 S et de 195 $, 
même dans les plus hauts revenus. Ceux qui ont profité le 
plus évidemment, c’est 1 202 $, c’était 25 000 $ de revenu 
privé.

En d’autres termes, je  ne vous dis pas ça de façon 
négative, parce que chaque groupe de la société, dans une 
société de lobby comme la nôtre, vient demander pour soi- 
même. Mais nous notre devoir, c’est de gouverner pour 
tout le monde et de rappeler à ceux qui, en toute bonne 
foi, nous disent: Toujours plus, que, nous autres, on est 
obligés de concilier toutes ces demandes avec le fait que 
les actifs, ceux qui travaillent, le travailleur et classe 
moyenne — Contre-Coeur, Varenne, pétrochimie, 
sidérurgie — sont les plus taxés de notre continent.

Les plus démunis sont les moins taxés de notre 
continent parce que notre fiscalité est très généreuse pour 
ceux qui gagnent moins. On a 2 000 000 de contribuables 
qui ne paient pas du tout d’impôts, dont plusieurs de vos 
membres, j ’imagine. Parce que ce que vous avez dit est 
vrai également, qu’à la retraite évidemment il y a une 
baisse des revenus, généralement une baisse des 
responsabilités — fin de l’amortissement de l’hypo­
thèque — mais baisse des revenus indéniable. Alors, 
j ’aimerais sur le plan un peu plus vaste, que vos demandes

spécifiques, qui sont toutes analysées avec grand soin, 
vous vous prononciez un peu sur la philosophie de la vie 
en société où chaque groupe demande pour soi. Mais il 
faut bien que quelqu’un à un moment donné pense à 
l’intérêt général.

M. Legault (François): Maintenant, il y a plusieurs 
volets que vous avez soulevés, c’est sûr, Je vais d’abord 
parler des jeunes. Vous savez, j ’ai été jeune moi aussi et 
j ’ai dû faire face à des situations à ce momentdà que la 
situation économique de la province ne me permettait pas 
d’avoir tout ce que je désirais. Alors, j ’ai dû travailler 
d’arrache-pied pour réussir ce que je suis devenu. Je crois 
que les jeunes aujourd’hui, c’est beaucoup plus une 
question d’éducation que nous devons leur transmettre à 
l’effet que ces jeunes devront prendre leurs responsabilités 
avec les moyens qu’ils ont.

En ce qui regarde les finances, vous savez que, si 
on retourne en arrière quelques années, et j ’en étais à ce 
moment-là, il y a eu les guerres qui ont coûté énormément 
cher à nos gouvernements, et c’est sûr que c’est une dette 
qui n’est pas encore remboursée. Alors, disons pour ça. 
Lorsque nous faisons — pour un autre volet — des 
demandes comme nous faisons ce matin, c’est que c’est 
sûr que l’on prend intérêt des aînés, mais c’est beaucoup 
plus pour prendre les intérêts des démunis, des gens qui 
ont vraiment besoin. Et ça, c’est à partir naturellement des 
nôtres, qui sont des aînés, mais aussi, lorsqu’on fait des 
revendications puis qui sont d’ordre général au niveau de 
la fiscalité, tout le monde en bénéficie. Et je  pense qu’il 
est grandement temps, au niveau de toute la société, de 
prendre... en fait que notre rôle à nous, les aînés, n’est 
pas seulement pour travailler en vase clos, mais que 
voulons travailler avec toute la société et toutes ses 
composantes, que ce soit les jeunes, les moins jeunes, les 
travaillants et les aînés.
•  (11 heures) •

En fait, je  pense que tantôt on va être obligé de 
décompartimenter les aînés. Nous en sommes rendus, avec 
le prolongement de la vie, que nous allons avoir une 
catégorie de personnes de 80 ans et plus, d’autres de 60 
ans et plus, puis il y en a de 50 ans et plus, parce qu’il y 
en a à 50 ans qui sont rendus retraités. Alors voyez-vous, 
on ne travaille pas seulement pour une génération, on 
travaille pour toutes les générations.

C’est sûr qu’on en a, des bien nantis, chez nous, les 
aînés, et puis ils sont capables de faire leur part eux aussi 
pour la société puis de payer, en fait, les impôts qu’il faut, 
les taxes qu’il faut là-dessus, mais, encore là, ce sont les 
gens à revenus moyens et les gens démunis qui ont 
vraiment besoin que l’on élève la voix pour eux puis qu’on 
essaie d’avoir une petite part. Voilà.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci. M. 
le député de La Peltrie.

M. Côté (La Peltrie): Merci, M. le Président. 
Alors, M. Legault, Mme Moir, bienvenue à cette commis­
sion. Merci d’être venus présenter votre opinion, votre
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point de vue sur la réduction de l'impôt des particuliers 
qui devrait s’amorcer prochainement. D’ailleurs, elle est 
déjà amorcée pour une certaine partie. Il y a déjà 
d ’armoncé, pour le 1er juillet prochain, un 400 000 000 $.

Moi, ce sur quoi j ’aimerais revenir, c’est lorsque 
vous « tes  que vous vous êtes penchés sur les différentes 
possibilités qui permettent d’emplir les coffres de l ’État ou 
les coffres du gouvernement. À la page 3, vous avez une 
série de recommandations à l’effet de récupérer les impôts 
non payés, contrer le travail au noir. Particulièrement pour 
ces deux points, je ne sais pas qu’est-ce que vous proposez 
de plus, parce que, au cours des trois dernières années, 
c’est-à-dire de 1995-1996 à 1997-1998, on a travaillé très 
fort, on a pris «les mesures pour faire de la récupération 
fiscale. Alors, on a récupéré, au cours de ces trois 
dernières années là, 2 700 000 000 $. Donc, il y a eu des 
efforts qui ont été très, très considérables pour récupérer 
des argents à ce moment-là.

Alors, quand vous revenez avec cette proposition-là, 
c’est quoi qu’on pourrait faire de plus dans ce domaine? 
Puis là on continue à le faire, parce que, en 1995-1996, 
nous avons récupéré 486 000 000$; 891 000 000$ en 
1996-1997; et 1 317 000 000$ en 1997-1998. Alors, ta 
suggestion que vous nous faites pour soulager les con­
tribuables, vous dites d’aller en chercher encore de ce 
côté-là. J ’imagine que vous appuyez déjà cette démarche 
qu’on a entreprise, mais qu’est-ce qu’on pourrait faire de 
plus, là?

M . Legault ( F r a n ç o i s ) : Bien, en fait, on est bien 
heureux que notre gouvernement fasse tout ce qui est en 
son possible pour pouvoir récupérer le plus. Mais il y a 
d'autres moyens que de récupérer les impôts. J’ai donné 
quelques exemples tantôt au niveau des impôts. C’est qu’il 
y a certaines personnes qui ont la facilité de trouver «les 
échappatoires, avec des revenus très élevés, qui devraient 
payer une part d’impôts comparativement aux autres 
citoyens et puis qui ne le font pas. Je ne le sais pas. Est-ce 
que le gouvernement serait en mesure de pouvoir faire des 
vérifications à ces niveaux-là? Ça, c’est un point. 
Naturellement, ce n’est pas moi qui pourrai aller déclarer 
qu’un tel fait tel salaire et puis: Surveillez-le. Ce n’est pas 
ma job, ça.

Mais il reste quand même qu’il y a d’autres points 
aussi, quand on regarde le numéro 3: financer la création 
de PME. Si vous voulez que le gouvernement augmente 
ses revenus de fiscalité et d’impôts, eh bien, s’il créait des 
PME, alors il y aurait moins de chômage, il y a plus de 
personnes qui paieraient des impôts, puis, à ce moment-là, 
ça pourrait aider tout l’ensemble des payeurs.

M. Côté (La Peltrie): Déjà, le gouvernement puis 
te ministre des Finances sont en mesure d’élaborer 
plusieurs mesures qui ont été mises de l’avant pour 
encourager les PME. Je crois que tes actions de notre 
gouvernement ont quand même contribué, au cours dés 
dernières années... On avait un taux de chômage au-dessus 
de 13 % en 1993-1994 alors qu’aujourd’hui il est à 9 % et 
même ici, dans la région de Québec, on est à 8,5 %.

Donc, il y a des emplois quand même qui se créent puis 1  
se fait beaucoup d’efforts aussi de ce côté-là.

Mais je reviens, moi aussi, à votre... Lorsque vous 
dites, à 4, «prendre les mesures nécessaires afin que les 
entreprises ne puissent s’exempter de payer des impôts», 
vous ne croyez pas que déjà la structure fiscale du Québec, 
qui est axée sur une taxe sur la masse salariale... Donc, 
lès entreprises indirectement, elles contribuent déjà de par 
un impôt quelconque, lorsqu’elles paient des cotisations, 
par exempte, au Fonds des services de santé, des cotisa­
tions à la CSST, à la Régie des rentes, le 1 % à la forma­
tion professionnelle, formation de la main-d’œuvre. Donc, 
elles apportent déjà une certaine contribution. Qu’est-ee 
qu’on peut faire <fe plus encore auprès des entreprises?

M. Legault (François): Bien, en fait, tout ce que 
je pense, moi... C’est sûr que nous ne sommes pas 
équipés, à la Fédération dé l’âge d’or, pour faire dès 
études approfondies à ce sujet-là, mais il reste quand 
même qu’on attire tout simplement l'attention à savoir s’il 
n’y aurait pas un pas de pins à faire «te la part de nos 
gouvernements pour qu’ils puissent voir vraiment où est-ce 
qu’ils en sont rendus avec ça puis s’il n’y aurait pas un 
petit effort de plus qui pourrait être fait.

Mais ça s’applique à n’importe qui. Vous parlez des 
compagnies, des sociétés, mais il y a aussi des individus 
qui, aussi, ont une facilité de s’exempter de payer les 
impôts qu’ils devraient payer. Eux aussi, il faudrait qu’ils 
soient surveillés un peu plus, faire un pas aussi en avant 
là-dedans, dans la possibilité d'aller récupérer. En fait, 
c’est un peu ça, là, que... C’est une idée, en fait, que l’on 
a, nous. C’est sûr que, si vous nous dites: Bien, on a Unit 
fait ce qu’il faut, alors, à ce moment-là, moi, je  retire ce 
que j ’ai dit.

M . Côté (La Peltrie): Je ne prétends pas que c’est 
parfait, là, mais...

M. Legault (François): Non, non, non. D’accord. 
D’accord.

M. Côté (La Peltrie): Peut-être une autre question, 
M. le Président.

M. Landry: Les sociétés doivent tendre à la 
perfection. Et ce que j ’ai dit à des groupes qui demandent 
tous les uns pour les autres, ça pousse à l’amélioration des 
systèmes. Une des sociétés qui ont bien réussi à cet égard, 
ce sont tes États-Unis d’Amérique. On peut avoir des 
critiques virulentes sur certains aspects de leur système, 
mais les lobbys sont un peu le cœ ur de cette société. Et ce 
qu’ils prétendent, c’est que tout le monde va demander 
pour soi et, quand on va faire la somme, on finira par 
retrouver le bien commun. Aux États-Unis, pour les plus 
démunis, ça n’a pas joué très fort, cette affaire-là par 
ailleurs. C’est là qu’est la réserve. Parce que les plus 
forts, bien organisés... Disons, le lobby le plus fort, c’est 
celui des armes à feu — vous vous rendez compte? — plus 
fort que celui des malades ou des assistés sociaux.
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Alors, dans notre société, c’est un peu plus 
| équilibré. C’est pour ça qu’on ne vous reproche 

aucunement de demander et de demander. Demandez. 
Nous autres, notre rôle, c’est de conjuguer tout ça puis de 
donner suivant les moyens sociétaux, 

i
| Le Président (M. Simard, Richelieu): Oui,

madame.

Mme T. Moir (Nicole): Je voudrais apporter un 
I élément supplémentaire. Vous avez parlé du travail au 
: noir, vous parliez des deux premiers points. Je pense que 

vous faites déjà une bonne job dans les médias pour 
essayer de contrer le travail au noir, mais peut-être qu’il 

S faudrait se poser la question: Pourquoi il y a tant de travail 
au noir? Le travail au noir se fait — du moins ce qu’on 
entend autour de nous — surtout dans la question des 
services, les rénovations de maisons, et tout ça. Peut-être 
que, si les taxes étaient un peu moins élevées au niveau 
des services...

Ça, là, on n’est pas des experts là-dedans, mais 
c’est peut-être de regarder aussi qu’est-ce qui cause le 
travail au noir. Oui, on en parle beaucoup, oui, les gens 
disent: C’est affreux, mais les gens continuent à utiliser le 
travail au noir, puis bien souvent sans même s’en aperce­
voir. Quand on engage une femme de ménage pour venir 
faire notre ménage chez nous, on ne se préoccupe pas 
trop: Est-ce qu’elle va en payer, des taxes, ou pas? Et puis 
ça devient du travail au noir. Alors, peut-être qu’il faudrait 
se poser la question: Qu’est-ce qui cause le travail au noir, 
finalement? Je ne dis pas que vous ne vous la posez pas, 
là, hein.

M. Landry: Permettez-moi une remarque. Je 
l’entends souvent, celle-là aussi, puis elle me surprend 
chaque fois parce que les femmes de ménage, elles sont à 
mon avis toutes dans les 2 000 000 de contribuables qui ne 
paient pas d’impôts...

Mme T. Moir (Nicole): Possiblement. Moi, je ne 
le sais pas.

M. Landry: .. .même si leur revenu est déclaré à 
100 %. Ça gagne combien par année, une femme de 
ménage?

Mme T. Moir (Nicole): Je ne suis absolument pas 
capable de vous répondre.

M. Landry: Surtout que la plupart d’entre elles 
sont épisodiques.

Mme T. Moir (Nicole): Je ne veux pas me faire 
avoir par les chiffres. Je faisais juste donner ça... C’est 
peut-être un plombier qui fait du travail au noir. Je vais 
prendre... Le plombier est supposé être très bien payé.

M. Landry: Plombier, on tombe dans une autre 
catégorie.

Mme T. Moir (Nicole): Voilà. O.K. Je vais 
prendre le plombier.

M. Landry: V’ià le plombier. Ça, c’est une autre 
affaire.

M. Legault (François): Justement, on tombe dans 
une autre catégorie, puis je pense bien que c’est à 
souligner, parce qu’il y a des travaux qui se font en 
résidence par des entrepreneurs et puis qui nous disent: 
Bien, si tu ne veux pas de reçu, paie-moi cash. Alors, 
naturellement... Puis ça, c’est courant. Je ne sais pas 
qu’est-ce que c’est que le gouvernement pourrait faire avec 
ça. Il y a certainement un moyen qui pourrait...
•  (11 h 10) •

M. Landry: Là, il y a un aspect convention collec­
tive, vous le savez, hein? Il y a un aspect convention 
collective. Les travailleurs de la construction, en par­
ticulier plombiers, électriciens, toutes les spécialités, ils se 
négocient des conditions très élevées. Là, des fois, le 
payeur moyen dit: Moi, je ne suis pas capable de payer ce 
tarif-là. Et c’est là que le petit dialogue dont vous parlez 
intervient. Il y a un problème sérieux là.

Mme T. Moir (Nicole): Bien, en tout cas, c’est 
plus de dire: Oui, il y a quelque chose à faire concernant 
le travail au noir. On n’a pas l’expertise pour dire quoi, 
puis vous pouvez facilement nous perdre dans les chiffres, 
là, je l’avoue.

M. Landry: Je comprends ça. On a des experts 
assis derrière ici pour les chiffres, là.

Mme T. Moir (Nicole): Voilà! C’est ça.

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Landry: Ils vont tout vérifier ça.

M. Legault (François): Merveilleux!

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci 
beaucoup. Je me tourne maintenant du côté de l’opposition 
officielle. Mme la députée de Marguerite-Bourgeoys.

Mme Jérôme-Forget: Merci, M. le Président. 
Bonjour, M. Legault, Mme Moir. Bienvenue. Merci d’être 
venus, de vous être déplacés pour présenter votre mé­
moire.

Moi, j ’ai quelques préoccupations que j ’ai expri­
mées à d ’autres groupes qui sont venus nous rencontrer, et 
c’est la tendance actuelle à favoriser les retraites anticipées 
à 55 ans. Il y a de plus en plus de gens qui prennent des 
retraites plus tôt que prévu. Il y a eu des campagnes de 
publicité incitant les gens à planifier supposément leur 
retraite à 55 ans. Et ça, ça veut dire que, si on prend sa 
retraite à 55 ans, on doit planifier pour au moins 25 ans, 
dans un avenir, ses revenus. Et ça, c’est très difficile à 
planifier. Et ce pour quoi je le soulève, c’est qu’en 1976
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il y avait 72 % qui travaillaient entre l’âge de 55 ans et 65 
ans; aujourd’hui, c’est rendu à 49 %. Alors, c’est donc 
qu’il y a eu un changement culturel important. Et j ’ai 
l’impression qu’on se réserve des années difficiles.

Qu’est-ce que fait votre groupe finalement pour 
essayer de voir: Est-ce qu’il n’y a pas lieu d’inciter les 
travailleurs à travailler plus longtemps qu’à 55 ans ou 
trouver d'autres façons d'obtenir des revenus? Parce qu’ils 
se réservent,... Planifier son avenir à partir d’un budget 
d’aujourd’hui; sur les prochains 25 ans, quand on ne sait 
pas comment l ’économie va se comporter pour les 
prochains 25, ans;,, est^çe qu’il; n’y a pas un risque énorme?

M. Legault (François): Bien, voici, vous touchez 
à, quelque. chose, qui est très important et puis dont, je suis 
tjjls, très, conscient, D’abord; si on regarde l’évolution de 
la. société actuelle, on, se rend, compte que vous avez un 
vieillissement, qui. est vraiment sérieux et auquel on doit 
faire face. Et» en, plus, par contre, nous avons, une 
dégringolade.!dqs naissances. Ge qui.va arriver, c’est que, 
dans quelques, années, nous aurons peut-être un, manque, 
sqr le marché du travail provenant des personnes qui; 
avancent en âge ut puis qui. vont, prendre le marché du 
travail;

Alors, moi, j ’ose prédire — je l’ai déjà, dit; 
d’ailleurs — que, éventuellement, les baby-boomers, qui 
s’en, viennent, à ; la. retraite, eux, vont être, je crois, 
qualifié.s, jjqur- pouvoir, continuer, à travailler le plus; 
longtemps possible pour, pouvoir, justement pallier à: ce 
manque de., pereppties. au; niveau des, travailleurs. Ça, 
m’inquiète peut-être,,pour,.une,,certaine période,; de temps, 
qqL pourrait; être;entre lQ-eL 15 ans, si vous le voulez. 
Mais définitivement qu'on ne pensera plus à, vouloir 
réduire l ’âge de  la-retraite dans, 10 ;ou,15 ans dîici, car, les, 
personnes qui seront rendues à-55, 60 et 65 ,ans, le marché 
du travail va .en ,avoi,r;besoin.

Et puis, eprame. la population vieillit -et,puis qu’elle , 
demeure en forme puis je  dirais. que... D’abord, si on, 
prend les statistiques fournies en 1996, c’est qu’il y a 
70,;%, dee aînés actuellement; de 65 .ans et.plus qui ne 
prennent pas de remèdes ou très peu de remèdes, ce qui 
veul dire, qu’ils sonf.en, bonne forme. Alors, ces gens-là 
vont, continuer, à: vieillir. Alors, qui vous dit., que... 
Justement, l’âge de la retraite, ii n'> en aura plus, parce, 
que, la . personne, v a , pouvoir travailler tant et aussi 
longtemps qu'elle le voudra. G’est pour ça que ce qui 
m’inquiète, c’est, dans les 10„ 15 années à venir» où est-ce 
que.c’est,vrai que la société actuelle oblige les gens,, je, 
dirais, en,,grande, partie, à prendre... On l’a vu dans Ia„ 
sapté» on, l’a vu, dans l’enseignement, où, est-ce, qui ils ont 
offert, sur,un.plateau d ’argent une retraite.

C’est sûr qu'il y a des réveils brutaux là-dedans, 
mais .reste quand même, que nous avons, actuellement; au 
niveau de la FADOQ. des personnes qqi, ont, rencontré des 
retraités,, des nouveaux retraités, et puis qui leur ont, fait,, 
part justement , dq , ce, qu’on. pourrait faire. pour, ,eux. Puis, 
c'est ce que la FADOQ actuellement pense. Parce qu’on , 
commence à les .prendre à l’âge de 50 ans .maintenant à 
cause dc cela. Puis», deuxièmement, il va falloir, avoir des,
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programmes pour les intéresser à savoir qu’est-ce que 
qu’ils peuvent faire.

Il y a aussi le travailleur autonome. Il va falloir que 
les gens s’habituent à travailler de façon autonome. Alors, 
à ce moment-là, ça va pallier au chômage, ça aussi, puis 
ça va pallier à l’effet de prendre dès retraites trop tôt. 
Alors, c’est comme ça que je vois les choses. C’est peut- 
être projeter dans, l’avenir, mais reste quand même que 
c’est mon, point de vue,, dans le moment.

Mme T. Moir (Nicole): Est-ce que je pourrais 
rajouter quelque chose là-dessus? Je peux rajouter quelque 
chose?

Le Président (M. Simard1, Richelieu): Oui;.

Mme T. Moir (Nicole): O na déposé un,avis, i ln ’y 
a pas longtemps, sur les. travailleurs âgés. On déplore les 
retraites anticipées presque forcées par les systèmes. Et 
que ça soit ce qui s,’est passé au gouvernement ou que ça 
soit; dans les compagnies au nom de la réingénierie, dé 
toute façon» les compagnies y perdent, là-dedans, parce 
que c’est les travailleurs les plus âgés qui partent, perdent; 
la culture des entreprises. On le voit. De toute façon, dans 
les hôpitaux, ils ont été obligés de faire revenir lès; 
infirmières qui avaientpris leur; retraite parce que, dâns lès 
salles,d’opération, il y. avait un-manque de connaissances» 
Aussi» on fait; de la, réingénierie, on laisse1 aller lès 
trayailleurs qui sont : les plus payés, les- plus âgés, e t  on 
veut» au nom de donner, des emplois aux plus jeunes... Et; 
ce qu'on donne aux plus jeunes, ce sont des emplois, 
finalement; précaires, avec les clauses orphelin. Si-on 
rajoute ça en plus, ce n’est pas ça qui va faire une force de 
travail .intéressante, et c’est toujours cette; force, de travail 
qui va supporter tons lès systèmes an bout de leurs bras.

Ce qu’on fait: aussi, à la Fédération, on essaie 
d’aider à planifier. On fait; partie de certains cours- de 
planification à la retraite. Aussi, on s’est battus depuis dés 
années, et on a gagné, contre la retraite obligatoire. La 
retraite obligatoire à 65 ;ans, c’était pour permettre à ceux- 
là qui :voulaient:travaiHer:plus âgés, puis lion-.s’aperçoit': 
que lès retraites se prennent plus jeune. Puis ce, qu’on 
essaie de véhiculer aussi, c’est,de dire: Oui, la première 
année, vous jouez au golf, c’est bien le fan, la deuxième 
année commence à être un peu moins le fun, puis la 
troisième,année, oups! qu’est-ee que je- vais faire pour lés 
30 prochaines années? Parce que. vous disiez tantôt: Au 
moins 25 ans, m ais, ça, va plus loin que ça, hein. 
L’espérance de vie pour,les femmes a dépassé 80 ans.

Le Président (M. Simard,, Richelieu): Mme la
députéede La Pinière.

Mme HoudarPepin:, Merci beaucoup, M. le 
Président. Alors, M» Legault, Mme Moir, à mon, tour, je, 
voudrais vous, remercier pour le mémoire bien documenté 
que vous avez défendu avec force-et conviction.

Vous nous avez dit que le fardeau fiscal ‘reposait: 
beaucoup, sur les épaules de la classe, moyenne, etvcîest-
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très vrai, je le constate moi-même particulièrement dans 
mon comté où j ’ai quand même une classe moyenne assez 
importante qui s’appauvrit d’année en année. C’est une 
réalité. C’est aussi cette même classe moyenne qui 
supporte le fardeau du désengagement de l’État vis-à-vis 
les services sociaux, les services d’éducation. Alors, elle 
est aussi sur la première ligne.

Vous avez également parlé de l’abolition de 
certaines déductions qui appauvrissent les aînés, qui 
touchent de façon plus spécifique, qui ciblent les aînés, 
notamment le 2 200 $, le montant accordé en raison de 
l’âge.

Vous avez également parlé de la non-indexation des 
tables d’impôts, qui a un impact au niveau fiscal pour la 
catégorie de citoyens que vous représentez, et soulevé 
aussi la question de l’assurance-médicaments. Ça, c’est un 
vrai problème. Ça débouche sur des cas de comté qu’on 
voit dans nos propres bureaux, comme députés, et c’est 
souvent des situations extrêmement pénibles où des 

| personnes, des personnes aînées ont à choisir entre manger 
ou prendre leurs médicaments. Et je suis très, très sensible 
à cette réalité que je connais bien parce que je connais des 
gens qui la vivent.

L’appauvrissement des aînés, c’est une réalité que 
vous avez démontrée avec des chiffres, la diminution de 
40 % des revenus des aînés dès le moment où ils prennent 
leur retraite. Leur baisse du revenu annuel aussi, c’est une 
réalité que vous avez bien démontrée. Et j ’ajouterais à tous 
les éléments que vous avez soulevés dans votre mémoire 
le fait qu’il y a une solidarité intergénérationnelle qui fait 
que les aînés se retrouvent dans une situation où ils jouent 
aux parents, jouent le rôle des parents, parce que les 
parents se sont appauvris et ils se sentent une sorte 
d’obligation morale vis-à-vis leurs petits-enfants. Ça aussi, 
c’est une réalité qui est vécue dans le concret.
• (11 h 20) •

Et vous plaidez, vous choisissiez le scénario 3 que 
vous estimez plus équitable et plus convenable pour les 
aînés. Or, ce scénario-là prévoit une hausse de 
600 000 000 $ de la TVQ. Comment est-ce que d’un côté 
vous optez pour le scénario 3, vous demandez, en même 
temps, parallèlement à ça, la diminution des taxes, vous 
demandez un redressement de l’équilibre fiscal en faveur 
des aînés et vous optez pour un scénario qui prévoit une 
hausse de 600 000 000 $ de TVQ?

M , Legault (François): Bien, d’abord, je 
l’apprends parce que vous me le dites. Le scénario 3, qui 
était aucune hausse du fardeau fiscal pour les ménages 
— c’est bien à ça que vous faites allusion — alors, nous, 
en fait, lorsque l’on a demandé ça, c’est que, justement, 
même si nous sommes des aînés, nous nous penchons sur 
les revenus des ménages, c’est-à-dire de la famille. Alors, 
je n’avais pas vu, par exemple, ce que vous venez de 
mentionner. Il faudrait qu’on le réétudie pour voir 
vraiment son impact et puis d’être plus éclairés sur les 
autres critères que le gouvernement a mis de l’avant. Parce 
que, définitivement... Je ne sais pas si tu pourrais rajouter 
quelque chose là-dessus, là, mais...

Mme T. M oir (Nicole): Parce que, de tous les
scénarios, ça nous a semblé le scénario le plus équitable. 
Puis je l’ai dit tantôt, on n’est pas des experts en chiffres, 
des experts qui sont capables d’analyser tous les impacts 
de tous les chiffres à tous les niveaux, mais, pour nous, ça 
nous a semblé être le scénario le plus équitable.

Mme Houda-Pepin: D’accord. Bien, c’est pour 
ça que je vous ai posé la question, parce que je voulais 
comprendre si vous aviez tenu compte de l’ensemble des 
éléments qui sont inhérents à ce scénario-là où est-ce 
que vous avez peut-être fait une analyse sélective sans 
avoir l’ensemble des données. Ça serait intéressant, 
effectivement, que le ministère des Finances vous four­
nisse les données sur les implications de chacun de ces 
scénarios-là pour que vous puissiez en mesurer la portée 
générale.

Vous proposez aussi d’octroyer des crédits d’impôt 
aux plus démunis. Or, on sait que, dans la catégorie des 
plus démunis, et il y en a qui sont plus démunis que 
d’autres, il y a un nombre significatif de citoyens qui ne 
paient pas d’impôts. Alors, comment est-ce que vous 
conciliez la recommandation d ’octroyer des crédits d’impôt 
à une catégorie de citoyens qui risquent de ne pas payer 
d’impôts? Quel est l’impact réel que cette mesure peut 
avoir sur notamment les aînés, parce que certains sont 
dans cette catégorie?

M. Legault (François): Bien, lorsque l’on parle de 
crédits d’impôt, c’est sûr que l’on s’adresse aux personnes 
qui en paient, des impôts. Ceux qui n’en paient pas, 
d’impôts, on ne peut pas naturellement demander un 
dégrèvement là-dessus. Mais, lorsque l’on parle des plus 
démunis, c’est sûr que ceux qui le sont le plus sont en 
dessous du seuil de la pauvreté puis ne paient pas 
d’impôts, mais il y en a d’autres qui sont juste en marge 
de payer des impôts et puis, souvent, en payant des 
impôts, c’est ce qui leur manque pour pouvoir avoir une 
vie qui est, en fait, décente, pour pallier au coût de la vie 
actuelle. C’est comme ça qu’on le voit.

On a fait aussi des recommandations pour ceux qui 
sont vraiment démunis puis qui ne paient pas d’impôts. Il 
s’agirait tout simplement d’augmenter, si vous voulez, les 
montants que vous accordez à ces personnes-là en tant que 
revenus de base que le gouvernement donne, là, les 
suppléments de revenu garanti ou bien donc ces choses-là. 
Alors, on va faire des recommandations aussi pour que ça 
soit augmenté. Alors, il y a un effort à faire de la part des 
gouvernements pour vraiment ceux qui ne paient pas 
d’impôts, qu’ils puissent vivre décemment. Ce à quoi on 
faisait allusion ici, c’était...

Mais où je veux rajouter à une autre remarque que 
vous avez faite, quand vous avez parlé d’intergénération, 
c’est vrai. D’après une étude faite par le Conseil des aînés, 
il y a 20 % de tous les 65 ans et plus qui oeuvrent dans le 
bénévolat ici, dans la province. Alors, ces gens-là, il y en 
a beaucoup qui travaillent au niveau de leur propre 
famille, qui gardent les enfants des conjoints qui 
travaillent. Vous savez que c’est un problème qu’on
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n’avait pas, nous, quand on était plus jeunes, parce qu'il 
n’y en avait qu’un qui pourvoyait à tout, c’était 
normalement le chef de famille. Mais aujourd’hui ce sont 
les deux qui travaillent. Et puis on en voit beaucoup, et on 
les connaît, nous, dans nos clubs, des personnes qui se 
dévouent joumalièrement à garder les enfants, leurs petits- 
enfants, pour que les autres puissent aller travailler. Mais 
ceux-là, c’est drôle, ça passe inaperçu.

Mme Houda-Pepin: ...référence à la solidarité 
intergénérationnelle, je  parlais d ’au-delà du bénévolat. Il 
y a aussi des dépenses réelles qui sont assumées par les 
grands-parents pour venir en aide à leurs petits-enfants qui 
vont à l’école. On sait que la gratuité, ce n’est plus 
vraiment vrai parce que les parents doivent payer pour un 
certain nombre de services. Et on a entendu les jeunes qui 
sont venus la semaine dernière nous dire que ça coûte 
750 $ pour les étudiants au niveau collégial, de frais de 
toutes sortes, par session. C’est quand même assez 
important. Et les parents n’ont pas ces ressources. Alors, 
on se retourne vers les grands-parents qui, eux, ont fait 
quelques économies, puis ils sortent ces économies-là pour 
soutenir leur famille. Ça aussi, c’est un phénomène réel 
mais nouveau, et qui ajoute à l’appauvrissement des aînés, 
donc au-delà du bénévolat qui est un phénomène mieux 
connu, parce qu’on sait que les retraités, préretraités 
s’engagent davantage dans le bénévolat, ils travaillent plus 
d’heures, quasiment, que lorsqu’ils étaient dans un emploi 
réel.

Je voudrais revenir sur la question des choix. Vous 
avez dit qu’il faudrait évidemment réduire les impôts. 
Vous avez fait des propositions concrètes. Mais le 
réinvestissement dans les services de santé, services 
sociaux, dans l’éducation, ça vous préoccupe aussi, n’est- 
ce pas, comme aînés? Est-ce que vous voyez, vous, une 
possibilité, même si on ne connaît pas le montant du 
surplus, est-ce que vous trouvez qu’on peut faire les trois 
en même temps, c’est-à-dire réduire les impôts des 
particuliers, réinvestir dans la santé et dans l’éducation?

M. Legault (François): Veux-tu répondre?

Mme T. M oir (Nicole): Oui. On ne peut pas 
laisser, en ce moment, toute la question des soins de 
santé — je vais choisir mes termes — ...

M. Legault (François): ...

Mme T. M oir (Nicole): ...en tout cas où est-ce 
que c’est en ce moment. Ça n’a pas d’allure. La 
population, elle est vieillissante. Ce que j ’ai entendu aux 
nouvelles hier, il faut qu’il y en ait un, débat de société. 
Quand les gens se posent des questions à savoir est-ce 
qu’on va remplacer la hanche de quelqu’un qui a 88 ans 
puis est-ce qu’on va mettre quelqu’un qui a 90 ans sous 
dialyse, bien ce n ’est pas des questions qu’on devrait se 
poser. Il faudrait se poser la question: Qu’est-ce qu’on est 
capable, comme société, de se donner? Puis effectivement 
on ne peut pas laisser de côté les soins de santé puis on ne

peut pas laisser de côté l’éducation, c’est les aînés de 
demain, c’est la société, c’est les jeunes qui poussent.

Puis, quand vous parliez des aînés qui aident à 
défrayer certains coûts, je  connais beaucoup d’aînés qui 
aident à défrayer les coûts d’université des jeunes. Alors, 
ce n’est pas des jeunes, jeunes, mais c’est des jeunes 
adultes qui sont au début de leur vie, finalement, d’adulte.

Mme Houda-Pepin: Tout à fait.

Mme T. M oir (Nicole): Mais on ne peut pas 
laisser, je pense que... Puis c’est la même revendication 
qu’on va aller faire au Comité permanent des finances à 
Ottawa, donc de réduire les impôts et d’améliorer les coûts 
de transfert aux provinces. Il fout qu’on se préoccupe des 
soins de santé et de l’éducation et, aussi, il faut qu’on ait 
un débat de société. Ça fait des années qu’on le dit 
partout, mais on n’en a jamais. On en a par petits bouts, 
puis on voit ce que ça donne, des petits bouts ici et des 
petits bouts là.

Mme Houda-Pepin: Si vous permettez, il reste 
quelques...

Le Présidait (M. Simard, Richelieu): Très courte 
question, il ne reste qu’une minute, madame.
•  (11 h 30) •

Mme Houda-Pepin: Oui. En fait, c’était un 
commentaire sur le débat de société. Moi, je  suis très 
préoccupée par les questions de l’éthique. Lorsque 
j ’entends des médecins dire: Est-ce qu’on doit poser une 
prothèse ou est-ce qu’on doit mettre quelqu’un de 80 ans 
sur la dialyse, moi, ça me préoccupe énormément. C’est 
une question qu’on ne devrait même pas poser, parce 
qu’on est dans une société qui a considéré les soins de 
santé comme étant des soins universels. Donc, si on 
commence à discriminer les soins en fonction de l’âge, on 
n’est pas sorti du trou. Et je  pense que le débat de société, 
oui, il faut le faire, mais il fout poser les bonnes questions 
en partant, pour le faire, ce débat-là, mais on n’est pas 
parti de la bonne façon. De la façon dont lès questions ont 
été posées hier, moi, j ’ai eu froid au dos quand j ’ai 
entendu des choses comme ça, parce que, là, on va 
commencer à devenir sélectif. Et, comme les aînés sont 
considérés comme non productifs pour la société, ça peut 
nous amener bien loin, ça. Alors, je  suis très préoccupée.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Nous allons 
mettre fin à ce dialogue maintenant. Monsieur et madame, 
merci beaucoup de votre mémoire, et au plaisir de vous 
retrouver.

Alors, nous allons poursuivre nos travaux en 
appelant maintenant à venir présenter leur mémoire les 
représentantes du Mouvement des femmes du Québec, la 
représentante étant Mme Françoise David, que j ’ai vue il 
y a quelques minutes. Elle ne doit pas être très loin. Peut- 
être qu’on pourrait aller la chercher si elle n’est pas dans 
la salle. Je sais que les médias sont très importants dans sa 
vie, qu’elle les attire comme un aimant, mais nous avons
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maintenant à poursuivre nos travaux. Alors, est-ce que 
vous voulez prendre place, s’il vous plaît? Ça m’étonnerait 
que Mme David emploie la politique de la chaise vide. Ce 
n’est pas son genre.

(Changement d’organisme)

Le Président (M. Simard, Richelieu): La voilà. 
Madame, nous sommes très heureux de vous voir enfin, et 
je vous invite à nous présenter les gens qui vous 
accompagnent. Vous connaissez évidemment les règles, 
pour venir souvent en commission parlementaire: donc, 
une vingtaine de minutes pour nous présenter votre 
mémoire.

Le mouvement des femmes du Québec

Mme David (Françoise): Oui. Bonjour. J’aimerais 
présenter, à ma gauche, Mme Sylvie Lévesque, directrice 
de la Fédération des associations de familles 
monoparentales et recomposées du Québec — les groupes 
de femmes ont toujours des noms très courts; Mme Nicole 
Lachaîne-Gingras, qui est responsable pour Québec de 
l’Association féminine d’éducation et d’action sociale; à 
ma droite, Mme Ruth Rose, qui est économiste, 
professeure en sciences économiques à l’UQAM, 
consultante pour les groupes de femmes et rédactrice du 
mémoire que vous avez entre les mains.

Donc, je voudrais simplement faire une petite 
introduction et vous expliquer ce que sera le coeur de 
notre présentation. En fait, je le dirais en une phrase pour 
commencer: À quoi bon parler de réduction des impôts de 
l’ensemble des contribuables si, en fait, on abandonne les 
plus pauvres à leur sort, les plus pauvres étant des 
personnes qui ne peuvent même pas payer d’impôt parce 
qu’ils n’ont pas les moyens d’en payer?

Nous voulons donc élargir la question de la 
réduction des impôts à celle de l’amélioration du revenu et 
du bien-être de tous les ménages, et particulièrement de 
ceux qui vivent dans le dénuement en ce moment. Nous 
questionnons — c’est le moins qu’on puisse dire — le 
modèle américain, berceau de toutes les inégalités, et 
choisissons de vivre une véritable social-démocratie où 
l’égalité des chances et la justice sociale gouvernent nos 
choix de société, autrement dit, une société fondée sur la 
redistribution de la richesse, sur la solidarité sociale, sur 
un véritable soutien aux familles, sur l’universalité des 
services sociaux, d’éducation et de santé.

Or, la situation actuelle, malgré — on le reconnaît 
tout à fait — certaines politiques intéressantes, comme les 
garderies à 5 $ par jour, c’est qu’il y a trop de pauvreté au 
Québec. La situation, c’est aussi que la classe moyenne est 
trop imposée et a le sentiment de recevoir de moins en 
moins de services pour ce qu’elle paie, à moins de payer. 
La situation, c’est aussi que les forces du marché 
favorisent de plus en plus les riches et que l’État doit 
absolument intervenir pour rétablir un peu d’égalité.

Conséquemment à cette introduction, notre 
mémoire s’appuie sur sept principes. Les réformes que

nous voulons soumettre doivent contribuer à maintenir et 
renforcer la progressivité du régime d ’impôts et de 
transferts. Nous reconnaissons donc qu’il y a une certaine 
progressivité au Québec.

Le régime fiscal doit assurer un revenu minimum à 
tout le monde, basé sur des estimations réalistes des 
besoins essentiels des personnes qui en ont besoin, et ce 
revenu minimum doit être pleinement indexé au coût de la 
vie.

Troisièmement, dans un esprit de solidarité sociale, 
les services et revenus jugés comme essentiels à la santé et 
à la pleine participation dans une société démocratique 
doivent être accessibles à tout le monde de façon 
universelle.

Quatrièmement, le gouvernement doit continuer 
d’accroître sa contribution aux besoins essentiels des 
enfants.

Cinquièmement, le régime fiscal et de transferts 
doit mieux reconnaître le travail auprès des enfants, et 
cela, en accordant un soutien financier directement aux 
personnes qui l’effectuent — la plupart du temps, des 
femmes — au lieu de donner un avantage fiscal à leur 
conjoint.

Sixièmement, le régime fiscal et de transferts doit 
être structuré de façon à encourager le travail ou le retour 
aux études et favoriser l’indépendance financière. 
Toutefois, le fait d’améliorer le sort des personnes 
travaillant dans un emploi à faible salaire ne devrait pas 
s’accompagner d’une réduction du revenu minimum offert 
aux bénéficiaires du programme de dernier recours.

Et finalement — et ce n’est pas ce qui se passe 
vraiment à Emploi-Québec — toute personne qui le 
requiert doit avoir accès à des services de bonne qualité 
afin de l’aider à bien intégrer le marché du travail.

Ce sont donc les sept principes qui ont servi de base 
à l’ensemble de nos recommandations.

Je voudrais donc immédiatement aborder la question 
de la sécurité du revenu, mes compagnes continueront 
ensuite sur la politique familiale et sur d’autres mesures. 
On ne reprendra pas tous les points de notre 
mémoire — vous l’avez lu — mais les points qui, à nos 
yeux, sont peut-être les plus importants.

D’abord, il est important de dire, et nous 
l’affirmons chiffres à l’appui, que, si les contribuables à 
revenus moyens ont subi une perte de revenus depuis 1980 
suite à une imposition excessive, ce sont les personnes 
assistées sociales qui ont perdu le plus depuis 1993, et 
nous le démontrons dans des tableaux que vous trouverez 
à la fin de notre mémoire, les tableaux 2 et 3. La raison en 
est assez simple. Premièrement, lorsque vous n’indexez 
pas les maigres prestations de personnes assistées 
sociales — et elles n’ont pas été indexées depuis 
1993 — en dollars de 1999, ce que vous êtes en train de 
faire, c’est de diminuer les revenus disponibles de ces 
personnes-là en rapport avec leur pouvoir d’achat. Ça, 
c’est la première chose. La deuxième, c’est qu’on sait 
évidemment que depuis 1996 il y a eu de nombreuses 
coupures à l’aide sociale — je ne vous en ferai pas la 
liste — ça a contribué à continuer de diminuer les revenus
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des plus pauvres. Évidemment, on pourrait rajouter à ça 
les pertes au plan de l'allocation-logement, les pertes au 
plan des médicaments, etc. Autrement dit, le vrai scandale 
dans la perte de revenus de citoyennes et citoyens 
québécois, ce n’est pas chez les plus riches qu’on le 
trouve, certainement pas, c’est chez les plus pauvres.
•  (11 h 40) •

Vous comprendrez donc évidemment que nous 
recommandons que le programme de sécurité du revenu 
offre à tous les ménages un revenu minimum qui couvre 
l’ensemble de leurs besoins essentiels. Il s’agit de s’assurer 
qu’au Québec personne — homme, femme ou enfant — ne 
souffre du froid ou de la faim parce qu’il est pauvre. Et 
vous savez qu’en ce moment on assiste à une prolifération 
des banques alimentaires et des prêteurs sur gages, qui 
devrait noüs faire réfléchir sur la justice redistributive au 
Québec. Une fois rétablis, les barèmes de la sécurité du 
revenu doivent être indexés annuellement et ne doivent 
faire l’objet d’aucune coupure. Les médicaments doivent 
redevenir gratuits pour l’ensemble des bénéficiaires à 
l’aide sociale. Parce qu’on l’a vu, premièrement, avec 
l’introduction d’une franchise pour paiement de 
médicaments, on est venu inciter un certain nombre de 
personnes assistées sociales à devoir choisir entre se 
nourrir ou payer des médicaments; deuxièmement, il y a 
des personnes qui ne prennent que sporadiquement leurs 
médicaments et à qui ça cause des problèmes de santé 
importants.

Donc, ce que nous croyons, en ce qui concerne les 
personnes qui vivent sous le seuil de la pauvreté, et je 
dirais particulièrement les personnes à l’aide sociale, le 
débat sur la réduction des impôts, en fait, est un débat qui 
n’existe même pas pour elles qui ne paient pas d’impôt, 
mais ce qui devrait exister, c’est que, si on est capable de 
réduire un tant soit peu les impôts de la classe moyenne, 
donc d’assurer un meilleur revenu aux personnes de la 
classe moyenne, en toute justice, on doit assurer un 
meilleur revenu aux gens les plus pauvres.

Et je donne la parole à Sylvie Lévesque pour la 
politique familiale.

Mme Lévesque (Sylvie): Dans un monde où des 
milliards de dollars se transigent d’une simple pression du 
doigt, où les profits astronomiques des mégabanques font 
régulièrement la manchette des journaux et où là loi du 
marché semble avoir préséance sur celle du gros bon sens, 
On peut se demander s’il reste un peu de place pour les 
préoccupations des gens ordinaires: les fins de mois qui 
viennent trop vite, les factures à payer, le plus vieux qui 
veut des espadrilles à 100 $, la petite dernière qui doit 
aller chez le dentiste, le déménagement qui s’en vient. 
Tout ça semble bien anodin à côté des grands enjeux et 
politiques qui caractérisent le monde moderne. Pourtant, 
la vraie vie des milliers de familles au Québec, c’est 
d’avoir à composer avec une pauvreté de plus en plus 
sévère pendant que l’État se décharge de ses responsabi­
lités sur le dos des plus démunis.

Parmi les plus durement touchés par les divers 
moyens que le gouvernement a choisis pour atteindre son

déficit zéro, on retrouve les familles monoparentales. On 
comprend mal la logique de nos dirigeants et dirigeantes 
lorsque, d’un côté, ils mettent sur pied des lois censées 
améliorer la condition de vie de ces familles — perception 
automatique des pensions alimentaires, politique familiale, 
abolition de la coupure pour le partage du logement — et 
de l’autre, il s’empresse de récupérer ces privilèges à leur 
avantage. Sur quoi au juste se base le gouvernement du 
Québec lorsqu’il élabore de nouvelles lois et de nouvelles 
politiques? Certainement pas sur une volonté réelle 
d’enrayer la pauvreté et l’exclusion.

En 1997, le gouvernement instaurait une nouvelle 
politique familiale qui, lorsqu’elle sera complétée, 
permettra l’accès à des places en garderie à 5 $ par jour 
pour un grand nombre d ’enfants d ’âge scolaire ou 
préscolaire et de soustraire les enfants de l’aide sociale, en 
ce sens que leurs besoins essentiels sont désormais assurés 
par une combinaison de la nouvelle allocation familiale de 
la prestation fiscale pour enfants. Bien qu’on reconnaisse 
les effets bénéfiques de cette nouvelle politique familiale, 
il n’en demeure pas moins que pour la financer le 
gouvernement a aboli des allocations de jeune enfant et les 
allocations de naissance, éliminé les allocations familiales 
de base pour les familles disposant d’un revenu supérieur 
à 50 000 $, mettant ainsi fin à l’universalité. En effet, 
l’abandon et le recul progressif par rapport au principe de 
l’universalité en faveur des mesures sélectives renforcent 
les iniquités entre les familles. Pour nous, une allocation 
universelle serait une réaffirmation de l’engagement du 
Québec en faveur des enfants.

Comme je dispose de peu de temps pour présenter 
en détail les cinq raisons qui font qu’on demande 
l’universalité des mesures, je  vous invite à lire notre 
mémoire, pages 15 et 16. On pourra revenir tantôt.

Nous estimons que les besoins essentiels des enfants 
qui servent à déterminer l’allocation familiale du Québec 
accordée aux familles les plus pauvres et à fixer le montant 
du crédit non remboursable pour enfants à charge ne sont 
pas suffisamment considérés actuellement. Ils sont 
nettement insuffisants et n’ont pas été indexés depuis 1993. 
C’est pourquoi nous recommandons que le gouvernement 
du Québec reconnaisse les montants suivants pour les 
besoins essentiels des enfants: pour un premier enfant 
d ’une famille biparehtâle, à 4 300 $, qui est actuellement 
à 2 600 $; pour le premier enfant d’une famille 
monoparentale, à 6 700 $, qui est actuellement 3 900 $; et 
pour chaque autre enfant à 3 350 $, qui est actuellement 
2 400 $. Nous demandons que ces montants soient indexés 
au coût de la vie et que l’on rétablisse un crédit 
remboursable de taxe de vente pour les enfants ou que l’on 
inclue un montant additionnel dans ces estimations des 
besoins essentiels.

J’aimerais, en terminant, citer M, Yves Séguin, qui 
est un avocat et un ex-ministre du Revenu au 
gouvernement du Québec, lors du forum sur la fiscalité en 
1999, qui disait: «Si les hommes donnaient naissance aux 
enfants, depuis longtemps, les politiques familiales ne 
dérangeraient plus le gouvernement.» Je souhaite que cette 
réflexion de M. Séguin alimente celle de nos dirigeants et
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dirigeantes, dont la responsabilité est de tenir compte des 
besoins des familles dans l’élaboration des politiques.

Mme Lachaîne-Gingras (Nicole): Alors, abordant 
la troisième partie de cette présentation, on veut attirer 
votre attention sur quelques moyens simples et réalistes qui 
permettraient de mieux répartir la richesse collective et de 
favoriser l’autonomie des femmes — puisqu’on est un 
groupe de femmes, on pense aux femmes et à la 
société — et ce, dans un contexte de solidarité sociale.

Alors, cette partie s’articule autour des ménages à 
faibles et moyens revenus. Et une balise qu’on voudrait 
mettre de l’avant, c’est que, si un avantage fiscal est 
accordé pour une personne, que cette personne devrait 
pouvoir le toucher elle-même au lieu d’être obligée de le 
transférer à une autre personne, un parent ou un conjoint. 
Alors, nous voulons récupérer une partie de la valeur 
perdue à cause de l’inflation en établissant le montant 
personnel de base à 6 500 $ et le montant forfaitaire à 
2 000 $, en reconnaissant naturellement les besoins 
essentiels reconnus pour les fins de l’aide sociale et, en 
plus, l’indexation. Ne pas confondre le montant forfaitaire 
simplifié avec l’exonération de l’impôt pour tenir compte 

: des coûts reliés à l’emploi.
Et une partie bien importante que l’AFEAS porte 

depuis de très nombreuses années et dont vous avez eu une 
pétition à un moment donné de 52 000 noms, qui 
demandait que le crédit d’impôt non remboursable soit un 
crédit d’impôt remboursable payé à la personne qui fait 

| don un peu de son revenu personnel, qui sacrifie un 
revenu personnel pour accomplir un rôle social, celui du 
soin aux enfants. Et je voudrais spécifier que le taux de 
chômage est encore à 9 %, que des femmes remettent, et 
les jeunes, souvent en question la double tâche et la 
conciliation difficile entre le travail et la famille. Et des 
femmes choisissent, et aussi des hommes, de demeurer à 
la maison pour prendre soin des enfants. C’est un rôle 
social important. Quand on veut augmenter la natalité, je 
pense qu’il faut aussi reconnaître le travail invisible des 
femmes. Et ça, c’est très important pour nous.

On veut aussi, pour la personne vivant seule, 
indexer le montant des crédits d’impôt non remboursables 
indépendamment de son niveau de revenu.

Pour aider la classe moyenne, pour la famille, 
baisser le taux de récupération de 3 %, changer la table 
d’impôt en fixant à 19 % le taux d’imposition de zéro à 
38 000 $ et à 22 % pour les revenus de 38 000 $ à 
60 000 $, et transformer le taux de récupération des 
crédits d’impôt non remboursables à 22 %. Vous avez à 
cette fin des tableaux qui vous démontrent la réalité, le 
réalisme de ces propositions.

Réaffirmer son soutien aux personnes travaillant à 
faible salaire en simplifiant au profit des familles les 
avantages, comme le programme APPORT, la subvention 
de 3 $ pour frais de garde. Revoir les abris fiscaux des 
particuliers, des corporations, réinvestir dans les services 
de santé et d’éducation et d’autres programmes sociaux 
afin d’améliorer le bien-être — on ne parle même pas de 
mieux-être mais de bien-être de la population — réinvestir

pour créer des emplois et accroître les revenus des 
travailleurs et travailleuses du Québec. C’est pour ça qu’on 
croit que diminuer les impôts pour la classe moyenne 
permettrait de réinvestir de l’argent au Québec. C’est 
important que ces personnes puissent avoir des revenus 
suffisants pour pouvoir dépenser et faire croître 
l’économie. Et ça pourrait en même temps accroître des 
emplois.

En dernier lieu, nous nous opposons à toute 
augmentation de la TVQ. Nous croyons qu’il fendrait la 
baisser, car elle est une taxe régressive qui incite à 
l’évasion fiscale.

En conclusion, nous espérons que toutes ces 
demandes, dans un contexte de surplus budgétaire... Alors, 
vous allez nous demander où on va prendre l’argent pour 
tout ça. Alors, c’est l’annonce d’un surplus budgétaire qui 
nous dit que ça serait important de rétablir la justice 
sociale, que le gouvernement ne sera pas aveuglé par tous 
ceux qui veulent augmenter leur propre richesse au 
détriment d’un segment de la population qui, depuis deux 
décennies, fait les frais des coupures et du désengagement 
de l’État. C’est avec un élan du coeur que nous insistons 
pour réparer le tort fait aux plus démunis de notre société, 
redistribuer la richesse collective issue des impôts et 
corriger la mauvaise répartition du revenu qui découle 
d’une économie de marché, afin d’améliorer le bien-être 
des ménages au Québec, réunir les conditions gagnantes 
pour qu’il fasse bon vivre dans un Québec qui considère 
et traite ses enfants et ses familles comme une richesse, 
reconnaître les bâtisseurs du Québec n’est pas seulement 
une question économique, c’est aussi une reconnaissance 
sociale.
• (11 h 50) •

Merci de l’attention que vous portez, et nous 
attendons avec impatience depuis deux décennies que la 
justice sociale soit éclatante au Québec. Merci.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci 
beaucoup d’avoir réussi l’exploit de nous présenter un 
mémoire aussi dense, avec autant de chiffres et de 
tableaux, en si peu de temps et de manière 
compréhensible. Alors, c’est presque un exploit. J ’invite 
tout de suite le ministre des Finances à être le premier à 
réagir.

M. Landry: M. le Président, sans porter atteinte au 
travail de quiconque, je pense que le mémoire qu’on a 
devant nous est probablement un des plus fouillés qui nous 
aient été présentés et qui ont donné le plus d ’ouvrage à nos 
analystes du ministère des Finances, qui ont reconnu 
facilement, comme je l’ai fait moi-même, la marque de ma 
collègue de l’UQAM, qui est une des meilleures 
spécialistes du Québec sur ces questions et qui nous avait 
d’ailleurs fait l’honneur de participer à la commission 
D’Amours sur la fiscalité, où ces problématiques avaient 
été aussi évoquées.

Donc, ce mémoire, il est impressionnant. Nous 
l’avons regardé dans ses moindres détails. On a même mis 
un coût sur les mesures que vous préconisez, et je vais le
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déposer. Mais vous en avez mis pour 5 000 000 000 $, 
5 700 000 000 $, presque 6 000 000 000 $. Nous sortîmes 
à votre disposition évidemment — je parle des techniciens 
des Finances — pour discuter de chacun des items, si vous 
voulez bien le faire dans les jours qui viennent. Mais ça 
fait beaucoup d’argent, ce qui m’amène à vous demander 
un commentaire général sur ceci.

Nous sommes tous des députés, nous, ici, alors, on 
représente des populations. Dans mon cas, j ’ai un vasie 
Complexe pétrochimique, dans ma circonscription, à 
Varennes. Prenons le cas d’une jeune ingénieure cadre 
dans ce complexe pétrochimique, qui sait parfaitement 
qu’elle paie beaucoup plus d’impôt que sa collègue de 
Sarnia, qui fait à peu près le même travail, et beaucoup 
plus encore que sa collègue de Wilmington, au Delaware, 
qui fait la même chose. J ’enlève Wilmington, parce que je 
suis d’accord avec vous que notre idéal, notre barème, 
n’est pas la société des États-Unis d’Amérique. Et pour ça, 
je vous fais le compliment d’élever votre voix, et 
puissamment, contre la pensée unique qui a tendance à 
dominer le monde - -  le monde occidental, en tout 
cas — depuis l’effondrement du mur de Berlin et qui fait 
qu’op n’entend plus de critiques très fondamentales des 
divers systèmes économiques et du système économique 
dominant. Vous le faites, vous le faites de façon articulée, 
vous le faites inlassablement- Mais, une fois qu’on a 
entendu cette critique et qu’on essaie de faire tout ce qu’on 
peut pour en tenir compte, on revient à cette jeune 
ingénieure qui dit: Moi, je suis taxée plus que ma collègue 
ontarienne, alors que, en plus, ma société est exemplaire 
et non parfaite. Et je m’explique.

La société québécoise est exemplaire et non 
parfaite en matière sociale, parce que, sur le plan de la 
fiscalité, notre fiscalité, hors de tout doute, est la plus 
progressiste. Il y a 2 0Q0Q0Q de contribuables qui ne 
paient pas d’impôt, et c’est au Québec que les plus 
démunis, dans notre continent nord-américain, sont les 
mieux traités par la fiscalité, et peut-être dans le monde, 
parce que la fiscalité européenne est surtout basée sur la 
taxe à la valeur ajoutée, qui est une taxe extrêmement 
régressive. Nous, on en a une taxe de vente, puis on la 
compense, puis on la surcompense pour tous les démunis 
qui reçoivent deux chèques par année. Alors, premier 
point: fiscalité extrêmement sociale-démocrate.

Deuxième point: répartition sociale plus généreuse 
que le reste du Canada. Les programmes sociaux du 
Québec, contextualisés dans les coûts essentiels pour les 
ménages au Québec, sont plus généreux qu’en Ontario, 
même si l’Ontario est 20 % plus riche que nous. Puis au 
cours des dernières années, c’est devenu flagrant, Je vous 
donne quelques chiffres qui sont à votre disposition aussi, 
que vous avez peut-être déjà. L’évolution des revenus 
d ’assistance sociale, de 1989 à 1996, en dollars 
constants — parce que je sais que vous utilisez la méthode 
des dollars constants, ce qui est aussi ce qu’il faut faire, il 
faut tenir compte de l’inflation — pour les familles 
monoparentales ayant un enfant, le Québec a augmenté de 
14 %, l’Ontario a baissé de 11 %. Pour les couples ayant 
deux enfants, le Québec a augmenté de 2 %, l’Ontario a
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baissé de 9 %. Pour les personnes seules, inapte? au 
travail, le Québec a augmenté de 10 %, l ’O ntario a 
augmenté aussi, mais de 6 %. E t pour les personnes 
seules, aptes au travail, le Québec a augmenté de 44 % et 
l ’O ntario a baissé de 12 %.

Je reviens à cette jeune ingénieure de Varennes. 
Elle a l ’im pression que sa Société est une société 
généreuse et elle se trouve accablée par le fardeau fiscal. 
D onc, globalement, comm ent est-ce q u ’on va réconcilier 
ça? Vous demandez pour 5 000 000 Q00 $ de plus. Ça 
veut dire non seulement que la jeune  ingénieure n ’aura pas 
de baisse d ’im pôts, mais on va  m onter ses impôts parce 
que, 5 000 0Q0 000 $ de m arge de m anoeuvre, on n ’a pas 
ça.

S i  v o u s  m e  p a r l i e z  d e  c e  q u i  s e  p a s s e  à O t t a w a . . .  E t  
h i e r  j ’ é t a i s  a v e c  l e s  m i n i s t r e s  d e s  F i n a n c e s  d e  ce q u ’ i l s  
a p p e l l e n t  « l e s  p r o v i n c e s  e t  l e s  t e r r i t o i r e s » ,  à  T o r o n t o .  B i e n ,  
O t t a w a  a v o u e  u n e  m a r g e  d e  100 Q0Q 000 000 $ s u r  c i n q  
a n s .  L e  d r a m e ,  c ’ e s t  q u e  c ’ e s t  M m e  M a r o i s  q u i  a  d e s  
p r o b l è m e s  a v e c  l e s  u r g e n c e s ,  p u i s  l ’ o n c o l o g i e ,  e t  l e s  
c l i n i q u e s ,  e t  c ’ e s t  M .  L e g a u l t  q u i  d o i t  d i s c u t e r  a v e ç  l e s  
e n s e i g n a n t s  e t  l e s  e n s e i g n a n t e s .  L e s  b e s o i n s  s o n t  i c i ,  l e s  
s u r p l u s  s o n t  l à - b a s .  C ’ e s t  e x t r ê m e m e n t  f r u s t r a n t .  J ’ e s p è r e  
q u e  ç a  l ’ e s t  p o u r  v o u s  c o m m e  p o u r  n o u s .  L e s  d é p e n s e s  
f é d é r a l e s  m o n t e n t  b e a u c o u p  m o i n s  v i t e  q u e  l e s  n ô t r e s .  L e s  
d é p e n s e s  f é d é r a l e s ,  c ’ e s t  l a  d é f e n s e ,  f o r t  h e u r e u s e m e n t .  
C ’ e s t  l ’ a j d e  a u x  p e r s o n n e s  âgées q u i  a  t e n d a n c e  à ê t r e  
a s s e z  s t a b l e ,  c ’ e s t  l e s  t r a n s f e r t s  a u x  p r o v i n c e s  q u i  ont 
c o u p é  d e  f a ç o n  d r a m a t i q u e .  On a 5 000 Q0Q 000 $ de 
m o i n s  c e t t e  a n n é e  s e u l e m e n t  à cause de leurs coupures, il 
y a un certain nombre d’autres dépenses moins c r u c i a l e s  
que la santé. A l o r s ,  qu’est-ce qu’on fait vis-à-vis de ç a ?  
C’est ma première problématique générale.

Entre la première et ma deuxième, un petit détail. 
Vous avez dit, Mme David — et généralement, je l’ai dit, 
votre mémoire est d'une extrême précision — qu’on 
n’indexe pas l’aide sociale. II y a une petite erreur là- 
dedans à cause des — vous avez compris tout de 
suite — inaptes. Les inaptes, qui forment 28 % du 
contingent, sont indexés à 100 % de l’inflation. On est 
d’accord? O.K. C’était un oubli, disons.

Et enfin, la deuxième partie de ma problématique, 
c’est aussi une question d’espérance ou de désespérance. 
Vous nous dites que les comptoirs alimentaires 
augmentent, que les gens sont de plus en plus pauvres, et 
je  ne le nie pas. Mais je vous demande de 
m’expliquer — puis je  l’ai demandé à certains collègues 
puis à certains fonctionnaires qui sont très savants, puis ils 
ne m’ont jamais donné encore une réponse satisfaisante: 
Comment se fait-il que le chômage, qui est la plus grande 
plaie sociale, était naguère à 14 % puis qu’il est tombé à 
9 %? On n’est pas satisfait, mais on est content. Il y a 
5 % de moins de chômage. Comment se fait-il que le 
nombre d’assistés sociaux qui étaient en ménage à 483 000 
en 1996 est tombé à 410 000? Donc, les deux indicateurs 
les plus cruciaux de la détresse sociale, chômage et 
présence à l’aide sociale, descendent de façon notable, et 
vous me dites que la pauvreté augmente. Je ne dis pas que 
c’est impossible, mais ça demande démonstration. Parce
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que, si le chômage baisse, puis le nombre d’assistés 
i  sociaux diminue, puis la pauvreté augmente, bien, ça 

devient désespérant pour les gens comme vous qui font 
une lutte à la pauvreté. Parce que même les indicateurs 
positifs font que plus ça bien, plus ça va mal. Vous 

| comprenez ce que je veux dire?

Mme David (Françoise): Oui. Vous avez pas mal 
de questions, là, vous faites un trois dans un.

M. Landry: Oui, je m’excuse. Mais votre 
mémoire est touffu et dense, comprenez-vous?

Mme David (Françoise): C’est vrai, il faudra en 
! parler plus longtemps qu’une heure. Ruth voudra dire des 

choses sur votre estimation des coûts.
•  (12 heures) •

Moi, j ’aimerais d’abord, avant de parler des 
personnes très pauvres, qu’on parle de votre jeune 
ingénieure. Nous ne nions pas — et vous le savez très 
bien, puisque vous avez étudié attentivement notre 

| mémoire — qu’effectivement les personnes de la classe 
moyenne paient trop d’impôt. C’est pour ça qu’on 
propose, vous l’avez vu, une diminution des impôts. 
Donc, ça pourrait faire plaisir à votre jeune ingénieure. 
J ’aimerais lui dire aussi que, si elle compte avoir dès 
enfants, il vaut quand même mieux vivre au Québec, où 
les coûts de garderie et de services de garde s’élèvent à 
5 $ par jour. J’ai des amis de la classe moyenne qui vivent 
en Ontario, qui paient 250 $ par semaine pour faire garder 
un enfant, 250 $. Ce n’est pas des gens qui gagnent 
100 000 $ et plus. Alors, ça va quand même lui sauver pas 
mal d’argent. Il y a des chances que le coût de son loyer 
ou de sa maison soit moins élevé aussi. Et on propose 
aussi, dans notre mémoire, que cette personne de la classe 
moyenne vive un retour à l’allocation universelle, alors 
qu’en ce moment, si son revenu familial est de 50 000 $ 
et plus, elle n’a plus d’allocations familiales.

Donc, l’un dans l’autre, moi, je lui dis: Ne quittez 
pas le Québec, madame. Je ne dis pas que c’est facile pour 
tout le monde, au contraire. L’Ontario a peut-être ses 
vertus pour des gens qui ont pas mal d’argent, mais je 
pense quand même qu’avec un salaire d’ingénieur au 
Québec, franchement, là, on est capable de vivre. Je suis 
absolument convaincue de ça.

Deuxièmement, nous disons que nous avons des 
choix politiques à faire. À un moment donné, on peut 
débattre de chiffres à n’en plus finir, mais, à la fin, la 
question qui se posera aux politiciens et aux politiciennes 
du Québec, c’est: Quel choix allons-nous faire entre 
prendre les surplus que nous avons, qui sont de l’ordre de 
1 300 000 000 $ — ça, c’est le surplus avoué, mais 
beaucoup ont l’air de dire que c’est plus que ça — qu’est- 
ce qu’on fait avec cet argent-là? Est-ce qu’on a tellement 
peur de l’exode des cerveaux qu’on dit: Il faut que, dans 
nos scénarios de réduction d’impôts, nous allions d’abord 
réduire les impôts des gens les plus riches, ou si nous 
faisons le choix conscient, lucide et éclairé de privilégier 
les gens qui en ont moins et de prendre d’autres moyens

que la réduction des impôts pour inciter nos spécialistes, 
les gens qui ont fait de longues études, financées, 
d’ailleurs, par les contribuables québécois — on ne le 
leur dira jamais assez, à ces gens-là — à rester au 
Québec et à travailler au Québec? Ce n’est pas tellement 
une question de taxation comme une question de fournir 
des laboratoires, des instruments de recherche, des salles 
d’opération, bon, etc., fournir des emplois, tout simple­
ment.

L’autre question. Bon, Ottawa, on s’entend, ça, 
c’est clair, il y a un problème là. C’est évident qu’il y a 
un manque à gagner au Québec, comme dans les autres 
provinces, et qu’il faudrait qu’il y ait un front commun des 
provinces — est-ce atteignable? — pour aller chercher plus 
d’argent à Ottawa qui, finalement, se promène avec des 
surplus incroyables qu’il est allé chercher dans la poche 
des gens, particulièrement des chômeuses et chômeurs.

Troisièmement, la pauvreté. Vous dites: Il y a 
moins de chômage au Québec et il y a moins de ménages 
à l’aide sociale. Je ne conteste pas vos chiffres, et 
pourtant, nous, nous vous disons: Il y a une pauvreté assez 
affolante au Québec. L ’hypothèse que je serais portée à 
faire, c’est que, premièrement, même pour les gens qui 
travaillent, il y a de plus en plus de gens, de jeunes en 
particulier, qui travaillent dans une précarité telle que ce 
n’est même pas évident de dire qu’aujourd’hui au Québec 
on travaille et on n’est pas pauvre. Le salaire minimum, 
vous l’avez gelé cette année. En tout cas, il n’a pas encore 
augmenté au 1er octobre. Le marché du travail est fondé 
vraiment sur la précarité des employés, hommes et 
femmes. Les femmes sont plus pauvres parce qu’elles 
travaillent davantage à temps partiel, parce qu’il n’y a pas 
d’équité salariale, parce qu’elles sont souvent au salaire 
minimum. On peut travailler et être pauvre au Québec. On 
peut être chômeur et être pauvre au Québec. Et, si on est 
une personne à l’aide sociale, on est résolument pauvre au 
Québec parce...

M. Landry: ...Mme David, tout en m’excusant. Si, 
au salaire minimum, au Québec, on est pauvre, et, comme 
vous l’avez bien dit, c’est cette catégorie de la population 
qui est la plus favorisée par rapport à l’Ontario, qu’est-ce 
que ça doit être en Ontario, province la plus riche du 
Canada, alors que le salaire minimum en Ontario est plus 
bas qu’ici?

Mme David (Françoise): Exact. Alors, faisons 
mieux et continuons de faire mieux. Si on dit: Le Québec 
veut vivre dans une société avec un modèle différent, avec 
une façon de voir différente, ne nous arrêtons pas en 
chemin. Continuons d’augmenter notre salaire minimum, 
continuons d’investir dans nos programmes sociaux. Non 
seulement indexons, mais rehaussons de façon sérieuse les 
barèmes de l’ensemble des personnes à l’aide sociale, et 
non seulement des personnes qui sont au soutien financier. 
Ces personnes-là vont pouvoir vivre plus décemment, 
premièrement; c’est une question bête de justice sociale. 
Deuxièmement, en ayant des revenus un petit peu plus 
décents pour vivre, ce sont des personnes qui vont
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contribuer aussi davantage à l'économie. Hausser les 
salaires, hausser les prestations, ce n’est pas des pertes 
pour l’État. L’État vient aussi tirer des revenus, des 
impôts, des taxes que les personnes paient.

Alors, moi, je  ne me chicanerai pas sur les 
chiffres, mais je pense qu’il faut admettre l’existence d’une 
couche de la population qui vit dans une pauvreté sévère 
au Québec. Je vous ai parlé de banques alimentaires. On 
peut parler de prêteurs sur gages qui étaient à peu près 
éliminés dans les années quatre-vingt et qui prolifèrent 
dans nos quartiers pauvres des grandes villes maintenant, 
des villes moyennes et des petites villes. Il y a des signes 
au Québec qui ne trompent pas sur l’augmentation de la 
pauvreté. Et là je passe la parole à Ruth sur l’estimation 
des coûts de ce que nous demandons.

Mme Rose (Ruth): Bon. Je suis bien contente 
d’avoir des estimations, parce que je n’étais effectivement 
pas capable de les faire. Je voulais juste faire des 
remarques sur deux points en particulier. Le premier, c’est 
la conversion des crédits non remboursables en crédits 
remboursables. Alors, en principe — et c’est ce qu’on m’a 
enseigné en économie; la commission Carter, c’est un des 
grands éléments qu’ils ont fait ressortir — donner un 
même montant par une réduction d’impôts que par un 
crédit, un transfert — un crédit remboursable est une 
forme de transfert — ça coûte la même chose.

Une voix; ...

Mme Rose (Ruth): Attendez, je  n’ai pas fini. 
Alors, la plupart des gens qui sont des contribuables 
bénéficient déjà de la valeur du crédit remboursable, ils en 
bénéficient pour eux et pour leur conjoint. Les personnes 
qui ne bénéficient pas actuellement du crédit non 
remboursable, ce sont les gens qui ont des faibles revenus, 
mais qui, pour la plupart, sont des assistés sociaux, des 
étudiants — d’ailleurs, dont les parents peuvent bénéficier 
de l’équivalent de ce crédit-là — et certaines autres 
personnes qui en bénéficient de façon indirecte. Alors, on 
s’attend donc effectivement — c’était dans une note de 
notre mémoire — à ce que, si on transfère ces crédits non 
remboursables en crédits remboursables, on ajuste les 
programmes de prêts et bourses et les programmes d’aide 
sociale pour en tenir compte.

M, Landry: Qu’on baisse l’aide sociale et les prêts 
et bourses en conséquence.

Mme Rose (Ruth): Oui.

M . Landry: Parce que, si on ne fait pas ça, à 
première vue, c’est un des gros items du 5 700 000 000 $, 
c’est 1 200 000 000 $ pour cette mesure seule. Mais on va 
tenir compte de votre dernière remarque puis on va 
rechiffrer, à moins qu’on l’ait déjà fait.

Une voix: L’aide sociale, ça a été baissé.

M. Landry; Hélas! On l’avait déjà fait.

Mme Rose (Ruth): Puis, en plus, on...

M. Landry: Ça veut dire que c’est 
1 200 000 000 $ net. On pourra en discuter...

Mme Rose (Ruth): Ce chiffre-là... Parce que la 
plupart des gens en bénéficient... Ça implique aussi 
d ’abolir le crédit pour les enfants en haut de 18 ans qui 
sont aux études. En tout cas, comme adultes, ils vont le 
recevoir eux-mêmes.

M. Landry: Nos fonctionnaires seront ravis de 
repasser une heure avec vous uniquement sur ces 
questions, à votre convenance, quand vous voudrez.

Mme Rose (Ruth): D’accord. Parce que...

M. Landry: Mais, à première vue, c’est ça que ça 
donne, même en tenant compte de la réduction.

Mme Rose (Ruth): Ce chiffre-là m’étonne 
énormément. L’autre point... Je ne sais pas si c’est une 
estimation qui est mise dans l ’allocation universelle pour 
enfant, parce qu’on ne parle pas aussi d ’augmenter les 
besoins essentiels pour les enfants à revenus faibles, mais 
on s’attend à ce que le gouvernement fédéral fasse une 
partie importante du montant de base pour les enfants qui 
reçoivent le maximum des allocations universelles 
actuellement.

M. Landry: Là, on vous a mis un crédit de 
774 000 000 S. On l’a mis en moins de la facture globale. 
On a été cohérent avec...

Mme Rose (Ruth): Oui, ça, c’est l’élimination du 
crédit non remboursable pour les enfants. Ça, je 
comprends.

M, Landry: Non. Élimination des montants des 
besoins essentiels à l’égard des enfants à charge, on a mis 
moins 774 000 000 $.

Mme Rose (Ruth): Oui. Mais, moi, je  ne parle pas 
de ça. Dans les besoins essentiels des enfants, 
actuellement, c’est les familles monoparentales qui ont 
moins de 15 332 $ puis les familles biparentales qui ont 
moins de 21 000 $. On vous demande d ’augmenter les 
besoins essentiels des enfants. Actuellement, par exemple, 
pour le premier enfant d ’une famille, c’est 2 600 $, puis 
on vous demande d’augmenter ça à 4 300 $, je pense, 
mais on s’attend à ce que le fédéral paye au moins la 
moitié de cette augmentation-là.
• (12 h 10) •

M. Landry: Bon, c’est vrai, et voici quelle est 
notre attitude là-dessus. Quand ils avancent, on recule. 
Bon. En soi, là, s’il n ’y avait pas de question
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constitutionnelle, s’il n’y avait pas de discussions sur la 
Constitution de 1867 puis celle de 1982, puis s’il n’y avait 
pas les droits sacrés du Québec en matière sociale qui sont 
défendus par les gens d ’en face comme par nous, il n’y 
aurait pas de problème. Mais là, ce qu’ils sont en train de 
faire, c’est de nous évacuer du champ. Est-ce que le peu­
ple québécois et la nation québécoise sont prêts à ne plus 
s’intéresser, au niveau étatique de leur solidarité, à ce 
champ d’activité? C’est une question sérieuse. Si on se 
place au-dessus des peuples et des nations et des juri­
dictions, si on est tous citoyens du monde, bien, là, on 
n’en a rien à cirer que l’argent vienne d’une place ou de 
l’autre, mais il y a un contexte québécois très lourd, là. 
Depuis la commission Castonguay au cours des années 
soixante, il y a une constante que la population québécoise, 
à travers ses élus, ne veut pas que le fédéral envahisse ses 
champs de juridiction, et en particulier en matière sociale 
et d’éducation.

Mme Rose (Ruth): Je comprends très bien ça, sauf 
que la réalité, c’est que le fédéral est en train d’investir dans 
les enfants. La dernière réforme de la politique familiale, le 
Québec s’est ajusté aux augmentations du fédéral...

M. Landry: C ’est vrai.

Mme Rose (Ruth): ...et la revendication demeure 
toujours que, si le fédéral investit dans les enfants, 
effectivement, on veut le rapatrier. Mais ça va sans dire 
qu’il y a quand même des recettes qui viennent combler 
nos augmentations des bénéfices pour les enfants. Alors, 
moi, je ne fais pas du tout...

Le Président (M. Simard, Richelieu): Je m’excu- 
7se de devoir interrompre ce dialogue. Moi-même, j ’avais 
des questions que je trouvais passionnantes et je devrai 
m’en priver. Je vais passer la parole à l’opposition. Mme 
la députée de Marguerite-Bourgeoys.

Mme Jérôme-Forget: Merci, M. le Président. 
Bienvenue, mesdames. D’abord, je  veux en particulier dire 
à Mme David qu’à titre d’ancienne vice-présidente de la 
Fédération des femmes du Québec — il y a de ça quelques 
lunes, je  ne dirai pas combien, mais ça fait déjà un certain 
temps — j ’ai beaucoup apprécié votre mémoire, j ’ai trouvé 
ça intéressant. Et je voulais simplement soulever quelques 
points, par ailleurs. Mme Ruth Ryan, je  vois que...

Une voix: Rose.

Mme Jérôme-Forget: Rose. Bon. Parce qu’on 
voyait dans notre... Ruth Rose, c’est ça. Je pensais qu’il 
y avait un nouveau nom qui apparaissait.

Mme Rose (Ruth): Je ne suis pas rendue la fille de 
M. Ryan.

Mme Jérôme-Forget: C’est pour ça, je la 
connaissais, Ruth. Alors, vous êtes consciente... Même si

on ne prend pas comme exemple... Et on ne veut pas 
prendre l’exemple des États-Unis. Imaginons qu’on ne 
veuille pas prendre l’exemple de l’Ontario, mais prenons 
l’exemple des Pays-Bas, prenons l’exemple de la Suède, 
prenons l’exemple de l’Irlande. Est-ce que vous convenez 
que de baisser les impôts, puisque ça s’est beaucoup fait 
dans ces endroits-là, ça s’est traduit par une amélioration 
de l’environnement économique? Je pense notamment aux 
Pays-Bas où le taux de chômage était de 16 %, et il est 
aujourd’hui à environ 4 %, tellement qu’ils ont un 
problème de main-d’oeuvre aux Pays-Bas. Et on ne peut 
pas dire que les Pays-Bas, c’est un pays à orientation très 
capitaliste. C’est un pays qui a un régime social très 
développé, et même plus développé que le nôtre. Au 
niveau des services de santé, il y a une couverture 
beaucoup plus étendue que la nôtre. Alors, ils ont opté 
pour ce choix-là. Voilà des exemples, je vous en ai donné 
trois, et ça s’est traduit par une augmentation de l’emploi 
de façon importante.

Deuxième point, vous mentionnez qu’en Ontario 
l’aide sociale... Le ministre mentionnait qu’on avait baissé 
l’aide sociale en Ontario. Il a raison, mais c’est encore 
plus élevé qu’au Québec, les prestations. Et ce pourquoi 
ils les ont baissées, c’est parce que, effectivement, il y a 
eu nombre de cas qui ont été indiqués où, effectivement, 
les gens avaient de tels revenus... Je me rappelle d’un 
témoignage qui avait été fait à la télévision, où la 
personne avait avoué très candidement que, pour elle, il 
n’y avait pas d’incitatif à aller travailler. Alors, c’est 
pour ça qu’ils ont fait un ajustement. Je ne veux pas 
défendre l’Ontario, n’est-ce pas, ici. Moi, je suis au 
Québec, et c’est ce qui m’intéresse, mais je voudrais que, 
quand même, on reconnaisse peut-être ce qui se passe 
chez nos voisins.

Vous mentionnez, pour une question plus spéci­
fique — peut-être que vous pourrez réagir à ces points — 
les garderies à 5 $. Moi, j ’ai des nouvelles à vous 
apprendre. Je ne sais pas, vous me dites que c’est un 
régime universel. Je rencontre depuis quelque temps des 
groupes de femmes qui ont fait toutes les démarches pour 
obtenir des garderies dans le centre de Montréal, qui sont 
même incapables de se mettre sur des listes d’attente qui 
sont de deux ans, et qui travaillent, et par conséquent, leur 
seule possibilité, c’est de se prendre quelqu’un à domicile. 
Elles ne peuvent pas trouver de garderie. D’accord? Ni 
privée, ni à 5 $. Alors, quand on me parle d’un régime 
universel de garderie, moi, je  rencontre presque toutes les 
semaines, dans le moment, des groupes de femmes qui me 
disent qu’elles n’ont pas de place en garderie tout court, 
qu’elles paient ou qu’elles paient seulement 5 $. Alors, je 
pense qu’il faudrait arrêter de dire qu’on a un régime 
universel de garderie à 5 $, ce n’est pas le cas.

Par ailleurs, vous mentionnez que vous voulez 
rétablir les allocations familiales pour avoir un régime 
d’équité horizontale, c’est-à-dire faire une distinction entre 
les familles qui ont des enfants versus les familles qui 
n’ont pas d’enfants. Je pense que c’est là un objectif tout 
à fait légitime. Est-ce que vous êtes d’accord pour faire ça 
en plus des garderies à 5 $, ou si vous convenez qu’il
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faudrait repenser toutes les allocations qu’on a aujourd’hui 
à l’endroit des familles pour rétablir l’allocation familiale
de façon universelle?

Mme David (Françoise): Une couple de choses. Je 
ne pense pas avoir prononcé le mot «universelles» en ce 
qui avait trait aux garderies, j ’ai simplement dit qu’il y a 
un pas social important qui a été franchi au Québec avec 
l’instauration d’un système où la garderie coûterait 
désormais 5 $ par jour. Maintenant, nous sommes tout à 
fait au courant des ratés du système. Nous savons que ce 
ne sont pas toutes les familles qui, en ce moment, ont 
accès à ces places à 5 S par jour. Et il est vrai qu’il n’est 
pas toujours facile de trouver une place pour son enfant à 
la garderie, il faut s’inscrire presque avant d’être enceinte. 
Effectivement, il y a un problème de ce côté-là.

Cependant, on fait partie de groupes qui critiquent 
souvent les orientations gouvernementales, il faut quand 
même, quand une orientation nous convient, être capables 
de reconnaître — et nous le faisons — que c’est une très 
bonne idée que d’avoir des services de garde, en fait, qui 
sont variés à 5 $ par jour pour l’ensemble, éventuellement, 
je l’espère, des familles du Québec. Je me souviens, dans 
les apnées soixante-dix, d ’avoir fait partie de la première 
génération de parents qui revendiquaient des garderies, un 
système de garderie universel et gratuit. Alors, vous 
comprendrez qu’on se réjouit des pas qui ont été faits dans 
cette direction-là.

Et pour répondre de façon très, très plaire à votre 
question, le retour à une allocation familiale universelle ne 
doit çn aucun cas remplacer un système universel — qui 
sera universel le plus vite possible, j ’espère — de services 
de garde à 5 $ par jour pour toutes les familles qui 
voudront en bénéficier. Et notre propos ici, à nous, n’est 
pas d ’opposer, comme certains le font, la réalité des 
familles dont l’un des deux parents, le plus souvent la 
femme, décide, pour toutes sortes de raisons, de rester à 
la maison avec des enfants en bas âge à la réalité des 
familles — et je dois dire que c’est quand même 70 % des 
familles où les parents travaillent tous les deux et où on 
a besoin d’un service de garde. Il n’y a pas d’opposition 
entre nous, De toute façon, notre mémoire reconnaît cette 
possibilité des deux choix. Ce que nous disons, c’est: 
Continuons dans le sens des services de garde à 5 $ par 
jour, allons dans le sens aussi d’une allocation familiale 
universelle, et plus que cela, donnons aux parents qui 
s’occupent d’enfants, aux parents responsables d’enfants à 
la maison, un crédit d’impôt remboursable. Donc, c’est un 
système qui est, je  dirais, complet par lui-même.

En ce qui a trait à la situation des personnes 
assistées sociales, nous ne partageons pas votre opinion à 
l’effet qu’il était peut-être compréhensible que l’on baisse 
les prestations d’aide sociale. En Ontario, ce que ça a 
produit, entre autres dans des grandes villes comme 
Toronto, c’est d ’entasser deux ou trois familles dans le 
même logement parce qu’on n’est même plus capable de 
se payer rm logement, il. y a une augmentation de 
l’itinérance à Toronto, non seulement des personnes 
seules, mais des familles, des femmes avec des enfants.

Alors, le gouvernement Harris n’a jamais été un modèle 
pour nous et ne le sera jamais, pour aucune considération.

Quant à la baisse des impôts, vqus nous demandez: 
Est-ce que la baisse des impôts est bénéfique? Esf-ce que 
la baisse des impôts, en soi, crée de l’emploi? Nous ne le 
pensons pas. Ce n’est pas une espèce de potion magique, 
la baisse des impôts: baissons les impôts et nous allons 
créer des emplois.

Je vous rappellerais aussi un chiffre qui m’a 
beaucoup frappée. Je l’ai appris il y a seulement un an ou 
deux: il est vrai qu’on est presque en situation de plein 
emploi aux Pays-Bas. Cependant, 80 % des femmes sont 
ou bien travailleuses à plein temps au foyer ou bien 
occupent des emplois seulement à temps partie}. Il est 
plutôt mal vu, dans ce pays, que des femmes occupent des 
emplois ù temps plein. Quand j ’ai appris ça , j ’ai aussi 
compris pourquoi, évidemment, les femmes contribuaient 
à diminuer le taux de chômage. Et est-ce que c’est une 
liberté de choix, vraiment, chez les femmes, de rester à la 
maison? Est-çe que certaines d’entre elles voudraient 
travailler à temps plein? En tout cas, ça serait intéressant 
de creuser le sujet.
•  (12 h 20) *

Il est évident qu’on connaît très bien l’espèce de 
roue économique à laquelle on fait souvent allusion; on 
baisse les impôts, les gens consomment plus; s’ils 
consomment plus, ils achètent plus; s’ils achètent plus, on 
produit plus; si pn produit plps, on crée des emplois. Bon, 
en gros, je  résume un peu vite, là, mais c’est ce que j ’ai 
compris de mes leçons d’économie avec notre consultante. 
Et, dans ce seps-là, c’est vrai qu’une réduction d’impôts, 
mais de l’ordre de celle qu’on est capable de se payer, 
peut effectivement être relativement bénéfique. Mais, en 
même temps, il faut faire attention, Le Québec est en 
situation de croissance économique depuis très longtemps, 
et pourtant, même si on a réduit le taux de chômage, on 
ne l’a pas réduit autant qu’on aurait voulu- Alors, la 
création d’emplois et la croissance économique bénéfique 
pour tout le monde — et pas seulement pour les très 
riches — je ne pense pas que ça soit seulement une 
question de réduction d ’impôts ou de charges sociales pour 
les entreprises, par exemple, qui le demandent abondam­
ment.

Je pense qu’il y a des contextes économiques, je 
pense qu’il y a des façons d ’aider à l’investissement, je 
pense qu’il y a la reconnaissance aussi que beaucoup de 
nouveaux emplois vont se créer dans le domaine des 
seryiees, dans le domaine, entre autres, d’une économie 
sociale et solidaire, je  pense qu’il va falloir parier de plus 
en plus de partage de temps de travail, de réduction du 
temps de travail- Il y a plusieurs façons dé créer de 
l’emploi, y compris, d’ailleurs, les investissements que 
l’État peut faire dans les programmes sociaux- Donc, ce 
n’est pas que la réduction des impôts.

Mme Jérôme-Forget: Simplement, au titre des 
Pays-Bas, ce que je  voulais vous mentionner par ailleurs, 
c’est que ce n’est pas ça qui a changé- S’il y avait un tel 
comportement social aux Pays-Bas — ou sociologique —
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ce n’est pas ça qui a changé de 16 % à 4 % le taux de 
chômage. Vous comprendrez que je suis d’accord avec 
vous: peut-être qu’on souhaiterait que les femmes veuillent 
travailler, si elles veulent travailler, aux Pays-Bas. Je mets 
en doute les chiffres que vous avez à l’effet que 80 % des 
femmes sont à domicile aux Pays-Bas. Je mets en doute ce 
chiffre-là.

Mme David (Françoise): Vous vérifierez.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Mme la
députée de La Pinière.

Mme Houda-Pepin: Merci, M. le Président. 
Alors, à mon tour, Mme David, Mme Lévesque, Mmes 
Lachaîne-Gingras et Ruth Rose, je  suis heureuse de vous 
voir. En effet, comme disait le vice-premier ministre, le 
mémoire est très étoffé, est assez complet. Je voudrais 
aussi vous remercier pour l’engagement que vous avez 
pour la cause des femmes, la fidélité que vous avez aussi 
à l’égard de cette cause-là.

Il est tout à fait normal qu’on s’attende de vous, 
mouvement des femmes, que vous défendiez, évidemment, 
les personnes démunies, les personnes assistées sociales, 
mais j ’ai constaté qu’il y a quand même un équilibre dans 
votre mémoire parce que vous soulignez aussi que la classe 
moyenne s’est appauvrie. Et je trouve ça rafraîchissant que 
vous puissiez faire la part des choses, de dire: Oui, il y a 
des démunis, il faut aussi qu’on s’en occupe, mais aussi 
vous constatez que la classe moyenne s’est appauvrie, et ça 
a un effet aussi.

Moi, je voudrais revenir sur la question des 
garderies. Évidemment, les garderies à 5 $, la politique 
familiale, ça ne se résume pas seulement à ça, bien que, 
dans la perception générale, on soit rendu à voir ça comme 
étant des synonymes. Mais, moi, je viens d’une région, la 
Montérégie, où on a un déficit chronique au niveau des 
services de garde. Mme David, vous avez parlé des ratés 
du système. C’est plus que des ratés parce qu’on est 
confronté à des besoins, on est confronté à des mamans, 
à des femmes qui, pour des raisons tout à fait pratiques, 
elles veulent travailler, elles veulent placer leurs enfants en 
garderie, puis elles ne sont pas capables. Dans mon comté, 
j ’ai des femmes qui ont fait jusqu’à 400 appels pour 
pouvoir trouver une garderie, une place, et elles n’ont pas 
réussi. Et vous avez dit qu’on a accès à des services de 
garde variés. Le problème, c’est qu’ils ne sont pas variés, 
nos services de garde, ils sont quasiment uniformisés. Et 
on sait que la réalité des femmes, et surtout des femmes 
qui travaillent, est variée et multiple. Donc, les services de 
garde doivent s’adapter à la réalité des familles qui ne sont 
pas monolithiques.

Il y a un moratoire sur les services de garde, sur 
les garderies privées. Et, dans mon comté, dans ma 
région, on a des promoteurs qui veulent ouvrir des 
services de garderies privées pour répondre à une demande 
réelle, et on n’est pas capable de répondre à ce besoin-là. 
Comment vous voyez, vous, ce problème? Est-ce que le

fait d’ouvrir des garderies privées pour pallier ce déficit- 
là, pour répondre à un besoin réel existant, vous paraît 
acceptable, ou est-ce que le fait que vous adhérez à un 
principe, celui d’avoir un système de garde quasi 
universel, vous semble être tellement important qu’on ne 
devrait pas envisager les autres avenues?

Mme Lévesque (Sylvie): Bien, comme Françoise 
disait tantôt, effectivement, les besoins sont variés. Il y a 
effectivement des difficultés, un manque de ressources, 
mais je pense que c’est important de ne pas remettre en 
question tout ça parce qu’il y a un manque de ressources. 
Je pense qu’il faut que ça se fasse progressivement. Ça 
veut dire, à ce moment-là, qu’il y a des besoins, il y a des 
demandes importantes des familles, et justement, il faut 
réinvestir davantage, mettre encore plus d’argent dans ces 
services-là pour offrir davantage de services. Moi, je 
pense qu’il faut aller plus vers ça plutôt que de remettre en 
question des choses que ça fait 20 ans et 25 ans que les 
femmes revendiquent aussi. Je pense qu’il y a eu des 
choses importantes et intéressantes de faites, et ce n’est pas 
en reculant et en disant qu’il faut revenir à la case 
départ... Au contraire, il faut réinvestir davantage là- 
dedans pour répondre à l’ensemble des besoins.

Oui, c’est vrai qu’actuellement on répond juste de 
7 heures à 18 heures, par exemple, dans les garderies, 
qu’on ne répond pas aux besoins des femmes qui ont un 
travail le soir, les fins de semaine, et tout ça, mais ça se 
fait progressivement, et le fait d’ouvrir effectivement à 
5 $, ça démontre qu’il y a des besoins. Et je pense qu’il 
faut, comme société, davantage investir de plus en plus 
dans le public, et non pas, encore une fois, faire des 
régimes à deux vitesses pour le privé et le public. En tout 
cas, c’est un peu l’avenue sur laquelle... Je pense qu’il 
faut surtout investir dans ce sens-là et dans les 
programmes sociaux. Je pense que c’est vital et important 
si on veut que les femmes et les familles puissent avoir les 
besoins auxquels ils ont droit.

Mme Houda-Pepin: Le fait est que les femmes qui 
sont aux prises avec ce problème-là, certaines ont la 
capacité de payer, ne demandent pas autre chose que 
d’avoir un service pour lequel elles sont prêtes à payer 
pour pouvoir continuer à travailler, s’épanouir. Et là je  ne 
vous parle pas des exceptions. Vous me dites: Il faut que 
le gouvernement continue progressivement à implanter les 
systèmes de garderie à 5 $, et je serais de votre avis si le 
gouvernement avait l’engagement de le faire et avait les 
moyens de le faire. Mais nous sommes dans un contexte 
où on est actuellement en train de débattre de la réduction 
de l’impôt des particuliers sans connaître le surplus du 
gouvernement. Alors, on ne sait pas vraiment quelle est la 
part du gâteau qu’on va se partager.

D’un autre côté, je vous parle de ma région, il y a 
un déficit de 5 000 places de garderie. C’est énorme. Et il 
y a des promoteurs qui sont prêts à ouvrir des garderies 
demain matin. Ils ne demandent pas de subventions du 
gouvernement, ils demandent un permis pour opérer les
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garderies et offrir des services à des femmes, à des jeunes 
femmes qui veulent travailler, qui veulent étudier mais qui 
sont bloquées parce qu’il y a cette difficulté d'avoir accès 
àu système de garde. Alors, moi, je suis d’accord avec 
vous d’avoir un système universel pour lequel l’État 
pourrait pâÿer, dans là mesure où l’État a la capacité de 
paÿer, a la capacité de le mettre en place, thais, en 
attendant, comme députée, moi, je dis quoi à ces ferrtmes- 
là qui viennent nie voir et qui me disent: On a fait 400 
appels pour placer nos enfants puis on n’a pas été capable 
de trouver une place?

M. David (Françoise): Écoutez, je né pensais pas 
qu’oii discuterait dés mérites des garderies publiques et 
privées cë matin, mais jé  pense qu’on va être clair...

Mittè Houda-IVpin: On parle de la politique 
familiale et des systèmes de garde.

Mme David (Françoise): Oui, bien Sûr,

Mme Ilouda-Pepin: VOUS en parlez dans votre 
mémoire, et vous êtes des expertes dans ce domaine, alors, 
Oh veut avoir votre éclairage.
« (12 h 30) •

Mme David ( F r a n ç o is e ) : Mais je pense qu’on va 
être simple et clair, et je pëtisë qii’oh va être en désaccord. 
On est tout à fait eh accord, nous, avec le moratoire sur le 
développement des garderies privées. Ça fait longtemps 
que, comme mouvement dés femmes, c’est notre opinion, 
et comme fédération des femmes, en tout cas, on est très 
clair là-dessus. Ce que nous pensons, c’est que la garde 
dès ënfaiits — on parlé dé petits enfants, on parle de Zéro- 
Cinq ans — ça doit revenir à un système public ou 
parapublic. Là, je  ne veux pas trop me mêler parce que les 
garderies et les services de garde conservent une 
autonomie, sOUs la direction des parents, mais c’est de plus 
en piu$ dans l'esprit un service qui est reconnu d’intérêt 
publie — en tout cas, disOns-lc comme ça — dont on a 
besoin à la fois pour servir les besoins des parents, mais 
aussi parce que, pour beaucoup d ’enfants seuls à là 
maison, oh rcconnait l’intérêt, l’importance de se socialiser 
avec d’autres enfants. Donc, OU peut parler de garderies, 
on peut parler de garde en milieu familial, on peut parler 
de haltes-garderies, c’est de tout ça qu’ort parle. C’est 
d’intérêt publie. Ht, comme c’est d’intérêt public, il nous 
semble n’y avoir aucun intérêt à privatiser davantage cës 
services. Il y à déjà dès garderies privées qui existent. Cë 
n’èst d ’aUcUn intérêt de privatiser davantage ces services 
tout simplement parce que les enfants ne sont pas des 
produits avec lesquels on peut faire des profits, tout 
simplement. Et ça, c’ést sans nier qu'il y a certainement 
des garderies privées de qualité, mais il n’y a aucune 
raison que le Québec Se dote d'un système de garderies de 
deux sbrtes: privées et publiques. Notre responsabilité 
sociale, c’est d’offrir à toutes les familles du Québec qui 
en ont besoin et qui le veulent des systèmes de garde 
effectivement variés, diversifiés et répondant à l’ensemble 
des bèsoins.

i6  novembre 1999

Le Président (M. Simard, Richelieu): Je vous 
remercie, Mme David, mesdames, ce fat passionnant de 
discuter. Moi, j ’avais une excellente question, je  vais 
quand même la poser tout à l’heure.

Nous nous retrouvons à 15 heures.

(Suspension de la séance à 12 h 31)

(Reprise à 15 h 16)

Le Président (M. Simard, Richelieu): À l’ordre, 
s’il Vous plaît! Alors, nous allons reprendre nos travaux; 
Nous sommes réunis cet après-midi pour poursuivre là 
consultation générale portant sur la réduction de l’impôt 
des particuliers.

Nous avons le plaisir de recevoir iiri gtoUpë qui 
vient nous voir assez régulièrement aux différentes 
commissions dè l’Assemblée natiohâlè, et même entré iëS 
commissions pour plusieurs séances de négociations sûr 
différents sujets. Alors, nous sommes toujours très 
heureux évidemment d’avoir leur point de vue sur les 
grands débats de i’heure. Je vais donc demander au 
président, M. Mario Laframboise, de tioUs présenter, après 
l’àvoir salué, ceux qui l’accompagnent.

Union des municipalités du Québec (UMQ)

M. Laframboise (Mario): Merci beaucoup, M. le 
Président. D'abord, je  vous remercie de iioüs donner 
l’occasion d’être entendus auprès de votre prestigieuse 
commission. Je vais vous présenter, à ma gâuche, M; 
Marc Croteau, qui est maire d’Aylmer, président dé ia 
Communauté urbaine de l’OUtaouàis et président du comité 
dé fiscalité de l’Union des municipalités; à ma droite, M. 
Renaud Lachànce, qui est professeur à l’École des hautes 
études commerciales; ainsi que M. Raymond L’Italien qui 
est directeur général à l’Union des municipalités dü 
Québec.

Avec ses 275 municipalités membres, évidemment, 
comptant pour plus de 5 000 000 de citoyens et gérant 
77 % des budgets municipaux, l’Union des municipalités 
du Québec est le seul regroupement à représenter le monde 
municipal dans toutes ses diversités. Elle est aüssi Lutté 
des rares organisations dont le poids et la légitimité lui 
permettent d’intetvehir dans le débat public au nom de 
70 % de la population du Québec. Le financement des 
services publics figure, dans toutes les sociétés et à tous 
les niveaux d’administration, parmi les enjeux politiques 
les plus difficiles à arbitrer. Vous n’êtes pas sans savoir 
que les décisions de nature budgétaire et fiscale font 
rarement l’unanimité et peuvent entraîner le méconten­
tement d’üne partie, voire de l’ensemble des Citoyens- 
contribuables. Le problème fondamental à résoudre pour 
les décideurs publics est de répartir le mieux possible le 
coût dès biens et Services publics entre les différentes 
catégories de contribuables, tant du point de vue dé 
l’équité que de la transparence, de l’efficacité et de l’effi­
cience.

Débats de l’Assemblée nationale
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L ’atteinte du déficit zéro  p a r le gouvernem ent du 
Québec au term e du dern ier exercice financier laisse 
cependant présager des jo u rs  m eilleurs. Déjà, le gouver­
nement a annoncé son intention de réduire, à com pter du 
1er ju ille t prochain, les im pôts sur le revenu des 
particuliers de 400 000 000 $. Ces baisses devraient 
atteindre un m ontant de 1 300 000 000 $ d ’ici l ’an 2002. 
Com ment ces réductions vont s ’articuler est aussi au coeur 
des travaux de la com m ission.

A ujourd’hui, l ’U nion souhaite soum ettre à votre 
attention un  certain  nom bre de considérations qui devraient 
être prises en compte. Ce n ’est pas sans difficultés que 
l ’objectif du déficit zéro a pu être atteint, et ce, avec une 
année d ’avance sur le calendrier original. Q u’il suffise de 
m entionner les problèm es rencontrés avec le virage 
am bulatoire dans le réseau de la santé, ceux notés par les 
changements introduits dans le réseau de l ’éducation ou 
encore les bouleversem ents liés au départ m assif d ’un 
nom bre im portant d ’em ployés de l'É ta t.

Les m unicipalités ont elles aussi été largement 
mises à contribution dans l ’atteinte de cet objectif. 
D ’abord fixée à 500 000 000 $, la contribution municipale 
a pu être ramenée à 375 000 000 $ grâce aux pressions 
intenses et soutenues menées par l ’U nion des m unicipalités 
et ses m em bres. M ais cette facture venait s ’ajouter aux 
quelque 700 000 000 $ transférés aux m unicipalités depuis 
le début de la décennie. L ’entente concernant la con­
tribution municipale à l ’assainissem ent des finances 
publiques signée le 23 octobre 1997 par le prem ier 
m inistre, le m inistre des Affaires municipales et les 
dirigeants de l ’U M Q  est venue form aliser et définir 
l ’engagem ent du m ilieu m unicipal par rapport à l ’objectif 
gouvernem ental.

Le m ontant de 375 000 000 $ constituait une 
m esure transito ire  qui devait et doit toujours être 
remplacée par un nouveau pacte fiscal. Com m e vous le 
savez, le m onde municipal est engagé depuis le 25 octobre 
dernier dans une ronde de négociation intensive avec le 
gouvernem ent en vue de la conclusion d ’u n  tel pacte. Le 
prem ier m inistre a  fixé au 22 novem bre la date de notre 
prochaine rencontre. E t, m algré tout ce qui a  pu être dit 
ou entendu ces dernières sem aines, la réalisation de ce 
nouveau contrat fiscal doit dem eurer une prio rité  pour 
tous. Nous croyons qu ’il s ’agit d ’un  outil im portant pour 
assurer le développem ent des comm unautés locales du 
Q uébec e t q u ’il perm ettra  d ’honorer les engagements que 
vous avons pris envers les contribuables fonciers 
m unicipaux, des engagements qui ont été m aintes et 
m aintes fois énoncés. J ’y reviendrai un  peu plus loin.• (15 h 20) •

L a nécessité de réduire le fardeau fiscal des 
contribuables québécois est reconnue et adm ise par tous les 
intervenants. O n le répète sans cesse: Les Québécois sont 
les plus taxés en A m érique du N ord . O n  s ’en doute bien, 
le gouvernem ent tentera par tous les m oyens de réduire le 
fardeau fiscal des contribuables. Pareil com portem ent ne 
saurait cependant ê tre  justifié  si celui-ci devait pour ce 
faire financer ces allégem ents en  refilant des factures à  ses 
partenaires que sont les m unicipalités.

D ’ailleurs, quelques rappels e t quelques précisions 
s ’imposent à  ce m oment-ci. D epuis le début de la 
décennie, l ’assiette fiscale des m unicipalités connaît des 
rythmes d ’accroissem ent qui reflètent plus fidèlem ent son 
véritable potentiel à  long term e. L ’évaluation foncière 
totale uniform isée n ’a augmenté en m oyenne que de 2  % 
annuellem ent de 1991 à 1999.

En dépit de cet effritem ent de leurs bases de 
taxation, les m unicipalités ont dû com poser avec des 
dépenses de plus en plus im portantes. Cet alourdissem ent 
s ’est bien évidem ment tradu it par une augm entation du 
fardeau fiscal foncier de leurs contribuables. Il n ’en fallait 
pas plus à  la C om m ission nationale sur les finances 
publiques, la fameuse com m ission Bédard, pour conclure 
que les villes ne s ’étaient pas astreintes aux mêmes 
sacrifices que l ’État. Pour preuve, elle évoque les dépenses 
des m unicipalités qui, en  dollars constants per capita, sont 
de 17 % supérieures à  ce q u ’elles étaient en 1982 alors 
que les dépenses du gouvernem ent représentent aujourd’hui 
94 % de ce qu ’elles étaient il y a  17 ans. La Com mission 
estime que les m unicipalités ont continué à dépenser alors 
que le gouvernem ent a  com pressé ses dépenses, notamment 
dans les secteur de la santé et de l ’éducation.

De toute évidence, certains éléments ont échappé 
à  l ’attention de la C om m ission nationale. Tout d ’abord, 
pour la seule période com prise entre 1992 et 1998, les 
municipalités ont dû com poser avec des transferts de 
charges financières que l ’on évalue à  plus de
I 200 000 000 $. Q u’il suffise à ce titre  de rappeler la 
réform e Ryan, 281 000 000 S, la ponction dans la TG E, 
50 000 000 $, la fin  du rem boursem ent partiel de la 
TVQ, 76 000 000 $, la facture Trudel de 375 000 000 $.
II nous sem ble donc un peu facile de la  p art de  certains 
de pelleter leurs factures chez le voisin  e t de  se plaindre 
ensuite que celui-ci ait dû augm enter ses dépenses pour 
les payer.

Il faut aussi a jouter que plusieurs frais de fonc­
tionnement m unicipaux sont difficilem ent com pressibles, 
qu ’on pense, entre autres, au service de la  dette ou au coût 
d ’électricité, de pétro le  ou de gaz. D e plus, des frais tels 
la rém unération du  personnel, qui représente en m oyenne 
41 % des dépenses, sont tout aussi difficiles à  com presser 
en raison de motifs qui tiennent au régim e de relations du 
travail applicable en  m ilieu m unicipal.

Sans faire la nom enclature de toutes les dispositions 
législatives applicables en  cette m atière et qui sont autant 
d ’irritants pour les em ployeurs m unicipaux, on peut 
m entionner les articles 45 e t 46 du Code du travail qui 
annulent les gains qui pourraient découler de la sous- 
traitance. De m êm e, le régim e d ’arbitrage de différend 
pour les policiers et pom piers perm et à  ces corps d ’emploi 
de bénéficier d ’une rém unération e t d ’avantages sociaux 
sans lien aucun avec la capacité budgétaire et financière 
des municipalités. Les outils à  la disposition des 
municipalités pour contenir, voire dim inuer leurs coûts 
sont donc lim ités. D ’autre p art, la C om m ission nationale 
a  jugé  que la m eilleure situation financière des 
m unicipalités pa r rapport à  celle du gouvernem ent était 
dém ontrée par le différentiel de la  taxation du secteur local
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au Québec pa r rapport à l ’O ntario. V oyons voir ce q u ’il en 
est.

L a  Com m ission estim e q u ’il y aurait un  certain 
espace fiscal non utilisé au niveau local. O r, selon deux 
études réalisées po u r le com pte de l ’U M Q, l ’une en 1997 
pa r la firm e K PM G  et l ’autre cette année conduite par le 
professeur Laehance, la réalité est beaucoup plus nuancée. 
U ne com paraison p a r catégorie de contribuables, soit les 
secteurs résidentiels et non résidentiels, m ontre que les 
contribuables du secteur résidentiel au Québec supportent 
un  fardeau fiscal foncier très comparable à  celui prélevé en 
O ntario. Q uant à  eux, les contribuables du secteur non 
résidentiel profitent dans l ’ensemble d ’un fardeau fiscal 
foncier sensiblem ent inférieur à celui de l ’O ntario.

A près l ’étude de KPM G en 1997, le m inistère des 
Finances du Québec a  mis a  jo u r  ses données. Celles-ci 
sem bleraient indiquer un  léger avantage au secteur 
résidentiel québécois p a r rapport à celui de l ’O ntario. Mais 
attention. L orsque l ’on décortique davantage les données 
provenant du m inistère des Finances — et je  précise, ce 
sont les données du gouvernem ent et non pas les 
nôtres — celles-ci m ontrent que cet avantage du secteur 
résidentiel n ’est pas dû à  la taxation m unicipale, mais 
p lutôt à  celle du scolaire. La taxation foncière m unicipale 
du secteur résidentiel est de 950 000 000 $ supérieure à 
celle des O ntariens, soit 12,1 %. P ar contre, la taxe 
scolaire de ces mêm es contribuables est inférieure de près 
de 1 100 Q00 000 $. La conclusion: un espace fiscal non 
Utilisé dans le cham p foncier m unicipal au Q uébec par 
rapport à l ’O ntario  est donc tout à  fait erroné. De plus, 
précisons q u ’au chapitre de la répartition du cham p de 
l ’impôt foncier, la différence m ajeure entre le Québec et 
l ’Q ntario se situe au niveau de la taxation des immeubles 
non résidentiels. Ces dern iers assum ent une plus large part 
du financem ent de l ’éducation en O ntario.

L ’U M Q  partage la  volonté du gouvernem ent 
d ’abaisser le fardeau fiscal des Québécois. N ous croyons 
q u ’il est im portant d ’accroître le revenu personnel 
disponible, de sorte  q u ’il puisse notam m ent augm enter leur 
pouvoir d ’achat e t d im inuer leur endettem ent. Pour ce  qui 
est du scénario à  p riv ilég ier, il nous apparaît hasardeux de 
Sé prononcer à cet égard , l ’U nion préfère  s ’en rem ettre 
aux conclusions qu i se dégageront des consultations 
présentem ent m enées sur le  sujet. C hose certaine, U ne 
faudrait pas que le gouvernem ent cède à la tentation de 
régler cette problém atique sur le dos des contribuables 
fonciers m unicipaux. C e dern ier serait très mal avisé de 
donner aux contribuables d ’une rpain la baisse d ’impôts 
que lui e t l ’ensem ble des groupes réclam ent e t de  lui 
refiler de l ’autre  une hausse de son com pte de taxes 
m unicipales. C ’est là u n  exercice que les élus m unicipaux 
dénonceront avec d ’autant plus de vigueur que la  taxe 
foncière frappe les propriétaires e t les locataires sans égard 
à  leur capacité de  payer e t se répercutent su r les coûts du 
logem ent.

D ans le cadre des négociations en cours en vue 
d ’un nouveau pacte fiscal, l ’U M Q  a  rendu publics les 
objectifs poursuiv is pa r ses m em bres dans cet exercice, 
soit: baisser le fardeau fiscal des contribuables fonciers

m unicipaux de 10 % sur quatre ans ou l ’équivalent de 
630 QQQ QQ0 $, créer une m eilleure équité régionale et 
sim plifier les structures. N ous croyons qu’il est possible 
d ’y parvenir dans le respect des objectifs du m onde 
municipal e t dp gouvernem ent. Toutefois, ces efforts 
auront été vains si le gouvernem ent persiste dans l ’envoi 
de la facture de 375 QQQ Q0ü $ aux m unicipalités. 
P lusieurs d ’entre elles ont réussi, au cours des deux années 
d ’application de la facture, à neutraliser ces çqûts en 
dim inuant des services, en différant des travaux ou en 
annulant des investissem ents. Ces contractions de 
dépenses, les m unicipalités ne pourront cependant les 
reporter indéfiniment sans m ettre en péril certaines 
installations,

L ’U nion des m unicipalités du Québec endosse la 
priorité  gouvernem entale de baisser les impôts des 
particuliers. Pareille initiative ne peut ê tre  q u ’encouragée 
et soutenue. Une baisse des im pôts pourra  perm ettre aux 
contribuables de resp irer un  peu e t de d isposer de plus 
d ’argent pour consom m er. Elle est aussi susceptible de 
stim uler l’économ ie, de dim inuer le chômage et 
d ’accroître, ce faisant, les rentrées fiscales qui pourront 
perm ettre un réinvestissem ent dans les secteurs 
névralgiques de la santé e t de  l ’éducation.

D ’ailleurs, il nous sem ble que le gouvernem ent 
devrait vo ir dans une économ ie forte  e t vigoureuse son 
m eilleur allié pour lui perm ettre  de poursuivre son 
assainissem ent des finances publiques. A lourd ir encore 
p lus le  fardeau fiscal des contribuables fonciers 
municipaux ne serait pas un  m oyen d ’y  parven ir, d ’autant 
plus que ceux-ci paient déjà  12,1 % de plus que leurs vis- 
à-vis ontariens. Le gouvernem ent du Québec ne peut 
contribuer à  creuser davantage ce fossé; au contraire, il 
doit perm ettre aux m unicipalités de  rétab lir un certain 
équilibre à cet égard et am éliorer leu r com pétitivité par 
rapport à leurs voisines. D ivers m oyens existent, dont la 
fin du  pelletage de dépenses provinciales dans la cour 
m unicipale e t, p a r conséquent, la renonciation à une 
nouvelle ponction de 375 000 000 $.

N ous disons au gouvernem ent: O ui, pour un 
allégem ent du  fardeau fiscal des contribuables, mais non 
à un  allégem ent qui se ferait su r le dos des m unicipalités. 
C royez-pous, la cour est p leine, n ’en  je tez  plus. M erci.

L e  P rés id en t (M . S im a rd , R ichelieu): M erci, M- 
Laffam boise. N ous allons donc p asser à  la  période des 
questions e t dialogues avec le p a rti m inistériel et 
l ’opposition. J ’invite le m inistre des Finances à poser les 
prem ières questions.

M . L an d ry : Ç a se voit que vous avez une bonne 
expertise en  m atière de fiscalité, pu is c ’est intéressant 
parce que ça va  nous perm ettre  de com parer nos chiffres- 
II y a  quelques petites divergences, petites, d ’ailleurs assez 
considérables, su r les transferts de  charge depuis 1992. 
Vous évaluez ça  à  1 200 000 000 $ , e t, nous, on  a  essayé 
de faire un  tableau tout à  fait systém atique, de 1992 à 
1998, puis on  arrive à 843 500 000 $ . Sans prétendre 
avoir le m onopole de la vérité, on  do it quand même
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savoir, nous autres, ce q u ’on transfère et ce q u ’on ne 
transfère pas. A lors, ce que je  suggérerais, c ’est que, dans 
les jo u rs  qui viennent peut-être, vos experts puissent 
discuter avec les nôtres pour q u ’au moins on sache si les 
chiffres dont on parle sont les bons. Ça ne change pas le 
fond de la question sur le principe, mais une différence de 
400 000 000 $, 500 000 000 S, ce n ’est quand même pas 
à laisser passer sans en d iscuter un peu.

O n a d 'au tres  divergences aussi sur la com parai­
son ... Bien, si vous voulez me faire des com m entaires, de 
toute façon, m oi, je  dépose ce truc-là, c ’est l ’analyse du 
m inistère des Finances.

Le P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Est-ce que 
vous en avez des copies?
•  (15 h 30) •

M . L an d ry : Si vous voulez en  parler dès 
m aintenant, libre à vous. M ais, en attendant que vous vous 
prépariez, je  voudrais vous dire que notre analyse diverge 
aussi quant aux comparaisons avec l ’O ntario. Vous 
poussez assez lo in  dans cette veine et vous dites que les 
contribuables supportent u n  fardeau fiscal foncier très 
comparable à celui de l’O ntario. Ça voudrait d ire  q u ’il n ’y 
aurait pas une grosse différence. D ’après nous, il y a une 
assez grosse différence. O n a  l ’im pression que nos 
contribuables supportent un fardeau — vos contribuables 
et les nôtres — assez différent, et voici comm ent nous 
arrivons à ça.

D ’abord, sur une base par tête, il est inférieur de 
26,3 %, notre fardeau fiscal, sur une base par tête. C ’est 
intéressant de voir ce qui se passe par tête. Une com­
paraison m aintenant des comptes de taxes résidentielles 
— on est toujours dans le résidentiel — effectuée dans 10 
villes ontariennes et 10 villes québécoises m ontre q u ’ils 
sont plus élevés de 21 ,3  % en O ntario. A lors les deux 
indicateurs vont dans le même sens.

Si on utilise le PIB maintenant comme barèm e de 
potentiel fiscal, le fardeau foncier résidentiel des 
Québécois est inférieur de 10,1 % à celui des Ontariens. 
On voit com m ent vous êtes arrivés à votre calcul parce 
que, quand on utilise les taux de taxe foncière en 
pourcentage de la valeur des propriétés, on obtient des 
résultats sem blables aux vôtres. Pourquoi? Parce que la 
valeur des propriétés est plus élevée en O ntario. A lors, on 
ne parle pas de fardeau fiscal, là, on parle de valeur de 
propriété.

Nous pensons qu ’il est préférable de com parer le 
fardeau fiscal en  fonction du PIB plutôt qu ’en  proportion 
de la richesse foncière. La richesse foncière, ce n ’est pas 
un  ju ste  reflet de la capacité de payer des contribuables, 
c ’est l ’accum ulation historique des richesses et l ’é tat de 
l ’offre e t de la dem ande. En tout cas, vous avez de bons 
experts avec vous. Je pense que vous devriez réfléchir à ça 
puis com parer votre approche avec les nôtres parce q u ’il 
est im portant, je  crois, que les contribuables du Québec 
sachent q u ’en  plus d ’être  les plus taxés au plan  des impôts 
sur la personne physique — ce qui est indéniable, c ’est 
pour ça q u ’on convoque cette com m ission parlem entaire 
pour savoir com m ent baisser les impôts — ils entretenaient

la mince consolation de penser qu ’au m oins, au m unicipal, 
ils se refaisaient un peu. Là, vous venez de leur dire: Non, 
c ’est pareil. A lors, je  pense q u ’on doit avoir une bonne 
discussion là-dessus.

Mes questions, m aintenant. D ’après vous, sous 
l’angle économique et dans l ’état actuel de la société 
québécoise, est-ce q u ’on doit baisser l ’impôt sur les 
personnes physiques ou les taxes foncières? Q u’est-ce qui 
vous semble préférable pour notre société aujourd’hui?

Quant à ce qui relève de vous, les taxes foncières, 
chaque municipalité est libre de ses finances publiques. 
Les conseils sont élus par la population. Com ment pouvez- 
vous vous engager à dire: Nous allons baisser de tel 
pourcentage les impôts fonciers dans telle période, si telle 
m unicipalité dit: M oi, c ’est m on affaire; je  suis membre de 
votre union, très bien, je  souscris, mais c ’est moi qui gère 
mes finances publiques? V ous n ’avez pas un  contrôle 
d irect là-dessus, il me semble.

Il y aurait d ’autres com paraisons aussi su r le non- 
résidentiel, là, parce que vous faites le même constat que 
nous faisons, au m inistère des Finances, à  l ’effet que la 
taxe foncière du secteur non résidentiel est plus lourde en 
O ntario. Là-dessus, on est d ’accord. Cela résulte du fait 
que les entreprises assum ent une plus large part du 
financem ent de l ’éducation en O ntario  qu ’au Québec. E n 
utilisant le PIB, toujours, comm e barèm e de potentiel 
fiscal, nous, on constate que les entreprises québécoises 
payaient 32 % de moins d ’im pôts que leurs consoeurs 
ontariennes en 1998.

A lors, mes com m entaires et m es questions pour vos 
réponses et vos com m entaires, s ’il vous plaît, M . le 
président.

M . Laframboise (Mario): M erci, M . le ministre. 
D ’abord, pour la prem ière partie  des chiffres, là, on vous 
fera parvenir, oui, dans un tem ps très rapproché, les petits 
différentiels qui peuvent nous porter.

Par la suite, concernant le  cham p d ’im pôt foncier, 
votre com paraison, vous savez, vous utilisez b ien  le terme 
«foncier», donc, là, probablem ent, vous com prenez qu ’à 
bon escient vous englobez le m unicipal e t le scolaire. 
D onc, il est clair que la com paraison avec l ’O ntario au 
m unicipal, notre fardeau fiscal est plus élevé d ’environ 
950 000 000 $. Le fardeau fiscal m unicipal. D ans le 
foncier, il y a peut-être un léger avantage au Québec. Il 
faudrait voir. Je laisserai tantôt M . le professeur Lachance 
vous faire un petit peu la description de sa vision des 
choses.

E t, concernant notre volonté, vous nous demandez: 
Est-ce q u ’on doit baisser l’im pôt des particuliers en 
opposition aux taxes foncières m unicipales? Je vous dirai, 
M . le m inistre, que, quant à m oi, il faut baisser l ’impôt 
des particuliers e t baisser les taxes m unicipales. Les 
citoyens du Québec sont vraim ent, mais vraim ent, 
surtaxés. D onc, je  pense q u ’on  a  le m êm e objectif, soit, 
tous deux, baisser nos taxes. Com m ent on fait? 
Évidemment, dans le m ilieu m unicipal, des m iracles, vous 
avez com pris q u ’on ne peut en faire. Quand on compare 
les efforts que fait le gouvernem ent du  Q uébec, il ne faut



16 novem bre 1999Débats de l ’Assemblée nationaleCFP-33 page 32

jam ais oublier que, dans vos efforts depuis les années 
1982, le gouvernem ent a dû u tiliser des lois spéciales, des 
m enaces de loi. pour être capable de gérer ses propres 
relations de travail. Nous n ’avons jam ais eu cette chance- 
là. N ous somme? laissés à notre propre sort, et nous avons 
le p ire  des m ondes, M . le m inistre. O n n ’a  pas la chance 
q u ’a l 'en trep rise  privée de ferm er quand ça ne fonctionne 
plus puis quand on ne peut pas arriver dans ses revenus et 
ses dépenses. O n est obligés, comme le public, d ’être 
m aintenus ep  vie, et en plus de ça, on n ’a aucun avantage, 
on. n ’a pas le çb.oix de procéder à une réglem entation, à 
une législation ou de restreindre notre masse salariale. 
D onc, quand; on regarde notre part de dépenses 
com pressibles, o n  a 41 % de nos dépenses qui sont en 
masse salariale, on a 27 %, 28 % qui sont des services de 
dette, que, comm e vous, on ne peut que com presser avec 
l ’état des intérêts, donc, finalement, c ’est le bon vouloir de 
l ’économ ie en général qui fait ça. E t pour le reste des 
dépenses com pressibles, je  pense q u ’on a fait, depuis 
1.982, de très grands efforts, et c ’est d ’ailleurs pourquoi 
lps investissem ents en, infrastructures sont passés de 22 % 
à  à peine li2- %, 14. % au cours des sept dernières années. 
D onc, on : s ’en, va vers des villes qui. ont des réseaux 
d!infrastructures qui deviendront, à court term e, déficients. 
O n l ’a fait de façon volontaire dans le sens où la pression 
du. citoyen est, énorm e pour, que les taxes n ’augmentent 
pas. Vous assistez-à des,gel? de taxes énorm es, mais, vous 
assistez, aussijà,un? réductiondrastique des investissem ents 
dans les, vijles,, dans, le? réseaux, évidem ment, d ’égouts, 
d ’aqueduc, de services, Et; ça, je  pense quîon peut tenir 
encore un peu, m ais déjà, là, la, panique e s t.. .  Il faut, 
suivre les reportages à la télévision pour v o ir  l ’é tat dçs 
réseaux. P ense / à M ontréal ou à  d ’autres grandes villes où 
on a des problèm e? qu i,von t, su rv en ir à .cou rt, m oyen ou 
long term e.

Donc,, on doit Fepcnscr la façon de vo ir tout en 
protégeant: no tre  contribuable. E t vous avez  raison, 
évidem m ent, les unions m unicipales n ’ont pas d 'im p li­
cation sur la décision  qu i est p rise  p a r  les é lus. Je peux: 
vous d ire , par. con tre , q u ’à  la  tab le  de négociation nous 
songeons sérieusem ent à  . une procédure  qui, sans, d ire  
q u ’on  forcerait nps m em bres à rédu ire  les taxes, inciterait, 
en tout cas, les m unicipalités du Québec à  réduire leurs 
taxes e n  p roportion  de la récupération q u ’elles pourraient ; 
effectuer dans tout pacte fiscal q u e  vous auriez la bonté de 
nous, laisser. Do,ne, ça, là-dessus, c ’e s t.c la ir , ce q u ’o n , 
veu t, c ’est ê tre  m ieux capables de se gérer, d ’être  mieux 
capables, ensem ble aussi, de rég ler .les différends entre: le 
gouvernem ent e t le? m unicipalités sur. la fiscalité et des 
différend? entre les m unicipalités enfre ell.es, différends qui : 
ont é té supportés puis qui sont ençore supportés po u r .une 
bonne, partie  p a r le, gouvernem ent du. ; Québec, e t qui ; 
devraient ê tre  probablem ent supportés p a r  les m unicipalités 
entre  elles.

D onp, m q i, je  pense, q u ’on. a  un, beau .défi- devant, 
nous. C ’e?t faisable. On, est, au.m om ent où on  se parle , à 
à p eu  p rès ,45 0Q0, OQp $ près d ’une belle entente, M . le 
m inistre, e t j ’espère q u ’on vpus in te rp e lle ra .dans les 
prochaine? heu res p o u r être  , capables de reg ard e r ça, M ais

je  pense q u ’on peut, dans l ’intérêt de nos citoyens, en se 
restreignant tout le monde ensem ble et en se donnant lés 
efforts pour réduire leur fardeau, autant chez vous que 
chez nous... et ça, là-dessus, nous, l ’U nion des 
municipalités, on est prêts à m ettre la pression q u ’il faut 
pour que, s ’il y a des économ ies de réalisées dans toutes 
les discussions sur la fiscalité q u ’on a entre nous, elles 
soient appliquées directem ent sur une dim inution du 
compte de taxes de notre citoyen. E t ça, soyez assuré que 
c ’est notre défi pour la  prochaine année.

M , L an d ry : Bien, évidem m ent, on est dans les 
mêmes sentim ents, et on espère to u s... et c ’est vrai qu ’il 
y a eu des progrès de faits, et espérons qu ’on va se rendre 
ju sq u ’au terme.

Ce que vous avez dit me suggère une question qui 
peut: vous apparaître naïve, mais elle est tellem ent centrale 
que,, souvent, les. choses importantes, apparaissent naïves,. 
C ’est vrai: que vous avez un; problèm e particulier de 
négociation; avec vos- personnel? et que, su r le plan, 
historique, ça  a  conduit au développem ent d ’un  écart qui; 
étonne les gens. O n  e n  entend- parler régulièrement; à- là; 
radio, dans les lignes ouvertes. Q u ’est-ce que; vous 
suggéreriez qui soit réaliste? Parce que,, dans l-’irréaliste, 
il y, a les compressions des salaires, ça ne se fa it presque 
pas. Nous, o n ,l ’a  fait, lès députés. V ous lé savez, on a 
baissé nos salaires de 6. % , m ais on  e s t  d ’une, espèce un- 
peu, spéciale. D es com pressions de  l ’o rdre  de cinq ou  six 
fois plus, chez- u n  individu, à  la- lim ite, c ’est inhumain 
parce que lui, il a  ses engagem ents, Il a-calibré sa m aison, 
sa famille, ses.dépenses. A lors, q u ’est-ce qui pourrait-être 
une solution réaliste e t à  term e à-, ce problèm e central que 
vous avez m entionné, M : le président?
»  (15 h 40) •

M , L afram b o ise  (M ario ): V ous savez, si on regar­
de les municipalités com m e elles sont; ce sont dé grandes 
entreprises de services avec env iron  85 000 à  90 000 
em ployés. Évidem m ent, si on  fait une restructuration de 
toute cette entreprise de services là, comm e toute entre­
prise de services, il faut ê tre  capable de  la  rendre plus 
perform ante et de réduire la taille de  l’appareil. D onc, ça, 
évidem m ent, ça veut, d ire  p lein  de petites pensées pour 
encourager l ’orientation - que peut- se donner- le m ilieu 
m unicipal-dans une m eilleure organisation, dans un nou­
veau .modèle d ’Organisation de- gestion  m unicipale. Puis, 
m oi, j e  pense q u ’il faut se, tourner;vers l ’avenir. E t c ’est- 
vers ça .qu’on, doit voir plus que toute- autre chose parce 
que, effectivem ent, vous avez raison-,- d e  d ire  à  un employé 
qui dépense selon- ses revenus q u ’il -sera réduit de salaire, 
ce n ’est pas la solution.

Par contre; la solution, c ’ést la  réduction de la-taille 
des-, appareils m unicipaux qui s ’orientent ; vers une 
sim plification des structures. E t c ’est ça, c ’e s t-n o tre  
troisièm e point de notre ob jec tif à nous, l ’U n ion  des 
m unicipalités, c ’est de sim plifier les struc tu res. H,- si on 
les sim plifie, il faut ê tre  capable de-réduire la taille. Et ça. 
ce n ’est pas facile avec les lois actuelles du travail. Ne 
pensez q u ’à  la Loi-,sur l ’organisation territo ria le-qu i fait» 
que, quand il y  a.-une fusion m unicipalë, i l-n ’y ,a  aucun
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em ployé qui peut perdre son travail, il doit être reclassé. 
Donc, ça ne veut pas d ire  q u ’on veut faire des mises à 
pied, m ais, si vous faites une restructuration dans une 
entreprise de services puis q u ’il n ’y  a  pas de réduction de 
personnel q u ’on  peu t p révo ir au m oins à  m oyen term e, 
bien, ça ne sera  pas efficace. II n ’y en  aura pas, là. O n le 
voit couram m ent dans l ’entreprise  p rivée, quand on fait 
des m ises en com m un puis quand des com pagnies se 
fusionnent ou quoi que ce soit, b ien , il y  a  des économies 
d ’échelle puis il y a  des réductions de m asse salariale, puis 
souvent il y  a  des réductions de personnel. Il faut que ce 
soit perm is. S inon, il y  a  41 % des budgets qui pourraient 
ê tre  com pressés qui ne le seront pas, qui vont se rajouter 
aux 29 % des services de dette qui ne peuvent pas être 
com pressés. E t là, à ce m oment-là, on se met à faire de la 
com pression dans les dépenses d ’entretien puis d ’infra­
structures. Puis ça, ça ne peut q u ’être nuisible à long 
term e. Le sim ple citoyen qui serait obligé de réduire ses 
dépenses dans l ’entretien de sa m aison ou de sa voiture va 
fin ir un  jo u r par ne plus avoir de m aison, plus avoir de 
voiture. Il faut ê tre  capable de les entretenir, il faut être 
capable de se donner, finalem ent, les ressources néces­
saires pour le faire. Et ça, ça m érite q u ’on s ’assoie tous 
ensemble puis q u ’on se remette en question dans notre 
fonctionnem ent.

Parce qu ’il faut com prendre que le m ilieu 
m unicipal, c ’est complètement indépendant de l ’entreprise 
privée, et même du gouvernem ent, là. Vous avez fait des 
choix, vous avez le pouvoir de légiférer, on ne l ’a pas et 
on a subi le p ire  des m ondes depuis les 30 dernières 
années. La Loi sur l ’organisation territoriale , c ’est dans la 
fin  des années soixante-dix où le gouvernem ent passait ça 
à l ’époque, puis il n ’y  avait pas de fusion dans l ’air, là. 
Finalem ent, les syndicats ont sûrem ent réussi à se faire 
pro téger au cas où ça arriverait un jo u r et, au jourd’hui, on 
est p ris avec. O n aim erait bien faire comm e d ’autres 
provinces ou comm e d ’autres endroits, être capable de 
regarder une organisation plus m oderne de notre 
fonctionnem ent, et on est p ris avec des lois du travail 
archaïques, quant à nous, qui font que toute organisation 
m oderne va faire que ça va coûter pas moins cher mais, 
croyez-le, plus cher.

Et ça, les exem ples qui arrivent sur nos bureaux ... 
M . C roteau pourra  vous donner l’exem ple d ’une fusion 
d ’un  corps policier sur le territo ire  de la Communauté 
urbaine de l ’O utaouais, où ça coûte plus cher les prem ières 
années. C ’est ça, la vérité, en ... on  arrive à  l ’an 2000, là. 
O n  fait des m ises en  com m un, e t ça  coûte plus cher les 
prem ières années. O n ne commence à  récupérer qu ’à partir 
de la cinquièm e ou sixième année. D onc, c ’est ça, la 
réalité. E t ça, c ’est difficile quand on veut une gestion plus 
m oderne d ’un appareil qui rend des services, d ’une 
entreprise de services. O h espère que, tous ensem ble, on 
va être capables d ’atteindre l ’autre partie de notre objectif 
du 670 000 000 S, tous ensemble, d ’ici quelques armées, 
de voir ça.

L e P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Le député 
de Bellechasse voulait poser une question à ce m oment-ci.

M . L achance  (B ellechasse): M erci, M . le 
Président. M essieurs de l ’U nion des m unicipalités du 
Québec, dans votre m ém oire, vous avez le m érite d ’expri­
m er clairem ent une opinion sur toute cette problém atique 
de  l ’im position, e t particulièrem ent de  l’im pôt foncier. 
J ’aim erais me rapporter à la page 18 de votre m ém oire, et 
je  vais citer un  passage. V ous dites: «Il im porte [ .. .]  de 
m ettre en  garde tous les partenaires contre la tentation de 
régler cette problém atique su r le dos des contribuables 
fonciers m unicipaux. E n  effet, le gouvernem ent serait très 
mal avisé de donner au contribuable d ’une m ain la  baisse 
d ’impôts que lui e t l ’ensem ble des groupes réclam ent, et 
de lui refiler de l ’autre une hausse de son compte de taxes 
municipales.» E t en term inant, vous dites que «la taxe 
foncière frappe les propriétaires e t locataires sans égard à 
leur capacité de payer et se répercute sur les coûts du 
logement».

E n voyant ça, deux choses surgissent à m on esprit. 
J ’ai égalem ent une expérience m unicipale, et j ’étais dans 
le décor au m om ent où on a négocié, en 1979, le pacte qui 
était en  vigueur à  partir de 1980. Q u’est-ce que vous 
pensez de la présence des com m issions scolaires dans le 
champ d ’im position foncier, d ’une part? E t, deuxiè­
m em ent, comm ent pouvez-vous concilier la position que 
vous exprim ez aux pages 18 et 19 avec celle de votre 
Union, si je  ne me trom pe pas, qui est d ’accord avec un 
déplafonnem ent du  taux d ’im position scolaire pour éviter 
d ’avoir à payer, en l ’an 2000, une facture? Il me semble, 
là , q u 'il y a  quelque chose qu i ne va pas entre ce que vous 
exprim ez concernant l ’im pôt foncier e t cette possibilité 
qu ’on  refile la  facture, finalem ent, aux contribuables, qui 
eux autres n ’ont pas le choix si on  déplafonne le compte 
de taxes scolaires.

M . L a fra m b o ise  (M ario ): D ’abord, pour vous 
dire, M . le député, que, quand on  discute d ’un  pacte 
fiscal, on  se les est donnés, les chiffres, tantôt: les taxes 
municipales foncières sont trop  élevées, les taxes scolaires 
ont un peu  d ’espace, puis quand on regarde dans le 
scolaire le non-résidentiel, il y  a  encore un  petit peu plus 
d ’espace. D onc, quand on  fait un  pacte fiscal, bien, on 
essaie de replacer les sous où ils doivent aller. C ’est aussi 
simple que ça.

E t concernant le transport scolaire, ce sont les 
commissions scolaires du Q uébec qui rendent le service au 
m eilleur coût au Canada. C ’est une étude q u ’on a réalisée de 
façon conjointe, qui n ’a  jam ais été contredite. Donc, 
pourquoi les m unicipalités, qui p a r leurs lois du  travail ont 
déjà, adm ettons, quelques prises contre e lle s ... face à la 
possibilité de prendre  des responsabilités et de dire: Nous 
allons prendre une responsabilité e t garantir aux citoyens 
que, quand on  l ’aura, dans u n  aven ir court, m oyen et long, 
on pourra  toujours rendre le service, comme l ’ont fait les 
com m issions scolaires, au  m eilleur coût possible. C ’est 
impensable, m onsieur. Les lois du travail sont telles, M . le 
député, que les m unicipalités auront, à court term e, une 
augmentation de leurs charges face au dossier du transport 
scolaire. Donc, c ’est sim ple comm e réaction: ce sont les 
commissions scolaires qui rendent le service le mieux.
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Quand on analyse de façon m acro la fiscalité au 
Québec et q u ’on la compare à l ’O ntario, on s ’aperçoit 
qu ’il y a de l ’espace puis que ce sont les chiffres que le 
m inistre des Finances a fournis lors du dernier budget, là; 
c ’était annexé au budget du m inistre des Finances. Il y a 
de l ’espace dans le foncier scolaire, puis on est trop élevé 
dans le foncier m unicipal. D onc, ce n ’est que de rem ettre 
aux bons endroits les chiffres.

P ar contre, il faut se dire que, nous, notre objectif 
de récupération  de 630 000 000 $ sur quatre ans, ça 
représenterait deux fois le m ontant qui serait transféré, 
comm e vous le m entionnez, ou qui serait supporté p a r le 
cham p d ’im pôt foncier scolaire qui est de 321 000 000  $. 
Parce que la  facture, le m ontant des chèques municipaux 
adressés au gouvernem ent, c ’est de 321 000 000 $. O n 
rajoutait à  ça 32 000 000 $ , 33 000 000 $ de m ontants qui 
étaient retenus par le gouvernem ent, de la T G E  pour ré­
duire l ’im pact su r les six  villes-centres. M ais, évidem m ent, 
pour nous, là, c ’est ju ste  de replacer au bons endroits les 
chiffres. C ’est tout. C ’est une opération de fiscalité, et 
c ’est justem ent ce q u ’on fait avec le gouvernem ent. Ce 
qii’on essaie de faire e t de réaliser, c ’est un  pacte fiscal. 
D onc, profitons-en.

Et, concernant le déplafonnem ent du scolaire, il ne 
faut pas penser que, si les municipalités le gardent, ça  ne 
serait pas un  fardeau supplémentaire pour les 
m unicipalités. Ç a va  être un  fardeau supplém entaire pour 
les m unicipalités, du même m ontant. D onc, le m ontant de 
la facture peut représenter une douzaine de sous, donc ... 
• (15 h 50) •

Le P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): A lors, nous 
allons m aintenant passer la parole du côté de l ’opposition. 
Je dem ande... je  suis sûr et j ’obtiendrai certainem ent le 
consentem ent de la com m ission pour que nous ayons le 
député de M ontm agny-L’Islet et le député de Hull qui 
connaissent très b ien  le milieu municipal et qui voudront 
peut-être poser quelques questions. M me la députée de 
M arguerite-B ourgeoy s .

M m e Jé rô m e-F o rg e t: M erci, M . le Président. 
B ienvenue, m essieurs. M erci de votre m ém oire, de vous 
déplacer comm e ça pour venir nous rencontrer. Je dois 
dire que je  suis toujours un  peu étonnée quand le m inistre 
des Finances a rrive  com m e ça à  la dernière m inute avec 
une liste de chiffres q u ’il a  obtenus des fonctionnaires, une 
batterie d ’experts, dit-il. Il me sem ble que, si on voulait 
être transparent, ça aurait peut-être été sage de vous 
transm ettre l ’inform ation pour que vous soyez capables de 
réagir avant de vous trouver ici. Surtout que c’est la même 
batterie d ’experts qui nous d it que, l ’an prochain, le déficit 
va être  de zéro , a lors que tout le m onde prévoit que le 
surplus, cette année, va être  d ’à  peu près 1 000 000 000 $, 
puis d ’ici cinq ans 5 000 000 000 $. A lors, je  voulais 
sim plem ent faire un  point.

Vous avez exprim é quelque chose de bien 
intéressant, vous avez dit que c ’est le p ire  des mondes 
depuis les derniers 30 ans, à  savoir q u ’on vous a  imposé 
successivem ent d ifférents volets, e t donc le contrôle que 
vous avez sur vos finances, su r vos dépenses ne relève pas

essentiellement de vous. Q u’est-ce que vous proposez à  la 
place, en term es de niveau d ’autonom ie au niveau 
m unicipal? Parce que vous m entionnez qu ’il s ’agit d ’une 
entreprise de services q u i... E t je  pense q u ’effectivement 
vous avez parfaitem ent raison, c ’est une entreprise de 
services, vous voulez faire une gestion  m oderne, et vous 
voulez vous adapter à une gestion m oderne, comm e il se 
doit de nos jou rs, comm e on do it tous am bitionner 
d ’obtenir de tels résultats. Q u ’est-ce que vous proposez à 
la  place, au niveau de l ’autonom ie des municipalités?

M. Laframboise (Mario): Bien, écoutez, m adam e, 
concernant l’autonom ie, on  a  déjà  fait parven ir aux d if­
férents partis politiques des p ro jets de loi qui avaient déjà 
été rédigés. Entre autres, l ’un  de ces p ro jets de loi 
prévoyait, là, l ’autonom ie m unicipale. E t on  pourra  vous en 
faire parvenir copie, c ’est puisé su r des exem ples qui sont 
courants à  travers le Canada; la C olom bie-Britannique, 
certaines provinces ont déjà concédé l’autonom ie à  leurs 
m unicipalités. E t, évidem m ent, ça, c ’est b ien . Ce sont de 
grands et de beaux débats, m ais il reste , dans la  vraie  v ie , le 
problèm e des sous. Puis, quand quelqu’un  vous d ira  que 
c ’est une question de principe, dites-vous b ien  que c ’est une 
question d ’argent.

D onc, évidem m ent, pour nous, le dossier le  plus 
im portant présentem ent, c ’est le pacte fiscal, c ’est 
l ’oxygène dont on a besoin po u r ê tre  capable d e ...  T out en 
étant conscients que le gouvernem ent e t les municipalités 
ont eu des différends au cours des dernières années et 
qu ’on  se doit de les rég ler au point de vue fiscal, on  doit 
aussi le faire entre les m unicipalités entre  elles. D onc, on 
est vraim ent dans une opération où, oui, les m unicipalités, 
tout en dem andant toujours leur autonom ie en  fiscalité, 
espéraient b ien , dans u n  nouveau pacte fiscal, avoir au 
moins une certaine autonom ie financière.

Et ça, là, vous avez com pris, on  peut en dem ander 
en fiscalité comm e o n  le  fait, on  peut en dem ander en 
relations de travail. E t o n  p ourra  vous faire parvenir, en 
relations de travail, la p lupart des dem andes que nous 
adressons. Ce n ’est pas des cachettes, puis ce n ’est pas des 
secrets non plus. C ’est une façon de m ieux garder la 
gestion des villes entre les m ains des adm inistrateurs, et ça 
fait partie de toute un  encadrem ent législatif qui nous serait 
nécessaire pour être capables de m ieux gérer, et de façon 
plus m oderne, nos villes.

L e  P ré s id e n t (M . S im a rd , R ichelieu): C ’est le 
tem ps, m aintenant, de donner la parole  au député de Hull.

M . C ho lette : M erci, M . le Président. A lors, M. le 
président de l ’U M Q , M . le m aire d ’A ylm er, président de 
la Com munauté urbaine, collègues, m erci d ’avoir accepté 
l ’invitation de venir parler de fiscalité m unicipale, mais 
c ’est intimement lié, en fait, à  l ’ensem ble de la fiscalité 
québécoise.

Je tiens tout d ’abord à  vous saluer, vous et 
l’ensemble des élus m unicipaux, à vous lever m on chapeau 
parce que ce n ’est pas évident d ’ê tre  élu  municipal en 1999 
au Québec, en 2000 au Québec. Ce n ’est pas évident parce
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que vous avez des pressions de toutes parts, vous avez des 
citoyens de plus en p lus exigeants, vous avez un 
gouvernem ent qui vous pellete e t des factures et des 
responsabilités, vous avez les deux m ains attachées dans le 
dos en ce qui a  tra it aux relations de  travail, et on vous 
demande d ’ê tre  perform ants sans faire de déficit, ce que, 
par exem ple, le réseau de  la  santé est incapable de 
faire — on l ’a  vu cette sem aine encore — et ce que le 
gouvernem ent du Québec est incapable de faire sans avoir 
recours à  vos services, en vous pelletant des factures.

J ’ai parcouru  votre m ém oire, et j ’ai plusieurs 
points que je  voulais soulever, parce q u ’il y a des éléments 
extrêm em ent im portants là-dedans qui viennent contreba­
lancer notam m ent certaines prétentions du rapport Bédard, 
prem ièrem ent sur le fait que le fardeau fiscal, en term es de 
fiscalité m unicipale, est plus élevé au Q uébec, somme 
toute, qu ’en  O ntario , alors que la prétention était inverse 
dans le rapport Bédard en disant q u ’il y avait de la place 
èn  m asse sur le foncier, alors qu ’on sait que le foncier, 
c ’est probablem ent l ’aspect le plus régressif d ’une taxe, 
puisqu’on ne taxe pas la richesse mais p lutôt une valeur 
acquise. A lors, il serait bien intéressant de vous entendre 
là-dessus, particulièrem ent sur le fait q u ’il y a  encore un 
espace fiscal non utilisé en term es d ’im pôt foncier au 
Québec, ce dont je  doute, ce dont les citoyens du Québec 
doutent, mais que certains experts ont jugé  bon d ’identifier 
dans un  certain  rapport.

Aussi, je  dois vous dire que je  suis absolument 
estomaqué de voir le m inistre des Finances faire une 
com paraison de 10 villes du Québec par rapport à 
l ’O ntario, puis dire: Bien, dans le fond, c ’est norm al, ils 
paient plus d ’impôts de l ’autre côté, sans prendre pour 
acquis que la valeur des propriétés est plus élevée. Et il se 
demande comm ent ça se fait que c ’est plus élevé. C ’est 
peut-être parce q u ’il y a plus de m onde qui souhaite 
acheter des m aisons en  O ntario. Je peux vous parler 
particulièrem ent de l ’Outaouais. V ous connaissez bien 
l ’O utaouais, où nos gens votent avec leurs pieds. Ils 
traversent de l ’autre côté, ce qui fait que la demande est 
plus im portante, ce qui fait que la valeur des propriétés 
augmente. C ’est ça q u ’on devrait souhaiter au Québec 
aussi, que la  valeur des propriétés augm ente, pas que le 
com pte de taxes augmente.

A ussi, je  suis assez inquiet, b ien  que non étonné, 
de vo ir que vous lancez un cri d ’alarm e sur la question des 
infrastructures. Nos réseaux d ’égout, d ’aqueduc, d ’infra­
structures m unicipales se détériorent, e t le fardeau imposé 
par Québec a  m enotté les m unicipalités pour ne pas 
investir. J ’aim erais avoir un  son de cloche de votre part. 
Il faut que ça arrête quand, ça? O n est à la limite? Est-ce 
q u ’on a  atteint la  lim ite? Est-ce que vous souhaitez 
ardem m ent un retour du Program m e d ’infrastructure où les 
trois paliers de gouvernem ent participent à ce genre de 
dépenses?

Je voudrais aussi vous entendre sur l ’aspect de la 
diversification des sources de revenus. O n ne vous a pas 
entendus beaucoup là-dessus, mais est-ce que l ’UM Q 
souhaite aller ailleurs que dans le champ foncier pour 
récupérer notam m ent certaines sommes qui seraient reliées

particulièrem ent au développem ent économ ique? Puisque 
Québec vous a  donné la  responsabilité, sans vraim ent le 
pouvoir de les contrô ler, des C L D  en  investissant des 
som m es im portantes dans le développem ent économ ique 
dans chaque région du Québec, est-ce que le re tou r sur ce 
développem ent-là ne devrait pas ê tre  aussi re lié  au la it que 
vous financez ces infrastructures-là?

Finalem ent, j ’aim erais vous entendre sur la question 
des sim plifications de  structures, vous entendre parti­
culièrem ent sur votre  avis su r les fusions forcées. O n en 
vit une présentem ent avec le p ro jet de loi n° 81 où, en 
faisant fi d ’un référendum  gagné à  96 % , les gens de 
M ont-Trem blant se voient forcés de  fusionner. Je  voudrais 
vous entendre sur la position  de l ’U nion su r les fusions 
forcées.

L e P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): Il ne reste 
que 15 m inutes, M . le député, e t vous avez posé des 
questions pour une heure e t dem ie, deux heures. A lors, 
nous allons laisser m aintenant le président et son équipe 
tenter de répondre à quelques-unes de vos questions.

M . L afram b o ise  (M ario ): D ’abord, concernant la 
prem ière, pour le différentiel, je  vais laisser la parole  à  M. 
Lachance, le professeur Lachance, qui va vous faire bien 
com prendre le différentiel entre le Québec et l ’O ntario face 
à la taxation foncière. M . Lachance.
•  (16 heures) •

M . L achance  (R en au d ): Écoutez, M . Landry 
semble lancé dans une guerre  de  chiffres, là. Vous avez 
parlé d ’une com paraison avec le PIB, d ’un  écart de 20 %. 
Les chiffres publiés par le m inistère des Finances dans sa 
comparaison Québec et O ntario , lo rsqu’on tient compte des 
taxes m unicipales et des taxes scolaires, globalement 
parlant, parlent d ’un écart au niveau des particuliers de 
142 000 000 $. Si on essaie de voir de com bien est la part 
des particuliers dans ce chiffre, on pourrait a rriver, dans 
le plus, dans un écart de 3 % à 4 %. E t ça, c ’est dans une 
analyse par rapport au PIB. M ais, pour M . e t M me Tout- 
le-M onde, le PIB, c ’est assez diffus, c ’est confus un  peu. 
Dans le fond, on paie les impôts fonciers avec notre 
revenu après impôts, donc après impôts provinciaux, après 
impôts fédéraux. E t dans l ’étude de KPM G, en  1997, dans 
les com paraisons basées sur le revenu disponible, les 
écarts n ’étaient certainem ent pas de 20 %. E t, si on tient 
compte de la croissance supérieure du revenu disponible au 
Québec, en  O ntario — vous connaissez très b ien , je  veux 
d ire, là, vous suivez ça de très près — on  a  beaucoup 
baissé les im pôts. D onc, la croissance du  revenu 
disponible des O ntariens a été plus forte q u ’au Québec. 
D onc, les écarts, lorsqu’on  tient compte de la  véritable 
capacité de payer des impôts fonciers de M . et M ine Tout- 
le-M onde, ne sont certainem ent pas de l ’ordre de 20 %.

Et ce qui peut faire u n  peu les différences parfois 
de chiffres, sans se lancer dans une guerre  de chiffres, 
c ’est une question de com m ent on  répartit les secteurs 
résidentiel e t non résidentiel. E t ça, pour avoir regardé 
ça de très près, on peut, je  d irais, là, jauger u n  peu, et 
c ’est pour ça que c ’est un  peu  dangereux parfo is, les
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com paraisons, lorsqu’on  regarde ça  globalem ent au  n i­
veau du  PIB.

M . L afram b o ise  (M ario ): Ç a répond à  votre 
question? C oncernant les infrastructures, je  vais peut-être 
laisser m on collègue M . C roteau, m aire d ’Aylm er.

M . C ro te a u  (M arc): O ui, m erci. M . le député de 
H ull, d ’abord , quand vous parlez des infrastructures, 
quand o n  a  eu  cette facture dans laquelle l’Union s ’était 
engagée à assum er sa  responsabilité pour assainir les 
finances, publiques dans l ’objectif de l’atteinte du  déficit 
zéro., Ig p lupart des m unicipalités n ’ont pas augm enté les 
taxes. D ’ailleurs, on a  entendu les gens d ire , pas plus tard 
q ue ,., M . T rudel, à  la  fin de son règne à  titre de m inistre 
des A ffaires m unicipales, nous dire: À peine quelques 
m unicipalités on t augm enté les taxes, e t c ’est m oins de 
1 %, de toute façon. M ais c ’est sim ple, c ’est que les 
travaux d ’infrastructures n ’ont pas été faits, on  les a mis 
die côté. Les choses on t été déplacées, retardées, ce qui fait 
en sorte q u ’on a des infrastructures qui sont vieillissantes, 
et, un  jo u r, on va être  obligé de payer. E t, quand on  va 
devoir payer, ça va coûter énorm ém ent cher.

M ais je  vous avoue que ce qui me tracasse dans 
tout ça, dans toute cette discussion de fiscalité e t de haisse 
d ’impôts, c ’est un  peu v icier lq réflexion de transférer à  la 
taxation foncière des services à  la personne. La 
philosophie de taxation, un  peu partout dans le monde, 
pour o ffrir des services à  la personne, est basée sur la 
redistribution de la richesse, e t cela se fait à p artir de 
l ’im pôt sur le revenu et non pas l ’im pôt foncier, puis je  
trouve ça m alheureux q u ’on  tente aujourd’hui de régler un 
problèm e de service à  lu personne, de service au 
développem ent d ’une com m unauté, d ’une société, à 
l ’in térieur d ’une taxation su r l ’im pôt foncier, ce qui nous 
rend, à  noqs, la vie, je  ne d irais pas impossible mais quasi 
im possible, parce que le citoyen foncier est essoufflé, il 
n ’est plus capable de payer. E n  fait, c ’est ça, la réponse.

M . L a fra m b o ise  (M ario ): Puis po u r poursuivre, 
vous nous avez parlé  de notre position face aux nouvelles 
sources de revenus. C ’est clair que, pour se m oderniser, 
il faut penser à  autre  chose, lit ça, là-dessus, on  a  toujours 
été ouvert. E t M . Landry, à notre dernier congrès, vous 
êtes venu nous annoncer que peut-être il y aurait des 
ouvertures face à  une partie  des redevances sur les 
ressources naturelles puis un  certain  pourcentage de la taxe 
de vente, et ça, là, c ’est des choses qui sont des incitatifs 
pour encourager, parce qu ’il faut com prendre, là, le 
développem ent économ ique au Québec a  été supporté en 
grande partie  p a r les m unicipalités. Q u’on  aim e ça, là, 
puis q u ’on soit du  gouvernem ent, ou qu ’on n ’aim e pas ça, 
les parcs industriels ont supporté, qui sont gérés par les 
v illes, avec les com m issariats industriels qui sont devenus 
au jourd’hui toutes sortes de choses, là, m ais com prenez 
que c ’est avec ça q u ’on  a  pu  passer les années quatre-vingt 
et les années quatre-vingt-dix puis ê tre  capable de 
m aintenir ce tissu  d ’entreprises, de PM E au Québec. Ç a a 
été travaillé fo rt p a r  le m ilieu, par les gens qui sont dans

les parcs, pa r les amis des am is puis qui connaissent le 
com m issaire industriel puis qui connaissent le m aire p u is ... 
T out ce tissu-là est en  danger présentem ent, parce q u ’on 
enlève les ressources aux m unicipalités qu i, de toute façon, 
ont participé au développem ent de  cette  belle province.

E t ça , là, il faut arrê ter de couper dans ce qu ’on  d it 
de com pressible dans les m unicipalités. C e qui devrait ê tre  
com pressé, c ’est la m asse salariale. Pour le reste, là, on  en 
a  besoin , de  nos sous, pour faire du  développem ent 
économ ique, on  en a  besoin, de nos sous, pour réparer nos 
infrastructures, on en  a besoin, 9e nos sous, pour faire 
évoluer le Q uébec. C ’est ça , le message q u ’on  vous livre. 
E t si, en  plus de ça, o n  peut perform er en  ayant des 
nouvelles sources de  revenus, b ien , ça, nous, o n  est 
ouverts avec M. Landry . Il faut se d ire , p a r contre , que 
présentem ent, aux tables de d iscussion  puis aux tables de 
négociation, il y  en  a  pas trop  de  nouvelles sources de 
revenus qui sont avancées, m ais peut-être que d ’ici lu n d i... 
O n ne sait jam ais ce qui peut se passer dans ce beau 
monde.

E t en  term inant, face à  la sim plification des 
structures e t aux fusions, b ien , écoutez, vous savez que, 
pour nous, l'im portant présentem ent, c ’est un  pacte fiscal 
auquel on  va attacher un  volet d ’équité régionale e t, par la 
suite, un  dossier de sim plification de structures. Et faire 
des fusions sans penser que la  d iscussion  sera lancée sur le 
terrain , vous savez ce n ’est pas. facile, là.

Je  regarde le dossier d u  M out-TTemblant. et ça, je  
vais vous passer m on com m entaire personnel, qui n 'engage 
en  rien  r v u io n  des municipalités, du  Québec, il faut 
com prendre. Le dossier du  M ont-T rem blant, il y  a  en un  
référendum  fait par la ville  de M ont-T rem blant, qui était 
peut-être u n  référendum , d isons, prém aturé, parce que 
finalem ent o n  a  fait un référendum  puis probablem ent que 
tout le m onde savait que les gens diraient non. Com paré, 
là, quand on  regarde la capacité financière de Mont- 
T rem blant, c ’était un référendum  qui n ’était pas, basé sur 
une étude. E t de  l ’autre  côté, vous avez la position de 
Saint-Jovite qui est com préhensible. O n  veut bénéficier des 
ressources financières puis essay er... M ais encore une fois, 
les études de fusion n ’ont pas été term inées et les vraies 
discussions n ’ont pas eu lieu sur le terrain . Il n ’y en a  pas 
eu, là. E t ça, là, j e  vous le d is, c ’est bien personnel. Parce 
q u ’autant d ’un  côté comm e de l ’autre , bon, finalem ent on 
a tranché. Il y  a une loi, e t tout ça. M ais ce n ’est pas vers 
ça que l ’U nion des m unicipalités souhaiterait aller. Ce 
q u ’on veut, e t, si jam ais o n  s ’en  va vers une opération de 
cette envergure, il faut laisser la chance aux communautés 
locales d ’être b ien  inform ées e t que la bonne information 
soit livrée ayx bonnes personnes.

E t ça, là-dessus, c ’est vers un  processus comme ça 
que veut s ’orienter l ’U nion des m unicipalités, avec les 
délais requis e t des im plications de toute cettç 
m odernisation de nos structures qui s ’en  vient. Et ça, là, 
en autant q u ’on la  fait en  connaissance de  cause, avec les 
bonnes inform ations qui sont livrées à  la population, m oi, 
je  pense q u ’on ne peut pas faire autrem ent que gagner. 
M ais ce n ’est pas facile. C ’est des tensions. E t on  ne s ’en 
pas vers des dossiers qui sont sim ples. O n  s ’en va vers une
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m odernisation de nos structures. E t il faut que le gou­
vernem ent soit derrière  nous et il faut q u ’il nous donne 
toutes les lois, en tout cas le bagage de législation 
nécessaire pour q u ’on arrive à nos objectifs, soit le faire 
en réalisant des économ ies pour notre citoyen. C ’est ça.

L e P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Eh bien, 
avant de passer la parole au député de M ontm agny-L’Islet, 
je  pourrais d ire  que je  préfère le m odèle que je  suis en 
train  de vivre dans m on comté entre Sorel et T racy, qui 
correspond à  votre  description, que le m odèle de Saint- 
Jovite et M ont-Trem blant. M ais ce sont deux réalités qui 
ont été amorcées de façon différente, vous avez raison. M. 
le député.

M . G auv in : M erci, M . le Président. M . le 
président de l ’U nion des m unicipalités et tous ceux qui 
vous accom pagnent, je  vous salue. E t je  vous écoutais 
tantôt interpeller le m inistre des Finances, souhaiter... et 
dans ces term es, vous disiez: Il faudrait qu ’on  s’assoit 
ensemble. Il faut q u ’on s ’assoit ensem ble pour pouvoir 
discuter de fiscalité. Évidem m ent, et vous avez raison, 
pendant que le gouvernem ent du Québec v it ces auditions 
ici au jourd’hui et depuis quelques jou rs, quelques 
semaines, pour savoir de quelle façon la population 
souhaiterait vo ir ses impôts réduits, il est tout à  fait 
légitim e de votre part, le m onde m unicipal, les élus 
m unicipaux, que vous soyez en m esure aussi, au même 
m om ent, d ’annoncer à  vos électeurs payeurs de taxes, à  
vos citoyens, que vous êtes en  m esure vous aussi de 
réduire, parce que c’est ce qu ’ils attendent, d ’une part, 
pour la sim ple raison que vous avez fait face, e t ça, ç ’a  
é té ... vous en  avez parlé, et je  pense que c ’est de l ’h is­
to ire ... vous avez fait face à des factures pour aider le 
gouvernem ent du Québec, et plus récem m ent, à  mieux pa­
raître, donc l ’atteinte du déficit zéro.

Donc, je  pensé que le gouvernem ent du Québec 
doit, au même m om ent où lui est en  train  de préparer une 
opération de réduction d ’im pôts, vous perm ettre de 
pouvoir en faire autant, je  pense, comm e partenaires, 
d ’une part. M ais ce qui m ’étonne, c ’est que, pendant que 
vous êtes en train  de négocier un pacte fiscal avec le 
m inistère des Affaires m unicipales, la m inistre des Affaires 
m unicipales, ce qui m ’étonne, c ’est que le m inistère des 
Finances, au nom  du gouvernem ent, n ’est pas assis à  la 
m êm e table. Parce que, un pacte fiscal, je  pense que c ’est 
la clé du débat. E t j ’aimerais vous entendre sur ça, à 
savoir: Est-ce que déjà, dans les négociations qui vont 
perm ettre à la m inistre de probablem ent déposer 
lundi — c ’est ce que vous souhaitez tous, qu’on souhaite 
tous — u n  livre de la couleur q u ’elle aura choisie, ce 
n ’est pas nécessairem ent le livre blanc, qui vous perm et 
justem ent d ’avoir eu ces négociations-là déjà. C ’est ça qui 
m ’étonne.
•  (16 h 10) •

Et vous avez parlé tantôt de l ’im portance de vous 
perm ettre de pouvoir, d 'av o ir une ouverture pour revoir 
les form ules de relations de travail, de négociations, de

sous-traitance — appelez-la comme vous voudrez — dans 
le m ilieu m unicipal. J ’aim erais savoir si vous avez eu la 
chance de négocier et d ’en parler au m oins avec les repré­
sentants du gouvernem ent.

M . L afram b o ise  (M ario ): Tout d ’abord, M. le 
député, je  voudrais juste  q u ’on se com prenne bien. Nous 
ne souhaitons pas un  livre blanc, nous souhaitons un 
pacte fiscal, c ’est bien différent. Pour le reste, je  fais 
confiance au m inistre des Finances. Je sais que le 
gouvernem ent suit de très près les négociations. Il aura 
sûrem ent à  intervenir dans les dernières heures. E t ça, on 
ne peut pas passer outre. V ous d ire  que le gouvernem ent 
n ’a  pas suivi, là, je  ne voudrais p a s ... je  veux donner à 
C ésar ce qui appartient à  César. Le gouvernem ent suit les 
négociations par l ’interm édiaire du bureau du prem ier 
m inistre, donc il y a  des interventions im portantes, sauf 
que, face aux nouvelles sources de revenus évidem ment, 
ça, disons que M . Landry s ’y  connaît m ieux que certains 
autres, là, pour ê tre  capable de nous donner... E t c ’est 
pour ça que je  vous disais tan tô t que ce que M . Landry 
avait avancé lors de notre congrès, c ’étaient des choses 
qu ’on aurait aimé être capable de d iscuter. O n n ’en est 
pas rendu encore là  au m om ent où  on  se parle , mais on 
le souhaite ardem m ent, M . le député. Puis, si votre 
intervention est de d ire  au gouvernem ent: Allez-y donc, 
aidez-les, je  la  prends com m e une aide. E t ça, tout ce 
qu ’on souhaite, c ’est que le gouvernem ent soit là-dedans 
e t dans le m eilleur in térêt de nos contribuables.

N ous, ce qu ’on veut, c ’est réduire les taxes des 
citoyens. O n se donne un objectif. D onc, s ’il y a des 
répercussions favorables, ça se concrétisera par une 
réduction du compte de taxes foncières de nos contri­
buables. E t ça, c ’est à  l ’avantage de  toute notre société.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Je  vous 
rem ercie e t je  souligne une participation, cet après-m idi, 
de  l ’Outaouais assez rem arquable. E t je  vous invite 
évidem m ent à  poursuivre vos négociations qui m èneront, 
j ’espère, e t nous l ’espérons tous ici, à  des résultats qui 
seront à  l ’avantage de nos concitoyens, e t nous espérons 
vous retrouver b ientô t devant cette com m ission à  
l ’occasion d ’autres débats.

(Changem ent d ’organisme)

L e P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): Je sais que 
tout le monde à cette com m ission, qui travaille très fort, 
souhaiterait bien une longue pause, mais les impératifs du 
tem ps nous forcent à reprendre nos travaux. E t j ’invite le 
groupe Im pact Jeunesse M ontérégie à  venir se jo indre  à 
nous e t j ’invite les m em bres de la  com m ission à  reprendre 
leurs places.

A lors, nous avons deux porte-parole, M M . Lanthier 
e t Oueliet. Je vais les inviter à  s ’identifier. Vous savez que 
vous disposez d ’une vingtaine de m inutes, et ensuite nous 
vous poserons différentes questions. A lors, qui veut 
prendre la parole en  prem ier?
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M . Lanthier (Renaud): B onjour, M. le Président. 
M on nom  est R enaud Lanthier.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Très bien.

M . L a n th ie r  (R enaud): Je suis accompagné de M. 
B ernard O uellet, D ans un  prem ier tem ps, M. le Président, 
je  dem anderais la  perm ission de déposer un m ém oire qui 
a  été revu e t corrigé et qui est plus com plet. J ’en  ai une 
copie po u r tou t le m onde. Je  ne sais pas exactem ent de 
quelle façon il faut procéder habituellem ent.

Le Président (M . Simard, Richelieu): L ’huissier 
de la com m ission va  venir vous retrouver, e t vous pourrez 
lui rem ettre. O u le  Secrétaire directem ent, c ’est un M aître 
Jacques qui fait tout ici. J ’espère que vous n ’avez pas trop 
changé d ’opinion depuis la  rédaction de votre rapport 
initial.

M . Lanthier (Renaud):; D isons que le fond reste 
le même.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Bon. Nous 
vous écoutons.

M , Lanthier (Renaud): B onjour. A lors, M. le 
Président, M . le  m inistre, M M ., M m es les députés. 
Comme j e  vous a i m entionné, m on nom  est Renaud 
Lanthier e t  je  suis avec M. Bernard Ouellet, le s  porte- 
parole d u  regroupem ent Im pact Jeunesse M ontérégie.

E n  tant que regroupem ent de jeunes professionnels 
préoccupés par le développement, social1 de notre, 
génération, nous avons analysé la- problém atique de là 
réduction  d ’impôts des particuliers, sous, l ’angle de 
l ’am élioration  des conditions générales de vie dès jeunes, 
familles, e t de leurs, enfants. En effet, les améliorations; 
apportées, et adoptées, au cours de la prochaine année au. 
régim e fiscal; auron t des conséquences importantes sur 
notre génération, ainsi que sur les générations futures. 
Nous, considérons donc q u ’il est im portant de pouvoir 
partager notre poin t de vue avec les m em bres de la 
com m ission.

D epuis quelques semaines déjà, la com m ission  sur 
les. finances publiques s ’interroge su r la nécessité de 
réduire ou n o n  le fardeau fiscal des contribuables au 
Québec. L a  réalité nordram érieaine, combinée à, des 
revendications sociétales légitim es, impose une réduction 
des im pôts des Québécoises e t  des Québécois, qui; sont, 
comm e vous le savez, parmi; les plus taxés en Am érique. 
Par contre , nous désirons apporter un  nouveau véhicule 
afm .de réduire notre fardeau fiscal. Com me vous le savez 
déjài l ’impôt;des particuliers Québécois est 20  % supérieur 
au reste  du. Canada et 37 % supérieur à celui dè l ’O ntario. 
I l  faut to u t de mêm e adm ettre que, pour, offrir des baisses 
d ’impôts des particuliers en  O ntario, M ike H arris a  dû, 
augm enter de façon substantielle la. dette de sa province, 
choix que nous ne sommes, pas prêts à, faire. N ous avons.

donc rédigé ce m ém oire en gardant à  l ’esprit que le 
contexte économ ique actuel se veut très précaire et que 
l ’on se doit de dégager des idées novatrices, non coûteuses 
qui perm ettraient à un  plus grand nom bre de personnes de 
profiter de notre richesse collective.

Lors du dernier budget, M . Landry nous a présenté 
cinq scénarios. Le troisièm e scénario, qui prévoit une 
dim inution proportionnelle des im pôts à  l’ensem ble des 
contribuables, avec un soutien additionnel aux familles, 
nous semble le plus équitable pour l’ensem ble de la 
population. De fait, le prochain m ém oire se penchera 
particulièrem ent sur la seconde partie  de ce scénario, en 
précisant le type d ’aide aux fam illes que nous jugeons 
adéquat dans les circonstances.

D epuis le début des audiences publiques sur la 
réduction de l ’impôt des particuliers, très peu  de groupes 
sont venus défendre les dro its des fam illes à revenus 
m oyens, qui sont pourtant les p lu s im portants contributeurs 
au budget du Québec. Nous avons suivi avec intérêt les 
travaux de la com m ission e t en  som m es venus à  la 
conclusion que, outre les lobbys traditionnels du patronat 
et des groupes com m unautaires, très peu  d ’actions 
concrètes ont été entreprises po u r la défense des jeunes 
fam illes, qu i se m obilisent rarem ent.

De façon générale et en tenant com pte des objectifs 
du présent m ém oire, nous traçons le portrait suivant de la  
famille. Bien, que dans sa structure fonctionnelle, la famille 
québécoise se compare avantageusem ent à  plusieurs autres 
familles vivant dans les autres provinces canadiennes, 
celle-ci présente certaines particu larités propres à  un 
peuple distinct. N ous q u i étions un peuple prolifique en 
naissances à  la fin  du  XV IIIe e t X lX e siècle, nous en  
sommes, rendus à  ê tre  d e  ceux qu i com ptent le moins de 
familles ayant trois enfants e t plus m  Canada., avec 
seulem ent 16 % des fam illes. C e tte  réatité se reflète par 
ailleurs su r la  taille de là  fam ille québécoise, qu i comptait 
4 ,2  personnes en 1951, alors q u ’on  estim e sa  taille 
aujourd’hui à  2 ,9  personnes par ménage.•  (16 h 20) •

Nous sommes tous conscients q u ’un  tel1 effritem ent 
de la famille au Québec do it naturellem ent s ’expliquer par 
un phénomène, q u i va au-delài d 'u n e  sim ple m ode ou, 
d iront certains, d ’une tendance post-R évolutioœ tranquille. 
L ’Une de ces raisons: p o u rra it ê tre  la  d im inution de la 
richesse des familles québécoises. E n  effet, m algré le 
revenu m oyen en  dollars courants p a r famille qui est passé 
de 28 412 $ à 51 383 S entre  1981 e t 1996, la  famille 
québécoise a  connu une d im inution d e  ses revenus dè 5 % 
en dollars constants au, cours d e  cette mêm e période. De 
plus, on constate que 41 % de l ’ensem ble des revenus 
familiaux vo n t à. des besoins, indispensables, tel se loger, 
se nourrir e t se déplacer,, e t q u ’il faut ra jouter un 23 % 
supplém entaire de nos revenus p o u r défrayer dès dépenses 
liées à notre bienrêtre collectif. I l  n ’est donc pas 
surprenant de vo ir que seulem ent 5 ,2  % de nos revenus 
vont, aux dépenses en  loisirs. Il fau t aussi prendre e n  
considération que plus d ’une fam ille su r cinq; e s t  
considérée & faibles revenus. Ces dernières- sont souvent 
♦lés moins, enclines à. dépenser po u r les loisirs.
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Nous ne voulons pas toutefois ê tre  alarm istes, car 
nous som m es conscients que la famille québécoise 
bénéficie d ’une qualité de vie qui rend souvent les autres 
peuples envieux de notre  bien-être collectif. L es chiffres 
que nous venons de p résen ter dém ontrent une certaine 
précarité de cette richesse collective qui se doit d ’être 
préservée. L ’u n  de ces m oyens est sans aucun doute une 
plus grande équité fiscale qui fera en  sorte de  rétablir 
certains param ètres économ iques. Nous souhaitons aussi, 
par une augm entation de la richesse des familles 
québécoises à faibles revenus, pouvoir stim uler un  certain 
rattrapage dém ographique sur le reste du continent nord- 
am éricain.

En tenant com pte de l ’ensem ble de ces données, 
nous considérons que toute réduction d ’im pôts devrait 
viser le développem ent économ ique e t social de  la famille.

M . O uclle t (B e rn ard ): A lors, M . le Président, 
bonjour. M on nom  est Bernard O uellet, co-porte-parole de
Im pact Jeunesse M ontérégie.

Le gouvernem ent actuel a  m is sur p ied  ces 
dernières années une politique fam iliale avant-gardiste, 
offrant des places en garderie ou en m ilieu  familial à  5 $ 
aux familles qui en présentent le besoin. C ependant, cette 
m esure, quoique avantageuse, a eu l ’effet de dim inuer les 
sommes adm issibles au crédit d ’impôt pour frais de garde. 
Nous proposons donc que les sommes admissibles au 
crédit d ’im pôt soient redistribuées vers ces jeunes familles 
en créant un nouveau crédit d ’impôt rem boursable destiné 
à prom ouvoir le sport, les loisirs et la culture. O n entend 
par crédit d ’im pôt rem boursable au sport, aux loisirs et à 
la culture un  crédit accordé aux familles pour la 
participation des jeunes de 18 ans et m oins à  des activités 
organisées dans ces dom aines. À titre d ’exem ple, on peut 
penser aux écoles de hockey, cours de m usique e t cours de 
peinture. Nous croyons que ce nouveau crédit d ’impôt 
devrait avantager l ’ensemble de la jeunesse, contrairem ent 
à la politique de places en garderie à 5 $. E n effet, cette 
dernière ne vise que les enfants de cinq ans et m oins, alors 
que le crédit d ’impôt rem boursable au sport, aux loisirs et 
à la culture s ’adresserait à l ’ensemble des jeunes, et ce, 
ju sq u ’à l ’âge de 18 ans.

Cette ouverture aux plus de cinq ans aurait pour 
effet de com bler de nouveaux besoins sans pour autant 
entraîner des répercussions sérieuses sur les revenus 
fiscaux du gouvernem ent québécois. A u cours des 
prochaines m inutes, nous vous offrirons à  cet égard 
certaines pistes de réflexion.

C royant qu ’une telle politique aura des effets 
bénéfiques sur l ’ensem ble de la société, il en demeure 
toutefois q u ’elles doivent s ’appliquer de façon équitable. 
Le taux de ce crédit d ’impôt devrait s ’étab lir de façon 
régressive, selon le revenu familial net, tel que déjà 
appliqué pour les frais de garde d ’enfants au Québec. Tous 
les contribuables doivent pouvoir bénéficier de cette 
m esure à différents niveaux, puisque toutes les classes de 
la société sont appelées à s ’investir dans cette démarche 
qui se veut bien plus q u ’un simple allégem ent fiscal, mais 
un incitatif m ajeur au développem ent collectif de la

jeunesse. U n crédit d ’im pôt rem boursable au sport, aux 
lo isirs e t à  la  culture aurait l ’avantage de perm ettre à 
toutes les classes de la population de bénéficier des mêmes 
avantages selon leur degré de  précarité. Il serait même 
envisageable, par le truchem ent de  program m es sociaux 
déjà  existants, tel le program m e A PPO R T, d ’offrir aux 
gens faisant partie des classes défavorisées de  bénéficier 
d ’un  rem boursem ent anticipé su r présentation de  factures.

D e plus, nous pouvons penser que ce crédit aura un 
impact d irect pour les fam illes issues de la classe m oyenne 
p a r le biais d ’un  retour d ’im pôt substantiel à  la  fin  de 
chaque année fiscale. U ne attention particulière sera du 
mêm e coup accordée aux familles m onoparentales qui, 
m alheureusem ent, com posent plus de  55 % des familles à 
faibles revenus. N ous considérons que l ’effet provoqué par 
un crédit d ’im pôt rem boursable est plus ju ste , plus 
équitable q u ’une sim ple baisse de taux d ’im position, qui 
avantagerait plus directem ent les gens des classes les plus 
favorisées.

D e p lus, l ’im plantation d ’un  tel crédit d ’impôt 
rem boursable inciterait davantage le contribuable à 
réinjecter son  argent dans l ’économ ie québécoise. À  cet 
effet, on constate inévitablem ent que la préoccupation 
prem ière d ’une grande proportion  de baby-boom ers est de 
capitaliser le plus possible ses revenus afin de  préparer 
leu r retraite à  venir. Une baisse du taux d ’imposition 
m ettrait ainsi à  leur disposition des sommes d ’argent qu ’ils 
s ’em presseraient de p lacer dans des régim es de retraite, 
des fonds m utuels ou d ’autres types de placem ent dans la 
perspective de leur retraite , ce qui favorise beaucoup 
moins l’économ ie du  Québec.

Par le biais d ’u n  crédit d ’im pôt rem boursable au 
sport, aux loisirs e t à  la culture, les jeunes familles 
recevraient un  apport financier supplém entaire, ce qui 
perm ettrait à leurs enfants de participer à  des activités 
sportives ou culturelles. L ’effet serait donc contraire à 
celle des classes plus aisées de la  société, puisque 
l’obtention du crédit proposé serait directem ent tributaire 
d ’une réinjection d ’argent dans l ’économ ie québécoise par 
les familles. En choisissant le sport, les loisirs et la 
culture, nous avons voulu, en  plus d ’alléger le fardeau 
fiscal des contribuables, prom ouvoir une habitude de vie 
saine et enrichissante tant sur le p lan  social que personnel. 
L ’intégration de la jeunesse aux activités sociales qui leur 
sont dédiées aura pour effet de contribuer au 
développem ent de certaines habiletés chez les jeunes qui, 
sans un encadrem ent organisé, ne peuvent atteindre cet 
objectif. La solitude et les problèm es sociaux liés à 
l ’individualisation croissante de la société occidentale ont 
pour effet d ’accentuer les m alaises que connaît la jeunesse 
contem poraine. Il revient donc à nous de contribuer au 
développem ent de ces liens sociaux par l ’entrem ise directe 
de groupes locaux ou par le biais d ’entreprises privées.

De plus, l ’encouragem ent d ’une telle politique 
freinera inévitablem ent la croissance de la crim inalité chez 
les jeunes. En effet, le sentim ent d ’appartenance à un 
groupe et les valeurs inculquées par ces entreprises et 
organismes locaux auront des répercussions bénéfiques 
dans l ’orientation que prendra  la  jeunesse d ’aujourd’hui et
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celle de dem ain. N ous croyons d ’ailleurs q u ’un accrois­
sem ent de l ’im plication ne serait-ce que d ’une partie de la 
jeunesse dans les sports, les lo isirs e t la  culture aura un 
effet exponentiel su r l ’ensem ble de la  jeunesse. Celle-ci 
sera incitée davantage à  s ’im pliquer à  l ’in térieur de ces 
groupes locaux. D e ces tro is priorités que vous venons de 
citer, la culture  dem eure trqp  souvent u n  secteur destiné à  
une classe particulière  de  la  société. L ’im plantation du 
crédit d ’im pôt ferait en  sorte  de dém ocratiser le dom aine 
culturel, perm ettant ainsi à  la  jeunesse, mêm e celle 
défavorisée, une  plus grande ouverture su r le m onde, sur 
notre  culture  e t su r  la  d iversité culturelle si propre à  notre 
société.

M . L a n th ie r  (R enaud): Selon nous, un crédit 
d ’im pôt rem boursable au  sport, aux lo isirs e t à  la culture 
aurait égalem ent des im pacts directs su r nos m unicipalités 
qui o ffrent en  ce m om ent plusieurs de ces services. En 
effet, un p lus g rand  nom bre de  citoyens profiteraient des 
activités culturelles m unicipales, s ’ils avaient accès au 
crédit d ’im pôt rem boursable. G râce à  l ’augm entation de 
l ’achalandage, o n  rentabiliserait du même coup les infra­
structures trop  souvent déficitaires. L ’un  des principaux 
problèm es auxquels nos v illes doivent faire face, c ’est le 
coût im portant que nécessite l ’entretien constant de ces 
infrastructures. Ne citons en  exem ple que le cas des 
centres com m unautaires, des arénas, des parcs. Tous ces 
services dont l ’entre tien  est nécessaire et coûteux sont trop 
souvent sous-utilisés, donc non rentables. M ais une 
exploitation plus grande de ces infrastructures aurait un 
impact direct sur l ’ensemble des retom bées économ iques 
d ’une m unicipalité.

Toujours en parlant de financem ent de la  m esure, 
comme vous le savez, en créant les places à  5 $ en  m ilieu 
de garde pour les enfants d ’âge préscolaire, le gou­
vernem ent québécois a rendu le crédit d ’impôt pour frais 
de garde existant présentem ent plus ou m oins sans intérêt, 
inapplicable pour les familles bénéficiant de ces places à 
5 ■$. C ette inapplication deviendra de plus en plus grande 
au fur et à m esure que l ’on étendra le program m e à tous 
les enfants d ’âge préscolaire. Qui dit inapplication au 
Québec dit inapplication égalem ent au fédéral, où l ’on 
retrouve u n  crédit d ’im pôt pour frais de garde sim ilaire à 
celui du gouvernem ent québécois. Dans le cas d ’une 
famille québécoise qui profite des garderies à 5 $, elle ne 
peut déduire que ce m ontant, et seulem ent ce m ontant, au 
fédéral. Il y a donc une économ ie pour le gouvernem ent 
canadien.
•  (16 h 30) •

A ussi, il devient évident que nos voisins d ’Ottawa 
profitent de la  politique familiale québécoise sans y 
participer financièrem ent, en économ isant, depuis son 
instauration, des sommes d ’argent im portantes. En effet, 
la non-utilisation par les familles québécoises bénéficiant 
de places à 5 $ du crédit d ’im pôt fédéral pour frais de 
garde contribue à accroître les surplus fédéraux. Para­
doxalem ent, cette économ ie offerte au fédéral deviendra de 
plus en plus significative et sera proportionnelle à 
l ’application de la politique familiale du gouvernem ent

québécois alors que le gouvernem ent fédéral, lu i, accumule 
toujours davantage de surplus.

C ’est pourquoi, selon nous, des négociations 
devraient avoir lieu avec le  gouvernem ent fédéral afin de 
récupérer les économ ies réalisées su ite  à  l ’application de 
la  politique familiale québécoise. E n  effet, il est légitim e, 
po u r les contribuables québécois, que les som m es écono­
m isées grâce à  la  politique fam iliale leu r reviennent. Dans 
un  souci d ’équité, il est im pératif que le gouvernem ent du 
Québec rapatrie cet argent. C es som m es ainsi récupérées 
serviraient au financem ent d u  crédit d ’im pôt rem boursable 
au sport, aux loisirs e t à  la  culture.

La création d ’u n  crédit d ’im pôt rem boursable au 
sport, aux loisirs e t à  la  culture  par le gouvernem ent 
québécois perm ettrait, ce qui n ’est pas négligeable, 
d ’accroître sa visibilité dans ces dom aines d ’activités et 
ainsi em pêcher le gouvernem ent fédéral, par un  enva­
hissem ent déjà  annoncé, de reléguer aux oubliettes la 
présence québécoise en  sport am ateur. C ’est l ’image 
internationale du Québec au p lan  spo rtif qui risque ainsi, 
sans l ’intervention du gouvernem ent, de se vo ir réduite à 
néant pa r l ’im plantation d ’une structure sportive fédérale 
au niveau am ateur, qui se veut imposante e t contrôlante. 
C et argum ent m ilite, à notre avis, en  faveur de la création 
du crédit proposé.

Sur le plan  fiscal m aintenant, l ’instauration d ’un 
crédit d ’impôt rem boursable aura  l ’avantage de  dim inuer 
le travail au noir. Dans tous les quotidiens ou hebdo­
m adaires du Q uébec, on  retrouve de  plus en  plus une 
quantité im portante de services de  tout genre qui sont 
offerts su r le m arché q u ’on  pourra it qualifier de  m arché de 
parallèle. D ’ailleurs, le m inistère du  Revenu du  Québec 
évaluait les pertes fiscales po u r 1994 à  100 000 000 $ dans 
les secteurs de l ’éducation, des lo is irs , des arts e t des 
sports, ce qui représente 5 % du  travail au noir au 
Québec.

G râce au crédit d ’im pôt rem boursable au sport, aux 
loisirs e t à  la  culture qui est proposé, il est fort probable 
q u ’u n  grand nom bre de ces entreprises offrant leur savoir 
sans ém ettre de reçu devraient m odifier leur pratique en 
fonction du  crédit d ’im pôt rem boursable, d ’où une baisse 
des évasions fiscales dues au travail au noir. Les 
prestataires du service deviendraient ni plus ni moins les 
gardiens d ’une pratique fiscale adéquate envers des 
entreprises qui verront, en travaillant cette fois en toute 
légalité, une augm entation substantielle de leur achalan­
dage.

M . O uelle t (B e rn ard ): U ne im portante section de 
l ’économie québécoise tourne au tou r de la culture, des 
loisirs e t des sports. Com m e nous le disions pré­
cédem m ent, plusieurs de ces entreprises le font dans 
l ’irrégularité, mais ajoutons aussi à  cela qu ’un grand 
nom bre d ’entre elles le font en  toute légalité e t réussissent 
très bien actuellem ent grâce à  la  déduction fiscale pour 
frais de garde. Ne citons en  exem ple que toute l ’industrie 
dés camps de jo u r et des écoles indépendantes du milieu 
scolaire à caractère spo rtif ou culturel, telles écoles de 
hockey, écoles de cirque. V oilà quelques exem ples de
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PME qui démontrent qu’un crédit d ’impôt peut non 
seulement avoir un impact direct sur les familles, mais 
aussi sur l’ensemble de l’économie et devenir créateur 
d’emplois.

Pourquoi passer sous silence la réussite de ces 
crédits d’impôt pour frais de garde qui furent, par le 
passé, trop souvent ignorés parce qu’ils pouvaient sembler 
négligeables? L’exemple d ’entreprises qui en bénéficient 
adéquatement donne des résultats intéressants. Ces PME, 
qui offrent des salaires de qualité à des professionnels 
chargés d’encadrer les jeunes en l’absence des parents, 
dans le cas d’enfants à  charge, embauchent généralement 
un bassin considérable de travailleurs en période de pointe. 
Il est donc facile d’imaginer le nombre d’emplois qui 
pourraient être créés dans ces domaines seulement par la 
hausse de la demande en services. De plus, en offrant à 
des entreprises saisonnières la possibilité d’étendre leurs 
activités sur une plus longue période, elles pourraient 
hausser de manière considérable leur achalandage.

Afin de subvenir à  cette demande, il est logique de 
croire qu’elles engageraient beaucoup plus de personnel. 
On peut donc penser que le crédit d’impôt remboursable 
au sport, aux loisirs et à la culture constitue une piste de 
solution pour des dom aines durement touchés par le 
chômage. Les éducateurs ayant une formation reconnue 
dans ce type d ’entreprises gagnent en m oyenne un salaire 
que l ’on peut évaluer à 15 $ l ’heure, et ce, en toute 
légalité. En projetant ces chiffres à l’ensemble de l ’année 
fiscale, de telles activités rem bourseraient rapidement 
l ’investissem ent gouvernem ental sous toutes ses formes, 
incluant le crédit d ’im pôt rem boursable au sport, aux 
loisirs et à  la culture.

De plus, il ne faut surtout pas négliger le fait que 
les em plois d ’éducateur ainsi créés par l ’application d ’un 
crédit d ’im pôt rem boursable au sport, aux loisirs et à la 
culture le seraient en grande m ajorité chez les jeunes 
adultes ayant suivi des form ations spécialisées dans les 
dom aines ciblés. Ils seraient ainsi plus à même de 
com m uniquer leur expérience aux plus jeunes. Que l ’on 
pense encore aux écoles de ski, de hockey, aux animateurs 
de camps d ’été, aux professeurs de m usique, de danse ou 
de dessin, voilà autant d ’opportunités pour les jeunes 
adultes de rejoindre les rangs des travailleurs.

Une fois ce crédit d ’impôt rem boursable mis en 
place, il est raisonnable de penser que les jeunes plus 
défavorisés, et même les jeunes ém anant des classes 
m oyennes, profiteront d ’un éventail de cours plus 
diversifiés dans les dom aines visés par le crédit d ’impôt, 
puisque la demande influera inévitablem ent sur l ’offre. Les 
jeunes auront la chance de développer des habilités, des 
intérêts dans des dom aines sportifs et culturels q u ’ils 
n ’auraient peut-être autrem ent jam ais pu connaître. La 
m esure proposée aurait pour effet d ’annihiler d ’un point de 
vue sportif et culturel les distinctions entre les jeunes, 
favorisant ainsi les échanges, le dialogue et la 
com préhension entre Québécois de toute classe sociale.

En conclusion, mesdam es et m essieurs, le crédit 
d ’impôt rem boursable au sport, aux loisirs et à la culture 
que nous proposons se veut un m oyen de rendre accessible

aux familles ayant des enfants à  charge un univers auquel 
une partie restreinte de la population a normalement accès. 
Bien plus qu’une simple baisse d’impôts, une telle mesure 
contribuerait inévitablement à  équilibrer leur budget, les 
activités physiques et culturelles étant pour les familles des 
luxes difficilement accessibles. Il faut ajouter aussi que, 
Comparativement aux classes moyennes et aisées, les plus 
démunis de notre société retirent très peu d’avantages 
d’une baisse du taux d’imposition généralisée. Ils sont 
davantage préoccupés par une augmentation des services 
à la population améliorant leur qualité de vie au quotidien.

Ajoutons aussi qu’un crédit d’impôt au sport, aux 
loisirs et à  la culture, pour qu’il soit bénéfique, devrait 
s’accompagner d’une pléiade de mesures touchant la 
jeunesse québécoise. Ces mesures doivent poursuivre les 
mêmes objectifs de démocratisation afin d’éviter qu’une 
partie de la population se sente exclue. Soyez assurés que 
nous sommes conscients que la priorité gouvernementale 
doit aller vers la réduction des impôts des particuliers, et 
nous souscrivons à  cette thèse.

La mise en place de la mesure fiscale proposée ne 
s’oppose pas à  une baisse d’impôts. Nous croyons plutôt 
que l’instauration de ces deux principes, soit une réduction 
du taux d’imposition des particuliers accompagnée d’un 
crédit d’impôt remboursable au sport, aux loisirs et à  la 
culture, aurait pour effet de rencontrer l’objectif souhaité. 
En outre, l’instauration d’une telle mesure permettrait 
d ’accroître l’équité de notre système fiscal tout en 
favorisant l ’épanouissem ent des plus jeunes de notre 
société.

Finalem ent, les impacts indirects présentés, telles 
que la baisse du travail au noir, l ’augmentation de 
l ’achalandage dans les infrastructures municipales, la 
baisse de la crim inalité, la contribution au bien-être 
collectif de la jeunesse, l ’augm entation de la visibilité du 
Québec combinée à des création d ’emplois de qualité, 
assureraient la pérennité d ’une telle m esure. Les retombées 
de ce crédit d ’impôt se répercuteront non seulem ent sur 
l ’ensemble de la société québécoise, mais aussi au 
gouvernem ent du Québec; il y trouvera son compte, 
notam m ent en récupérant des sommes qui lui sont dues du 
fédéral.

Bien plus q u ’un  sim ple crédit d ’impôt qui favorise 
à la fois le gouvernem ent, les municipalités, les 
entreprises, les travailleurs et surtout les familles, il s ’agit 
d ’une orientation sociale que nous offrons à l ’ensemble de 
la jeunesse québécoise afin q u ’elle explore et q u ’elle 
adhère aux valeurs véhiculées à travers le sport, les loisirs 
et la culture. Cette m esure répond aux besoins présents des 
familles et prépare la jeunesse pour demain. Je vous 
remercie.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci 
beaucoup. Nous avons écouté avec beaucoup d ’attention et 
nous allons sans doute vous poser un certain nom bre de 
questions. Je ne connaissais pas votre groupe. Vous êtes en 
M ontérégie; j ’espère que vous avez poussé quelques 
pseudopodes du côté du Bas-Richelieu. En tout cas, votre 
souci des jeunes familles vous honore.
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Je vais inviter le m inistre des Finances à poser les 
prem ières questions et ensuite les députés m inistériels et de 
l ’opposition à prendre le relais.

M . L a n d ry : Ce qui est intéressant dans votre • 
m ém oire, c ’est q u ’il est vraim ent hum aniste. V ous nous 
parlez de fam illes, vous nous parlez de jeunes, vous nous 
parlez de culture, de lo isirs, toutes choses qui sont 
associées généralem ent au bonheur hum ain. D onc, vous 
avez dû avoir certaines réflexions sur ces thèm es. 
J ’aim erais vous entendre parler un  peu plus du  lien entre 
les biens m atériels e t le fait d ’avoir ou de ne pas avoir de 
fam ille. C ’est une question très difficile que je  vous pose, 
parce q u ’il y a beaucoup de sociologues et des scien­
tifiques qui sont incapables d ’y répondre.
•  (16 h 40) •

C e que je  veux dire, c ’est que, quand le Québec 
avait des familles très nom breuses, c ’étaient souvent des 
périodes Où les biens m atériels étaient les plus rares. Et, si 
on rem onte à pas tellem ent d ’années, sim plem ent à 
l ’époque où j ’avais des décisions familiales à prendre moi- 
même, et ma conjointe, les facteurs m atériels en général 
ne nous venaient mêm e pas à  l ’esprit. On faisait des 
enfants* Il était absolum ent naturel pour nous d ’avoir des 
enfants; on ne se dem andait pas si on aurait un crédit 
d ’impôt ou on n ’en aurait pas, on n ’avait pas de toute 
façon puis on  n ’en  avait rien  à  cirer non plus.

M ais la question se pose aujourd’hui alors q u ’en 
vérité les fam illes disposent de plus en plus de biens 
m atériels: Pourquoi est-ce q u ’ils refusent au fond la vie 
d ’une certaine m anière? Il doit y  avoir des raisons très, 
très im périeuses. Parce que la vie, ça pousse fort, ça. Vos 
graphiques sont édifiants. Les familles de tro is enfants, 
c ’est au Québec q u ’il y  en  a  le m oins, et on est en-dessous 
du  taux de reproduction  naturel. Avez-vous une idée? On 
est rendu, d ’après vos chiffres — puis je  les ai vus ailleurs 
aussi — à 15 % de familles m onoparentales. Pourquoi? 
Est-ce q u ’il y a  une nouvelle norm alité qui s ’installerait 
peu à  peu à  l ’effet que ça serait m ieux d ’élever des enfants 
avec u n  seul parent? E n tout cas, vous avez pris une 
approche hum aniste, a lo rs je  vous pose des questions dans 
ce sens-là.

M . O u e lle t (B e rn ard ): En fait, si je  peux 
répondre, on  n ’a  pas vraim ent la  solution pour régler le 
problèm e des fam illes, en  fait du  noyau familial en tant 
que tel. M ais en  réaction à cette réalité-là, on propose une 
façon d ’alléger, si on  veut, le fardeau de ces familles. 
L a ... comm e vous dites, que vous soulevez, est très lon­
gue, est très grande. Je pense q u ’on pourrait éventuelle­
m ent s ’y  pencher, mais encore là je  crois q u ’à  court terme 
on a  besoin  de faire quelque chose, puis c ’est ce q u ’on 
présente, là, p lus ou m oins.

M . L a n th ie r  (R enaud): Peut-être si je  pouvais 
ajouter sim plem ent. N ous, ce qu ’on  veut p a r l ’entrem ise 
de notre  crédit d ’im pôt rem boursable, c ’est regrouper 
d ’une certaine façon des jeunes qui vivent l ’indi­
vidualisation, une individualisation qui est grandissante

dans les familles québécoises com m e le  dém ontrent les 
graphiques, les annexes que nous avons m is à  notre 
m ém oire. Il y a de moins en m oins d ’enfants dans les 
fam illes, ils sont de  plus en  plus seuls; souvent les deux 
parents travaillent à  l ’extérieur du  dom icile conjugal, ça 
fait en sorte que ces enfants-là sont seuls.

Ce q u ’on  veut, ce q u ’on  pense que le  crédit d ’im pôt 
rem boursable au sport, lo isirs e t à  la  Culture pourrait 
am ener, c ’est de perm ettre  à ces enfants-là de se 
sociabilisér ni plus ni m oins en rencontrant d 'au tres  jeunes 
dans lés activités dirigées e t dans lesquelles les jeunes se 
retrouvent, des activités sportives, cu lturelles e t de  loisirs. 
Je ne sais pas si ça  répond tout à  fait à  vo tre  question.

M . L a n d ry : Il y a un autre poin t que vous avez 
m entionné qui est intéressant, ça touche le  gouvernem ent 
fédéral, quand vous dites de négocier avec eux, là. Vous 
savez que MM . Jean C hrétien e t Stéphane D ion ne sont 
pas trop  portés à  la négociation, hein? E t vous savez que 
la question du Québec, et de sa reconnaissance nationale, 
tourne en rond depuis 50 ans. D ans cette salle et dans 
l ’autre surtout, la verte, de l ’autre côté , ont défilé des 
générations e t des générations d ’hom m es e t de femmes 
politiques du Québec depuis un  dem i-siècle, qui ont tous 
demandé q u ’O ttaw a reconnaisse telle ou telle carac­
téristique de notre peuple, et ça a é té un  échec total. Moi-, 
ça fa it 23 ans e t u n  jo u r  que j e  suis m em bre de cette 
A ssem blée — avec une in terruption , mais j ’a i é té élu pour 
la prem ière fois il y a  23 ans. Q uand j ’ai été é lu  — c ’est 
le so ir où  René Lévesque est devenu le p rem ier ministre 
du Québec, en  fait — l ’A ssem blée, ic i, avait plus de 
pouvoir qu ’elle n ’en  a  aujourd’hu i. E lle en  a  perdu 
entre-tem ps: rapatriem ent un ila téra l de  la  C onstitution en 
particulier e t une série de jugem ents de cour qui ont fait 
que le pouvoir des télécom m unications qu ’on  avait on ne 
l ’a  p lus, etc.

E t vous avez dans la  foulée parlé  d u  sport amateur 
et de l ’image international du  Q uébec. M ais avec des gens 
qui nient l ’existence m êm e de la  nation du  Québec, vous 
pensez bien que jam ais ils vont nous perm ettre  d ’avoir le 
m oindre rayonnem ent sp o rtif  international. Les Anglais 
sont beaucoup m oins m esquins avec l ’É cosse, l ’Écosse a 
une équipe nationale. Les Espagnols sont beaucoup moins 
m esquins avec les C atalans. L es A nglais sont beaucoup 
m oins m esquins avec le pays de G alles.

A lors, je  pense que vous touchez une difficulté 
fondamentale, là, e t vous êtes à  l ’âge d ’une réflexion et 
d ’une action sur ces questions. Je  vous trouve bien 
optim iste quand vous pensez que les fédéraux vont 
négocier quoi que ce soit avec nous dans ce sens-là. Ils ne 
sont pas en train  de nous en donner p lus, ils sont en train 
d ’en reprendre. L ’éducation, c ’était une ju rid ic tion  sacrée 
du Québec quand j ’ai été é lu  à l ’A ssem blée nationale, il y 
a 23 ans. A ujourd’hu i, ils font des bourses du m illénaire 
puis on est obligé de négocier avec le président de Bell 
Canada. Ç a n ’avance pas, ça recule.

Le P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): V otre 
réaction?
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M . O uelle t (B e rn ard ): O .K . Parlant de réaction, 
on pourrait dire: Suivant les gestes posés par le fédéral, 
quelle sera la réaction du Québec dans tout ça, en fin de 
compte? Par quels m oyens, en fait, on peut contrer cet 
envahissem ent, si on peut em ployer le term e, du fédéral 
dans une ju rid ic tion , si on parle de culture, de 
rayonnem ent québécois à l ’international? Com ment on peut 
réagir à ça? Puis le crédit d ’impôt, sans nécessairem ent 
prétendre que ça va régler tous les m aux, peut stim uler un 
peu. En fait, je  pense que la force du nom bre peut entrer 
en considération là-dedans et éventuellem ent faire en sorte 
que le rayonnem ent du Québec puisse se faire malgré, 
comme on d it, l ’intervention fédérale.

L e  P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): M . le
député de D uplessis, vous aviez envie de poser une 
question.

M . D uguay: M erci, M , le Président. A lors, moi 
égalem ent, je  désire vous rem ercier de votre participation. 
C ’est bien sûr que, quand on regarde l ’intérêt que peut 
représenter pour nous le type de m ém oire que vous avez 
déposé, c ’est im portant, parce que la jeunesse, pour nous, 
du Parti québécois, c ’est drôlem ent im portant. Et ce q u ’on 
essaie de faire, c ’est de trouver les palliatifs pour amener 
les jeunes à s ’im pliquer au sein d ’une communauté.

Mais je  regardais égalem ent, à l ’intérieur de votre 
m ém oire, il y a  des bonnes idées, cependant il y en a une, 
quand vous parlez du fardeau fiscal... Vous êtes sûrem ent 
au courant que les jeunes contribuables de m oins de 25 ans 
ici, au Q uébec, représentent à peu près 11,4 % de la 
population, des contribuables, et touchent à peu  près 
4 ,5  % du revenu total. E t, compte tenu q u ’ils payent 
seulem ent 2 ,3  % des im pôts, vous ne pensez pas que le 
régim e d ’im position au Québec favorise nos jeunes?

M . O uelle t (B e rn ard ): Bien, en fait ce que je  
pourrais d ire ...  Si je  com prends bien votre question, vous 
dites: Les m oins de 25 ans sont favorisés. Quand on parle 
de jeunes fam illes... Bon, la jeunesse, on p eu t... c ’est 
difficile de cibler ça, m ais, si on va ju sq u ’à  40 ans, le 
coeur ou la génération pré-baby-boom ers, celle qui n ’a pas 
les avantages de l ’autre, si on veut — je  peux en 
parler — donc c ’est elle particulièrem ent qu ’on cible, là. 
Q uand on  parle  d ’avoir des enfants ju sq u ’à l ’âge de 18 
ans, bon, bien, on peut rem onter facilem ent à 35, 40 ans.

| D onc, ce que vous dites, c ’est tout à fait vrai. C ’est peut- 
ê tre  m oins pertinent aux plus jeunes, les vraim ent plus 
jeunes. M ais, quand on parle d ’un  certain  groupe, là peut- 
ê tre  — je  n ’ai pas les chiffres — que l ’im pact pourrait être 
plus fo rt à  ce niveau-là.

| M . L a n th ie r  (R enaud): O n parle de jeunes
familles dans notre m ém oire, mais il ne faut pas oublier 
que ça peu t toucher toutes les familles. O n parle  d ’un 
crédit d ’im pôt rem boursable pour les jeunes de zéro  à  18 
ans, donc de sorte que des enfants qui ont 13, 14 ou 15 
ans, nécessairem ent les parents sont dans un  groupe d ’âge 
un  peu plus vieux que les 25 , 30 ans, là. À ce m oment-là,

ces gens-là participent au fardeau fiscal québécois comme 
tout autre travailleur. D onc, je  ne pense pas qu ’on puisse 
dire que c ’est de redistribuer vers les familles qui en ... 
vers des gens qui profitent déjà  beaucoup des retombées 
économ iques.

M . D uguay: Tout à  l ’heure aussi, M . le m inistre 
vous a ...  en tout cas a  fait référence par rapport à l ’oppo­
sition du fédéral versus le provincial. Puis dans votre 
m ém oire vous parlez aussi beaucoup de crédit d ’impôt rem ­
boursable au sport et aux lo isirs, à  la culture, e t vous dites 
que le gouvernem ent du Québec devrait faire des démarches 
auprès du gouvernem ent fédéral à l ’effet de leur dire de 
nous rem bourser ce qu’ils nous doivent. Vous êtes sûrem ent 
conscient aussi que ce n ’est pas dans le seul dom aine où on 
interpelle le fédéral: au niveau de la santé, au niveau de 
l ’éducation, et tout ça. Est-ce que vous auriez une méthode 
m iracle à  nous donner pour q u ’on  puisse les conscientiser, 
leur d ire  de nous redonner ce q u ’ils nous doivent?
•  (16 h 50) •

M . L a n th ie r  (R enaud): M alheureusem ent non. 11 
est évident que, si on  avait une recette m iracle, on l ’aurait 
fait connaître avant, comm e plusieurs groupes 
probablem ent qui ont passé avant nous. N otre mém oire, ce 
q u ’il représente, c ’est une piste  de réflexion po u r rappeler 
au gouvernem ent actuel q u ’il y  a  peut-être des som m es au 
fédéral q u ’on va aller rechercher dans ce dom aine précis 
là. Je  le sais que la  conjoncture fait en  sorte que c ’est très 
difficile pour l ’instant pour le gouvernem ent provincial. 
Cependant, je  pense q u ’à quelque part il va  falloir faire 
des choix de société éventuellem ent, tout simplement.

M . D uguay: M ais peut-être ju ste  une dernière 
observation. Parce que ce m atin nous avons reçu les aînés, 
qui ont présenté leur m ém oire, e t il y  a  quand même une 
attention particulière q u ’il est b o n  de soulever, parce q u ’à 
ce stade-ci... Tout à l ’heure, M . le m inistre a  fait 
référence que c ’est vrai que de plus en  plus on a  des 
m onoparentaux au niveau des jeunes. Et les aînés nous 
faisaient rem arquer ce m atin que, pour passer à travers ça, 
il fallait vivre à deux. A lors, c ’est bien sûr que, là, on a 
les deux extrém ités. A lors, c ’est ju ste  une réflexion qui 
nous amène peut-être à  penser que c ’est im portant d e ... 
surtout dans le dom aine fiscalité là à un  moment donné les 
m esures, c ’est peut-être plus im portant pour les gens qui 
sont en couple que m onoparentaux.

M . O uelle t (B e rn ard ): A ussi, mais en fait ce q u ’on 
voulait surtout relever là-dedans, c ’était la précarité 
financière des familles m onoparentales, plus à  ce niveau- 
là. Mais en fait il faudrait parler de crédits d ’impôt pour 
l ’encouragem ent de couples. Là, comm e disait M . Landry, 
on rentrerait vraim ent dans u n  thèm e hum aniste 
approfondi.

L e  P résid en t (M . S im ard , R ichelieu): Merci 
beaucoup. Je vais m aintenant passer la  parole à  la députée 
de La Pinière, qui est d ’ailleurs députée dans cette 
M ontérégie où vous travaillez.
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M m e H ouda-P ep in : M erci beaucoup, M . le 
Président. A lors, M. Lanthier, M . Ouellet, je  suis ravie de 
vous vo ir parm i nous. Com me députée de La Pinière et 
présidente du caucus libéral de la M ontérégie, je  vous 
souhaite la bienvenue. J ’ai trouvé ça rafraîchissant que 
vous noüs am eniez des idées jeunes, n ’est-ce pas? C ’est 
comm e ça q u ’il faut vo ir les choses. Je vous ai écoutés 
avec g rand intérêt. L ’idée que vous soum ettez, en  fait 
l ’idée m aîtresse dans votre m ém oire, au-delà du  constat 
que vous faites, q u ’on  est les citoyens les plus taxés en 
A m érique du N ord , et Vous soulignez un certain  nombre 
aussi de constats qui vous sont propres, avec lesquels on 
peut ê tre  d ’accord  ou en  désaccord, vous en conviendrez, 
m ais l ’idée Centrale dans votre m ém oire, c ’est d ’instaurer 
u n  c réd it d ’im pôt rem boursable au sport, au loisir e t à la 
culture. E t j  ’ai trouvé ça très intéressant que vous veniez 
exprim er en tou t cas un  souci, une préoccupation par 
rapport à  l ’accès des jeunes à  ces différents volets, 
spécifiquem ent les lo isirs, la culture et le sport.

C ependant, en vous écoutant attentivem ent, je  me 
suis quand mêm e posé certaines questions. C onnaissant un 
peu le territo ire  de  la M ontérégie, ce qui se fait, je  sais 
que presque toutes les m unicipalités, pas seulem ent en 
M ontérégie, m ais parlons de chez nous, ont des politiques 
de lo isir, des politiques culturelles. Elles gèrent des 
équipem ents culturels et sportifs q u ’elles m ettent à la 
disposition de la population sur leur territoire. Souvent, 
l ’accès a ces équipem ents-là est Soit gratu it ou à un prix 
m inim e. Il existe sur notre territoire une m ultitude 
d ’organism es de jeûnes, d ’organismes com m unautaires qui 
oeuvrent aussi dans le dom aine culturel, le dom aine sportif 
et le dom aine des loisirs.

Il y a au gouvernem ent un  service ou des 
program m es, une m ultitude en  fait de program m es qui 
visent à financer les organism es com m unautaires dans le 
dom aine de la cu ltu re, du  sport e t du loisir. A joutez à  ça 
que les m inistres dans leu r dom aine de responsabilité aussi 
ont des budgets d iscrétionnaires. L es députés gèrent un 
program m e, qui s ’appelle le Support à  l ’action bénévole, 
qui vise spécifiquem ent les loisirs, la  culture et les activités 
com m unautaires. Le m inistère des A ffaires m unicipales a 
égalem ent des budgets qui s ’adressent à  ce genre de chose. 
E t je  m e dem andais si, selon votre  constat, m algré la 
disponibilité de cette panoplie de  program m es de 
financem ent, de disponibilité des équipem ents, il y a 
encore selon vous des besoins qui ne sont pas p ris en 
charge e t que l ’idée que vous proposez d ’instaurer un  
crédit d ’im pôt rem boursable pour le sport, lo isir e t culture 
répond vraim ent à  un  besoin  réel e t concret dans notre 
région.

M . O u e lle t (B e rn ard ): Si je  peux répondre à  la 
question, le support qui est proposé ici est un support, en 
fait, opposé ou, en  fait, inverse à celui qui est déjà 
présenté p a r  le gouvernem ent ou le support aux 
organism es. N ous, ce n ’est pas tant un support à ces 
organism es-là q u ’on  c ro it que ça va se répercuter, mais 
c ’est su rtou t u n  support aux usagers. En fait, c ’est eux 
q u ’on  do it stim uler. O ui, vous dites: C ’est v ra i les

infrastructures dans les m unicipalités sont déjà subven­
tionnées. C ’est vrai qu’elles sont souvent accessibles à peu 
de frais, je  parle des bibliothèques et endroits comm e ça, 
mais, si on parle, par exem ple, d ’une inscription aux 
sports, ça aussi c ’est financé par les m unicipalités mais 
c ’est dispendieux. C ’est très dispendieux, puis, bon, ce 
n ’est peut-être pas toutes les fam illes qui peuvent y aller.

O n parle aussi d ’u n  crédit d ’im pôt qui va favoriser 
les m unicipalités, mais ça  va aussi favoriser les entre­
prises privées. D onc, il faut vo ir ça dans un caractère 
assez large e t il ne faut pas nécessairem ent ram ener ça 
uniquem ent à se dire: Q u ’est-ee que la municipalité en 
bout de ligne va récupérer? m ais bien: Q u’est-ce que la 
jeunesse en tant que telle v a  récupérer dans tout ça? E n 
fait aussi, quand on  parle  de m esures afin  de donner des 
valeurs à  cette jeunesse, bon, bien, ce n ’est pas les 
m unicipalités, les infrastructures en place qui peuvent 
stim uler ça, mais bien, en  fait, le parent qui, avec son 
enfant, peut l ’envoyer s ’inscrire  dans un de ces cours ou 
ces activités-là.

M m e H ouda-P ep in : C ’est ces liens-là que je  ne 
suis pas capable de percevoir, à m oins que vous m ’ert 
fassiez la dém onstration, entre la  nécessité d ’instaurer un 
crédit d ’impôt rem boursable, sport, lo isirs et culture et 
l ’im plication plus grande des jeunes dans ces activités-là. 
La dém onstration n ’est pas faite sachant q u ’il existe déjà, 
comm e je  vous a i d it, une panoplie de services, de p ro ­
gram m es, d ’activités. Chez nous, en  M ontérégie, on  est 
l ’une des régions les plus dynam iques de  ce côté-là, on a 
d ’ailleurs des jeunes qui perfo ra ien t très b ien  au niveau 
local, régional, national e t international dans tous ces 
dom aines-là — on est fier d ’eux d ’ailleurs — et puis vous 
continuez à d ire  que, si on  donne un  crédit d ’impôt 
directem ent à  l’individu, ça  va  le stim uler davantage pour 
aller vers les activités culturelles, vers les activités de 
lo isirs, vers les activités sportives. L a  dém onstration 
dem eure à faire, parce que dans vo tre  m ém oire évidem ­
m ent elle n ’est pas là, e t c ’est ça, m on questionnem ent: 
Sur quoi vous vous basez pour faire une relation de cause 
à  effet en tre  le fait q u ’on donne u n  crédit d ’im pôt e t le fait 
que les gens, lo rsqu’ils vont bénéficier de ce crédit 
d ’im pôt, vont ê tre  plus nom breux à  s ’engager dans les 
activités sportives, loisirs e t culture.
•  (17 heures) •

M . L a n th ie r  (R en au d ): C e q u ’on propose, c ’est 
une m esure d ’application générale. M ais, pour arriver à  
décider ou à, disons, proposer au gouvernem ent qu ’il y ait 
un crédit d ’impôt rem boursable au sport, loisirs et la 
culture, c ’est évident que ça a  fait u n  sujet de beaucoup de 
discussions de notre part, et c ’est p a r le biais d ’exemples 
concrets qu ’on s ’est rendu com pte que l ’accessibilité, 
m algré les program m es existants, n ’est peut-être pas si 
grande qu ’elle peut le paraître  au départ. Je vais vous 
donner un  exem ple concret: qu ’o n  pense à  l ’inscription de 
jeunes enfants au hockey. D ans toutes les m unicipalités, il 
y a d es... b ien, la plupart des m unicipalités, disons, il y a 
des arénas, puis c ’est évident que l ’aréna, c ’est souvent la 
m unicipalité elle-m êm e qui possède l'in frastructure .
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C ependant, c ’est loué, si vous voulez, à  des organismes 
sans but lucratif, qui sont le hockey m ineur, par exemple, 
entre autres. Et les jeunes, pour s ’inscrire à ces activités- 
là, les parents doivent défrayer des sommes qui varient 
entre 300 $ et 500 S, dépendam m ent des municipalités. Et 
c ’est ce 300 $ ou 500 $ là que les familles ne peuvent pas 
toujours se perm ettre  de débourser. A insi, ça prive les 
jeunes, leurs enfants, de participer à des activités avec 
d ’autres jeunes. D onc, avec l ’im plantation d ’un  crédit 
d ’impôt rem boursable aux sports, loisirs et à  la culture, ça 
aurait pour effet de contrer cet em pêchem ent-là, si vous 
voulez, de participer aux activités.

D onc, au niveau concret, même s ’il existe des 
program m es gouvernem entaux présentem ent, il y a 
beaucoup d ’exem ples q u ’on pourrait vous dém ontrer, 
qu’on pense à des cours de m usique qui seraient donnés 
par des professeurs, ce n ’est pas nécessairem ent des 
m unicipalités comme telles qui vont donner ces cours-là, 
les jeunes ne peuvent pas y avoir accès parce que leurs 
parents ne sont pas toujours capables de payer ces cours- 
là. D onc, au niveau concret, je  pense que ce crédit 
d ’impôt là proposé a vraim ent sa place.

M m e H ouda-P ep in : M ais il n ’en demeure pas 
moins que vous suggérez une m esure d ’ordre général, 
donc universelle, pour régler un  problèm e qui est d ’ordre 
plus lim itatif, parce que vous parlez de ceux qui n ’ont 
pas les m oyens d ’accéder à certains program m es ou 
certaines activités. Q uoique, moi, je  peux tém oigner de 
ce qui se fait chez nous en région. Les organismes 
com m unautaires essaient par tous les m oyens, en tout 
cas, d ’organiser des activités et d ’im pliquer les jeunes 
dans le financem ent de ces activités-là, e t il y a une sorte 
de péréquation, si je  peux dire, c ’est-à-dire que 
l ’organism e com m unautaire va aider les jeunes qui n ’ont 
pas les ressources, mais qui ont le talent, qui ont l ’inté­
rêt, notam m ent pour le hockey.

J ’ai participé, pas plus tard  q u ’il y a  deux 
sem aines, à une activité avec une équipe de hockey de 
jeunes de 15, 16 ans qui sont impliqués dans le hockey, 
puis ils ont eu une activité culturelle, un  spectacle, pour 
ram asser des fonds. E t ils ont ram assé sur le champ 
12 000 $. M oi, comme députée, j ’ai contribué dans le 
cadre de m on budget. Les parents contribuent. D onc, on 
arrive à donner le service à ceux qui veulent le recevoir. 
E t je  n ’ai jam ais pensé que ça serait utile de prévo ir une 
m esure d ’ordre général pour que tout le m onde s ’implique 
dans des activités de cette nature.

Ceci étant dit, j ’ai participé, le 1er novembre 
dernier, donc c ’est frais dans ma m ém oire, à  une rencontre 
avec les jeunes. Ce que les jeunes nous ont d it — parce 
que vous êtes un groupe de jeunes — ce qui les 
préoccupait, c ’étaient vraim ent des préoccupations au 
niveau de l ’éducation, au niveau de la form ation, au 
niveau de l ’accès au m arché du travail, l ’accès aux 
nouvelles technologies. Puis votre m ém oire ne traite  pas 
du tout de ces questions-là. Est-ce que c ’est parce que 
vous n ’avez pas réfléchi là-dessus ou parce que vous 
considérez que ce n ’est pas un  besoin?

M . L an th ie r  (R enaud): D ’abord, on a pensé que 
peut-être d ’autres personnes vous feraient part de ces 
appréhensions-là pour la jeunesse. C ’est évident qu ’on a 
les mêmes. Cependant, on voulait am ener de nouvelles 
pistes de réflexion, tout sim plem ent se dire: Écoutez, il y 
a peut-être d ’autres choses qui pourraient être faites, qui 
ne coûteraient pas nécessairem ent des som m es d ’argent 
importantes au gouvernem ent et qui perm ettraient 
d ’am éliorer les conditions de vie générales des jeunes 
familles. C ’est évident q u ’on sait qu ’il y a d ’autres 
problèm es qui sont égalem ent fort im portants, en matière 
d ’éducation notam m ent, e t.on  ne m et pas ça de côté, mais 
on voulait amener, si vous voulez, un côté différent de la 
problém atique.

M m e H ouda-P ep in : E t dernière question. Impact 
Jeunesse, ça représente com bien de m em bres et ça couvre 
quel territoire?

M . L a n th ie r  (R enaud): Im pact Jeunesse Monté- 
régie, c ’est un regroupem ent de jeunes, c ’est un  groupe de 
discussion, si vous voulez, de sorte q u ’on peut se réunir à 
15, 20, ça dépend du sujet q u ’on va  décider de discuter. 
C ’est en m atière politique, en m atière économ ique et 
sociale, surtout. Donc, souvent, cette discussion-là peut se 
faire, si vous voulez, à  quelques-uns, mais qui vont en 
parler à d ’autres familles qui vivent la même réalité  que 
nous autres mêmes. C e n ’est pas un organism e qui est fort 
organisé, si vous voulez. A lors, c ’est plutôt, là , u n  groupe 
de discussion.

Mme Houda-Pepin: V ous n ’êtes pas constitués en 
tant que tel comm e organism e, vous êtes un groupe de 
discussion ...

M. Lanthier (Renaud): Effectivem ent.

Mme Houda-Pepin:.. .qui se rencontre à l ’occasion 
pour traiter de questions d ’intérêt général pour les jeunes.

M. Lanthier (Renaud): M ais, étant donné q u ’on  se 
rencontre de plus en  p lus, je  pense qu ’éventuellem ent nous 
serons organisés en  organism e sans bu t lucratif.

Mme Houda-Pepin: D ’accord. M erci.

M. Ouellet (Bernard): Est-ce que je  peux ajouter 
ju ste  u n  petit élém ent? E n  fait, dans notre m ém oire, 
vraim ent, on s ’est adressés aux jeunes familles. C ’est vrai, 
comm e vous dites, on est jeunes, on s ’intéresse aux 
problèm es des jeunes, m ais là , vraim ent, on  a  ciblé les 
jeunes familles. Voilà.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Très bien. 
M ême si ce n ’est pas notre  pratique habituelle, comm e le 
tem ps n ’a  pas été u tilisé com plètem ent d u  côté m inistériel, 
le député de M arguerite-D ’Y ouville a  dem andé de  poser 
une question, je  pense, avec votre  consentem ent, lui 
donner la  parole.
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M . B eau lne: M erci. A lors, j ’aim erais vous féliciter 
pour votre m ém oire, parce que je  pense que vous n ’avez 
pas ciblé l ’ensem ble des problèm es des jeunes, mais je  
pense que vous l ’avez b ien  expliqué, q u ’il s ’agissait de 
centrer surtout su r les questions que se posent les jeunes 
en m atière fam iliale.

Il y a  une note qui m ’apparaît très pertinente dans 
ce que vous dites. Je ne partage pas tout à  fait l ’avis de ma 
collègue de La Pinière que c ’est si facile d ’accès que ça  en 
m atière de spo rts , de  loisirs e t de culture pour l ’ensemble 
des fam illes, mêm e les familles qui ne bénéficient pas 
d ’aide particulière  de  l ’É tat. Parce que, dans le contexte de 
la réorganisation m unicipale q u ’on  connaît de plus en plus, 
les villes procèden t à la tarification. E t, comm e ça se passe 
m alheureusem ent à  certains niveaux de gouvernem ent, ce 
sont souvent les activités culturelles qui passent à  la 
m oulinette dans les budgets municipaux.

Q uant aux sports, on aim e bien tous voir nos 
athlètes apparaître aux olym piques, mais ça ne pousse pas 
comme des cham pignons, ca  ne se fait pas du jo u r  au 
lendem ain. E t, com m e nous ne sommes pas organisés ici 
comme dans certains autres pays pour supporter 
financièrem ent l ’éclosion d ’un athlète à p artir du m oment 
où il est détecté com m e ayant un potentiel ju sq u ’à la 
participation aux concours internationaux, ça m ’apparaît 
une m esure assez intéressante.

Je vous poserai sim plem ent une question très brève 
pour peut-être la com préhension des autres jeunes qu i vous 
écoutent. Vous parlez  d ’un  crédit rem boursable. B ien 
souvent, on parle  égalem ent de crédits d ’impôt de toutes 
sortes. Il y en a eu dans toutes sortes de dom aines. 
C ertainem ent, ce que vous préconisez est tou t aussi valable 
que celui dans le  dom aine du ciném a, par exem ple, do n t 
on connaît les petits p roblèm es d ’application couram ment. 
A lors, quelle d istinc tion  faites-vous entre — je  sais que 
c ’est technique, mais p o u r le  bénéfice d e  ceux qui vous 
écoutent — crédit d 'im p ô t rem boursable que vous 
préconisez et crédit d ’im pôt tou t sim plem ent comme o n  
l ’utMise souvent dan s d ’autres secteurs?

M . O u e lle t (B e rn a rd ): E n  fa it, c ’est un crédit 
d ’im pôt rem boursable qui-est régressif, en fin  de compte. 
Suivant ie revenu des fam illes, on  applique un certain 
retour. D onc, les fam illes plus aisées auront d ro it à  un 
retour peut-être inférieur à  celles qui sont m oins b ien  
nanties. D onc, .c’est sur .une base, en fin de compte, 
d ’équité toujours que l ’application de cette m esure doit 
s ’appliquer et non  d ’une façon égale.

O n va  reven ir, u n  p e u  comme M me Pépin disait, 
c ’est peut-être vrai q u ’en  fin  de compte les besoins des 
gens ne sont p a s  fo u s égaux, .mais, par con tre , .comme 
vous le dites, le  b e so in  e s t là , e t po u r tous. Puis, si :Qn 
pouvait m êm e .rajouter quelque chose là-dessus, je  crois 
que cette m esure-là do it .im pliquer .tout le m onde. Quand 
on fait un  p ro jet d e  société, on  va  prendre l ’exemple 
d ’un p ro jet de société, c ’est tous -qui doivent em barquer. 
D onc, dans .une .m esure comm e ç a , si on  cible seulem ent 
une petite  .partie, les effets n e  seront jam ais là, je  
crois.
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L e  P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): M erci. Oui, 
je  vous en  prie.

M . L a n th ie r  (R enaud): S im plem ent pour répondre 
un  peu plus, en  fait, techniquem ent à  la  question d u  député 
de M arguerite-D ’Y ouviile, ce q u ’o n  entend p a r un crédit 
d ’impôt rem boursable, quant à nous, c ’est que les sommes 
payées pour inscrire les enfants à  des activités sportives, 
culturelles ou  de  lo isir seron t rem boursées suivant, comm e 
on l ’a  expliqué dans notre m ém oire, ce qu ’on  propose, 
nous, un tau x  régressif de rem boursem ent, et ce, 
finalem ent, sans tenir compte de l ’im pôt payé p a r  les 
familles. C ’est-à-dire q u e  mêm e les fam illes les plus 
pauvres pourront se voir rem bourser. M ême si elles 
n ’avaient pas d ’impôts à payer au bo u t de l ’année, eh bien, 
elles pourraient obtenir ce crédit d ’im pôt rem boursable là  
en  touchant les som m es qui auraient fai,t l ’objet 
d ’investissem ent par les parents p o u r les  activités sporti ves 
e t culturelles, contrairem ent au crédit .d’im pôt qui, lu i, 
bien, nécessairem ent, pour y avoir accès, il faut 
absolument q u 'o n  ait payé de l’impôt.

L e  P ré s id e n t (M . S im a rd , R ichelieu): Merci 
beaucoup. A lors, je  vous rem ercie de votre  initiative. 
N ous avons donc lu e t d iscu té  avec beaucoup de p laisir de 
vos propositions.

M . L a n th ie r  (R en au d ): M erci.•  (17 h 10) •
L e  P rés id en t (M . 'S im ard , R iche lieu ): J ’invite tout 

de suite, le tem ps file, l ’U nion des producteurs agricoles 
à .venir se jo in d re  à  nous.

(Changem ent d ’organism e)

L e P ré s id e n t(M . S im a rd , R iche lieu ): A lors, .nous 
allons reprendre nos travaux. N ous avons m aintenant avec 
nous, je  pense, un groupe extrêm em ent im portant dans 
notre société e t  qui est un  groupe qui est habitué à 
fréquenter ce salon et tous les autres de cette Assemblée, 
i l  s ’agit de l ’U n ion  des p ro d u c teu rs  agricoles ,et de so n  
président, M . Laurent Pellerin. Il est accom pagné .de M . 
Lavoie. C ’est bien ça? A lors, vous çonnaisseznos.règ les . 
*Je ne parlerai pas plus longtem ps. N ous vous écoutons.

U nion des p ro d u c te u rs  ag rico les (UPA)

M . P e lle rin  (L au re n t) : A lors, bonne .fin d 'après- 
midi à  tout le m onde. Je  n ’ai pas b eso in .d ’élaborer très, 
très longtem ps sur ce qu ’est l ’U P A . Peut-être  juste  vous 
rappeler rapidem ent: 45 000 producteurs, 3? fédérations 
affiliées présentes partout su r .le .territo ire  québécois.

E t qu’est ce q u ’on peut bien avo ir de.bon à dire sur 
l ’o b je t,d e  cette com m ission, c ’est-à-dire les impôts, le s  
impôts des particuliers, e t particulièrem ent sqn titre, qui 
s ’appelle Réduction de l ’im pôt des particuliers? A lors, la 
prem ière question q u ’on  s ’est posée: Est-ce q u ’on  prend 
pour acquis que .c’est le seul ob jec tif q u ’on .poursuivra, 
réduction d e ,l’im pôt des particuliers, dans cette période où
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on  arrive vraisem blablem ent vers certains surplus budgé­
taires, si M . Landry a  réussi à  convaincre ses confrères 
des autres provinces canadiennes e t son confrère fédéral 
hier de transférer plus d ’argent dans les provinces, donc 
plus rapidem ent que p révu, des plus gros surplus que 
prévu? O n veut prendre l ’occasion de cette com m ission cet 
après-m idi pour vous rappeler quelques-uns des objectifs 
qu ’on  veut défendre en  agriculture, e t on ne voit pas la 
seule form ule de la réduction  des im pôts des particuliers 
comme étant une m esure unique, une m esure totale qui 
serait la seule source d ’enrichissem ent de la société ou de 
stim ulation d ’activité économ ique. A lors, juste  pour vous 
rappeler nos autres préoccupations.

A lors, je  vais laisser M. Lavoie vous présenter le 
contenu e t je  m e ferai un  p laisir de répondre à vos 
questions et com m entaires.

M . L avoie  (G ilbert): M erci, M . Pellerin . Essen­
tiellem ent, compte tenu que le m ém oire est relativement 
court, je  vais en  faire une lecture rapide et puis, après, on 
pourra  com m enter.

Lors de la 40e C onférence annuelle des prem iers 
m inistres, le gouvernem ent du Québec a  demandé au 
gouvernem ent fédéral d ’appliquer son surplus budgétaire 
en réduction d ’impôts. Pour justifier sa position, le Québec 
s ’est inspiré de la théorie voulant que la m eilleure avenue 
pour favoriser l ’essor économ ique et la création d ’emplois 
est de retourner les surplus budgétaires aux particuliers 
sous form e de réduction d ’impôts.

Le m onde agricole est foncièrem ent inconfortable 
avec cette avenue. Pour assurer l ’essor d ’une activité 
économ ique, il est incontournable que l ’É tat injecte une 
partie de ses surplus dans les program m es agricoles qu ’il 
a amputés dans le cadre de sa lutte au déficit, À cet 
effet, notons que nos voisins américains ont approuvé 
récemm ent une aide de 7 500 000 000 $. J ’ouvre une pa­
renthèse ici, l ’aide a été bonifiée davantage lo rsqu’elle est 
passée du Sénat ju sq u ’au C ongrès, elle a été bonifiée à 
8 700 000 000 $, 7 500 000 000 $ pour les paiements 
directs ou les baisses de prix  et 1 200 000 000 $ pour 
les catastrophes ou les problèm es clim atiques. Ce m ontant 
d ’aide représente la m oitié de leur surplus budgétaire. Ça 
nous provient de Sparks International qui est une firme 
reconnue dans ce dom aine-là.

Dans le cadre de cette com m ission portant sur la 
réduction de l ’im pôt des particuliers, l ’U nion des 
producteurs agricoles a jugé  nécessaire d ’exprim er sa 
position  sur l ’utilisation des surplus budgétaires pour 
assurer la  com pétitivité et soutenir la création d ’emplois 
dans notre  secteur d ’activité. Cette préoccupation rejoint 
celle exprim ée dans le docum ent de consultation de la 
présente com m ission. E n effet, ce dern ier souligne que la 
fiscalité des particuliers doit ten ir com pte de l ’impact des 
impôts su r la  croissance et l ’em ploi et sur la concurrence 
que nous livrent nos partenaires économ iques.

À  la  lum ière des engagem ents de développem ent et 
de création d ’em plois pris lors du Forum  sur le 
développem ent de l ’agriculture e t de l ’agroalim entaire 
québécois en  m ars 1998, l ’U PA tient à s ’assurer que le

gouvernem ent du Québec soit en  m esure d ’o ffrir à notre 
secteur u n  niveau de soutien com pétitif p a r rapport à  nos 
principaux com pétiteurs, tel q u ’il s ’y  était engagé.

N ous tenons d ’em blée à  p réciser que nous ne nous 
opposons pas à  une réduction  des im pôts des particuliers. 
Par contre, cette dernière ne peu t figurer comm e la 
solution unique à  la  création  d ’em plois e t l ’am élioration de 
la  com pétitivité dans l’économ ie québécoise. Cette seule 
action ne  perm ettra  pas à  no tre  secteur de rencontrer les 
engagem ents que l ’ensem ble des intervenants du  m ilieu se 
sont fixés avec le gouvernem ent du  Québec lors du Forum  
de m ars 1998, notam m ent celui touchant la création de 
15 000 nouveaux em plois d ’ici 2005.

N otre m ém oire insistera  donc su r l ’im portance de 
l ’intervention de l ’É tat en  agriculture  e t son  im pact su r le 
développem ent de  notre  secteur et la création  d ’emplois.

L ’im portance de  l ’agriculture , de l ’agroalim entaire 
dans l ’économ ie québécoise. Je  vais aller plus succinc­
tem ent sur cette section-là. Essentiellem ent, nos données 
nous proviennent du site du  m inistère de l ’A griculture. 
Pour m ettre en  perspective notre  propos, nous avons cru 
bon rappeler aux m em bres de  la  com m ission l ’importance 
de l ’agriculture et de l ’agroalim entaire dans l ’économie 
québécoise tant d ’un  point de vue  global que régional. Les 
informations portant sur la contribution  d u  secteur au 
niveau de l ’em ploi, du PIB , des investissem ents sont 
présentées au tableau 1 et à  la figure 1 en  annexe.

G rosso m odo, il y a  un em ploi sur n eu f qui dépend 
du secteur agricole et agroalim entaire au Québec. Quand 
on dit «agricole et agroalim entaire», ça  inclut bien entendu, 
là, l ’agriculture au niveau prim aire, ça inclut le secteur 
secondaire et le secteur tertiaire. A u Québec, ce niveau 
d ’emploi représente 12 % de l ’em ploi total ou, autrement 
dit, un em ploi sur neuf. D ans les faits, le secteur 
représente les deux tiers des em plois dans le secteur 
prim aire et est aussi le principal em ployeur du secteur 
m anufacturier. Finalem ent, un  em ploi sur quatre dans le 
commerce de détail est tributaire  de l ’agriculture et de 
l ’agroalim entaire.

A utre fait im portant à  noter, entre 1992 e t 1996, 
notre secteur d ’activité a  connu une progression de 
l ’emploi de près de 12 %, soit u n  taux de croissance deux 
fois supérieur au taux observé durant cette même période 
dans l’économ ie québécoise.• (17 h 20) •

U n em ployeur de p rem ier p lan  dans la plupart des 
régions du Q uébec. Sur une base régionale, je  pense que 
c ’est im portant de rappeler que l ’agriculture et 
agroalim entaire ressort comm e un  em ployeur de prem ier 
plan dans la p lupart des régions adm inistratives. Il 
représente plus de 10 % des em plois dans 12 des 17 
régions adm inistratives du Québec.

U ne contribution significative au PIB. En 1996, le 
secteur agricole e t agroalim entaire représentait 9 % du 
PIB, ce qui le place parm i un  des plus im portants secteurs 
contribuant à  l ’activité économ ique de la province. Fait 
im portant à  noter, les statistiques officielles ne compta­
bilisent pas distinctivem ent les em plois e t le PIB liés à la 
production e t la d istribution des intrants et services situés
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en am ont de l ’agriculture n i ceux liés au transport des 
produits agricoles et agroalim entaires. L ’inclusion de ces 
facteurs aurait pour conséquence d ’accroître de façon 
significative les données relatives à  la contribution du 
secteur à l ’em ploi e t au PIB.

Des investissem ents annuels de près de 
1 000 000 000 $ dans l ’économ ie québécoise. Les ré­
sultats observés au niveau de l ’em ploi et de la con­
tribution  au PIB de la province ont été rendus possibles 
grâce à des investissem ents annuels soutenus de plus de 
1 000 000 000  $ au cours des 10 dernières années. En 
1996, les investissem ents dans le secteur de l ’agriculture 
et de l ’agroalim entaire se sont chiffrés à 1 400 000 000 $. 
De ce m ontant, plus de 500 000 000 $ provenaient d irec­
tem ent de l ’agriculture .

Environnem ent concurrentiel en agriculture et 
agroalim entaire. En agriculture, les gouvernem ents des 
pays industrialisés jouen t un  rôle im portant e t ne sont pas 
étrangers à la concurrence que nous livrent nos partenaires 
économ iques. C ette situation s ’explique par le fait que les 
seules lois du m arché ne fonctionnent pas en agriculture. 
M ême les A m éricains, pourtant grands défenseurs de cette 
orientation, ont dû renoncer à l ’appliquer en agriculture, 
et cela, m algré la dernière entente de l ’OM C ou 
l ’O rganisation m ondiale du com m erce portant sur les 
produits agricoles. Leurs actions récentes en term es de 
support à l ’agriculture en est une preuve tangible. Pour 
illustrer les propos, nous présentons dans cette section 
quelques inform ations portan t su r le niveau de soutien de 
plusieurs pays et aborderons plus spécifiquem ent l ’inter­
vention récente du gouvernem ent am éricain.

U n soutien au Canada de loin inférieur aux autres 
pays. Le niveau de soutien accordé par les É tats à 
l ’agriculture  est m esuré pa r l ’O rganisation de corporation 
de développem ent économ ique, mieux connue sous le nom  
de l ’O C D E. C ette dernière  publie annuellem ent une 
m esure de soutien  appelée «équivalent subvention à  la 
production» ou sim plem ent ESP. C ette m esure reconnue 
internationalem ent est u n  indicateur utilisé po u r com parer 
le niveau de support offert par les différents pays à  leur 
secteur agricole.

Les E SP pour le Canada, les É tats-U nis e t l ’U nion 
européenne sont présentés au tableau 2 en  annexe. 
L ’analyse de ce tableau perm et de dégager les constats 
suivants. Le secteur agricole canadien, avec u n  E S P  de 
16 % en  1998, e st de lo in  m oins supporté que celui des 
É tats-U nis e t de  l ’U nion européenne. A u cours des 10 
dernières années, le niveau de soutien au Canada a  été 
réduit de m oitié pendant qu’aux É tats-U nis et en Europe, 
après avoir légèrem ent baissé, il est rem onté en 1998 à un 
niveau sim ilaire à  celui de 1986-1988, qui étaient les 
années de  référence pour les réductions ou les 
engagem ents des différents pays.

P our évaluer l ’im pact sur les citoyens des m esures 
de support offert pa r les différents pays, l ’O C D E  évalue le 
soutien total des politiques agricoles en dollars U S par 
habitant. C ette inform ation est présentée au tableau 3 en 
annexe. L ’analyse de ce dernier fait ressortir les 
observations suivantes. Le C anada a offert un soutien de

140 SUS p a r habitant en  1998, soit un  niveau deux fois et 
demie m oins q u ’aux É tats-U nis, qui était à  260 SUS per 
capita, et en  Europe, qui s ’élevait à  381 SU S. Su r une 
période de  10 ans, le soutien à  l ’agriculture pa r habitant a 
chuté près de la  moitié au C anada pendant qu ’il est resté 
relativem ent le même aux É tats-U nis e t en  Europe.

Les États-U nis affectent la  m oitié de  leur surplus 
budgétaire en aide aux agriculteurs. Face à  la  crise 
m ondiale qui sévit actuellem ent en  agriculture , les États- 
Unis n ’ont pas hésité à  accorder une aide de 
6 000 000 000 $ en  1999 e t une autre de 7  500 000 000 $ 
en 2000 pour supporter leu r agriculture . C e dernier 
m ontant d ’aide représente la m oitié du surplus budgétaire 
fédéral aux États-U nis l ’an prochain. À  no ter que ces 
derniers m ontants affectés en  1999 e t 2000 auront pour 
conséquence de faire g rim per davantage l ’E SP des États- 
Unis pour ces deux années. C ette aide fait suite au constat 
d ’échec de la  politique non interventionniste en  agriculture 
que les Am éricains désiraient m ettre de l ’avant, q u ’ils 
avaient surnom m ée «Freedom  to  farm».

C ette situation est b ien  illustrée dans les propos 
tenus par D an G lickm an, qui est le secrétaire d ’État 
am éricain, lors du 75e F orum  annuel su r les perspectives 
agricoles tenu u n  peu  p lus tô t cette année: «Nos 
agriculteurs sont sans défense vis-à-vis des conditions 
atm osphériques rudes, une  production  m ondiale accrue, 
une récession économ ique générale  qui fait baisser la 
demande. Les m archés savent b ien  faire  volte-face de 
m anière inattendue. Il subsiste u n  haut degré d ’incertitude 
quant à  l ’avenir, particulièrem ent au-delà de  deux ou trois 
ans.»

U n budget agricole am puté de plus de 20  % au 
cours des cinq dernières années. Pendant ce tem ps, le 
budget du m inistère de l ’A griculture, des Pêcheries e t de 
l’A lim entation subissait une baisse de 20  %, passant de 
681 000 000  $ à  529 000 000  $. D ans la  m esure où  le 
budget total provincial est dem euré relativem ent stable 
durant cette même période, on  est en m esure de conclure 
que le secteur agricole a  fait plus que sa part au niveau du 
redressem ent des finances publiques. U n  retour du 
balancier en  cette période de surplus budgétaire serait tout 
à  fait légitim e à  dem ander.

Engagements des décideurs lors du Som m et sur 
l ’agriculture. O n voulait faire un  retour sur les 
engagem ents. L ors du Forum  sur le développem ent de 
l’agriculture e t d e  l’agroalim entaire québécois tenu en  m ars 
1998 e t présidé p a r  le prem ier m inistre du  Québec, M. 
Bouchard, les intervenants du secteur ont convenu de 
réaliser les engagem ents suivants d ’ici 2005: accroître le 
nom bre des em plois en agriculture  e t dans la trans­
form ation de 15 000; doubler les exportations pour les 
faire passer de 2  000 000 000 $ à  4  000  000 000 $; et 
investir 7  500 000  000 $ dans les ferm es e t la  trans­
form ation. C es engagem ents on t é té p ris en  contrepartie 
d ’un  support de l ’É ta t qui perm et d ’assurer un  envi­
ronnem ent com pétitif au secteur québécois par rapport à 
nos partenaires économ iques.

A u m om ent d ’écrire  ces lignes, le gouvernem ent du 
Québec n ’avait toujours pas fait connaître ce que l ’on a
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appelé lors du Forum  son enveloppe budgétaire prédé­
term inée pour le secteur. À la lumière des actions récentes 
entreprises par les autres États en term es de soutien à 
l’agriculture, il ne fait aucun doute que le gouvernem ent 
du Québec se devra de présenter une enveloppe suffisante 
pour être en m esure de réaliser nos engagem ents. À défaut 
de cela, il y a de fortes chances q u ’au lieu d ’assister à une 
croissance d ’em plois on assistera à une réduction de 
l ’activité économ ique et à une perte d ’em plois pour le 
secteur.

Ce dernier point perm et d ’illustrer notre propos 
exprim é dans l ’introduction. L ’U PA  n ’est pas en soi contre 
une réduction de l ’impôt des particuliers. Toutefois, il est 
nécessaire que le gouvernem ent conserve des provisions 
pour rencontrer son engagem ent d ’offrir au secteur 
agricole et agroalim entaire québécois un environnem ent 
com pétitif et favorable à la création d ’emplois.

E n term es de conclusion, dans le présent mém oire, 
nous n ’avons pas exprim é d ’opinion sur la m anière de 
réduire les impôts des particuliers. N otre propos a plutôt 
été de m ettre en perspective les dangers d ’un support 
insuffisant de l ’É tat au niveau de la création d ’emplois et 
de la com pétitivité dans • notre secteur d ’activité 
économ ique. Nous tenons à préciser de nouveau que nous 
ne nous opposons pas à  une réduction des impôts des 
particuliers. Par contre, nous ne croyons pas que cette 
seule stratégie soit la bonne pour assurer la compétitivité 
du secteur et la création d ’emplois.

E n agriculture et agroalim entaire, il est im pératif 
que l ’É tat utilise une partie de ses surplus pour respecter 
son engagem ent à nous offrir un environnem ent concur­
rentiel et équitable par rapport aux autres partenaires 
économ iques. A la lum ière des coupures effectuées au 
secteur de l ’agriculture et de l ’agroalim entaire, cette 
demande est tout à  fait légitim e et réalisable. En contre­
partie, soyez assurés que les producteurs e t productrices 
agricoles du  Québec vont livrer la m archandise et créer les 
em plois prom is. E t vous avez en  annexe les différents 
tableaux e t figures.

L e  P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Je pense 
que m aintenant on  va vous poser un  certain  nom bre de 
questions. Je vais d ’abord inviter le m inistre des Finances 
à poser la prem ière question, e t puis j ’enchaînerai.

M . L an d ry : D ’abord, vous savez que le gouver­
nem ent n ’est pas à convaincre de beaucoup des positions 
qui sont les vôtres. Sur le p lan  h istorique, le parti 
m ajoritaire, prem ièrem ent, a été, je  crois, après l’Union 
nationale, après dans le tem ps parce que au moins égal en 
intensité, le parti de l ’agriculture. Sans d ire  de mal des 
autres, ils n ’ont jam ais eu le pouce vraim ent vert. Les 
grandes lois agricoles au Québec ont été faites soit par 
l ’U nion nationale soit par le Parti québécois.

N ous vous suivons aussi sur le plan de la 
philosophie économ ique à l ’effet que le m arché p u r ne 
convient pas parfaitem ent à l ’agriculture. C e q u ’il y a de 
drôle, c ’est que le com m unism e ne convenait pas non plus. 
Ni l ’un des deux grands systèm es économ iques de notre

temps ni l ’autre n ’a pu prendre en compte la spécificité de 
l ’économie agricole, qui est une des activités hum aines les 
plus complexes q u ’on puisse im aginer. Les uns disent: 
C ’est à cause de la tem pérature. Les autres disent: C ’est à 
cause du caractère des agriculteurs. Mais il y a quelque 
chose de spécial dans ce m étier.

C ’est pourquoi, quand vous dites que les États sont 
interventionnistes, vous avez raison, y com pris La Mecque 
du capitalisme, les États-U nis d ’A m érique, b ien  l ’Europe 
encore plus, et le Canada pas mal m oins, mais ce que je  
veux vous faire reconnaître, c ’est le Québec beaucoup plus 
que le Canada par ailleurs. Je ne sais pas si vous avez ces 
chiffres du niveau de soutien en pourcentage de la 
production. Dans le Canada, excluant le Québec, en 1997- 
1998, c’est 10 %; au Québec, c ’est le double, c ’est 21 %. 
A lors, je  comprends que vous êtes ici pour faire valoir la 
voix du monde agricole et en dem ander davantage, mais je  
voudrais que vous admettiez que vous ne partez pas d ’une 
base m isérabiliste, prem ièrem ent.

Deuxièm em ent, je  voudrais vous faire rem arquer, 
en vous demandant ce que vous en pensez, que, dans la 
fiscalité des particuliers, le Québec a introduit une série de 
m esures visant directem ent le m onde agricole, qui sont la 
souplesse de la com ptabilité de l’inventaire — vous êtes les 
seuls à avoir ça — le report des gains en  capital su r les 
biens transm is aux enfants, le repo rt des gains en capital 
attribuables à la réserve de  10 ans pour les gains en  capital 
de la vente aux enfants de b iens agricoles ou d ’actions 
d ’une société agricole, l ’exem ption d ’effectuer des 
versem ents trim estriels e t l ’exonération à vie des 
500 000 $ des gains en  capital su r les biens agricoles.

Il y  a  des gens qui disent, à  tort ou à  raison, parmi 
le m onde industriel, les salariés industrie ls... M oi, je  
représente u n  comté agricole e t industriel. Le comté de 
V erchères est un  des gros com tés agricoles du  Québec, 
pu is, en  mêm e tem ps, c ’est la grosse pétrochim ie à 
Varennes puis la grosse sidérurgie à Contrecoeur. E t, des 
fois, les gens de l ’industrie regardent dans le  cham p, au- 
dessus de la clôture, e t prétendent q u ’eux ils sont frappés 
de lourds impôts e t que les politiques agricoles favorisent 
les agriculteurs. V ous avez dû  entendre ça, vous aussi. Le 
président de  l ’U PA , lu i, est dans un  com té agricole mais 
industriel de pas loin, pa r a illeurs; il y  a  u n  gros parc 
industriel pas lo in  de  chez vous. C es propos ont dû arriver 
à  vos oreilles. Q u ’est-ce que vous en  pensez?
•  (17  h 30) •

M. Pellerin (Laurent): Com m e à  l ’habitude, vous 
soulevez p lusieurs propos.

M . L a n d ry : Oui.

M . P e lle rin  (Laurent): D ’abord, su r u n  de vos
prem iers com m entaires, que le capitalism e p u r n ’est pas 
capable de répondre à l ’agriculture e t que lé communisme 
a  probablem ent échoué aussi, c ’e st po u r ça que ça nous 
fait drôlem ent p laisir, au jourd’hui, de nous adresser à  un 
parti politique qui relève plus de  la social-dém ocratie, en 
quelque part un balancem ent entre ces deux grandes 
tendances. O n devrait bien se com prendre là-dessus.
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Effectivem ent, le capitalisme puf n ’a jam ais réussi 
à satisfaire les besoins des producteurs agricoles, 
particulièrem ent au niveau de la sécurité des revenus 
décents pour perm ettre aux familles de vivre de cette 
production-là. je  relisais cette année — parce que ça fait 
75 ans q u ’on existe — les m otivations de nos ancêtres, en 
1924, alors q u ’on  n ’était pas encore dans une agriculture 
de m arché mais une agriculture de subsistance, à l ’époque, 
pas d ’électricité dans les rangs, pas de téléphone, pour la 
p lupart des agriculteurs, pas de voiture, et, m algré ça, 
2 400 d ’entre eux Se sont rendus à Québec.

M . L a n d ry : Pas de tracteurs.

M . P e lle rin  (L au ren t): Pas de tracteurs non plus.

M . L a n d ry : Ç a s ’appelait l ’Union catholique des 
cultivateurs.

M i P e lle r in  (L au ren t): Exactement.

M . L a n d ry : M on grand-père était m embre.

M . P e lle rin  (L au ren t): A lors, pourquoi ces gens- 
là se sont rendus à 2 400 à Québec pour revendiquer une 
organisation, po u r revendiquer une instance pour les 
défendre? E t je  regarde partout dans les textes, e t je  
retrouve: O n a besoin de sécuriser le revenu des familles 
agricoles. E t déjà les producteurs voyaient venir l ’agri­
culture de  production  pour la  vente, la  com m ercialisation 
des produits agricoles. Ils revendiquaient déjà  là. E t, s ’il 
y a quelque chose qui s ’est m aintenu au cours de ces 75 
ans d ’histo ire , e t qu i sem ble vouloir se m aintenir pour le 
prochain siècle, c ’est la d ifficulté de rencontrer les besoins 
des revenus des producteurs agricoles pa r le m arché 
uniquem ent.

Je  le répète, p a r  ailleurs, parce que, souvent, on ne 
l ’entend pas tou jours b ien , l ’U PA  continue de  revendiquer 
que c ’e s t dans le  m arché q u ’on  va  chercher le m aximum 
de nos revenus. B on a n , m al an, la  m oyenne des dernières 
années, 92  % de nos revenus sont venus du  m arché, e t on 
pense q u ’on e st capable d ’am éliorer ça. C ’e s t  d ’ailleurs 
notre  principal o b je t de  travail: am éliorer le  revenu  du  
m arché.

Le deuxièm e objet de  travail, c ’e st toutes les 
interventions q u ’o n  peut faire an  niveau de la  réglem en­
tation: m ise en  m arché ordonnée des produits agricoles, la  
Loi su r la m ise en  m arché e t  d ’autres m écanism es régle­
m entaires q u i ne  coûtent pas d e  den iers publics, mais qui 
sont d rô lem ent efficaces quan t à  l ’am élioration du  revenu 
des p roducteurs agricoles.

Le d e rn ie r secteur o ù  on m et d e  l’énergie, c ’est 
toujours à  contrecoeur e t  e n  d ern ie r recours, l ’intervention 
des pouvoirs pub lics, l ’intervention financière po u r 
com bler, quand il  y a  lieu , les m anques à  gagner ou  les 
m anques de  revenus im portants des producteurs agricoles. 
E t j e  ferai tou t de  su ite  le lien  avec la  pétrochim ie ou les 
grands secteurs de  l ’activité économ ique québécoise et 
d ’ailleurs dans le m onde. Je  vais appeler ça l ’effet Bill

Gates, q u ’on a connu depuis longtemps et q u ’on connaît 
depuis quelques semaines comme étant possiblem ent pour­
suivi par les instances de libre concurrence am éricaines. Il 
sem ble qu ’il y aurait infraction. Peut-être q u ’on obligera 
même le démantèlement.

Je veux signaler que les producteurs agricoles sont 
tout à fait à l ’abri de là com position de fortunes de ce 
type-là, ce qui n ’est pas le cas de la pétrochim ie, du 
secteur inform atique, du secteur de l ’industrie autom obile 
où les propriétaires de ces industries-là peuvent amasser 
des sommes colossales. Je n ’ai jam ais vu personne, en 
agriculture, devenir m illionnaire.

Bien sûr, on est obligé d ’in terven ir...

M . L an d ry : Parce que m illionnaire aujourd’hu i, ce 
n ’est pas tant que ça, là.

M . Pe lle rin  (L au ren t): B ien, c ’est 1 000 000 $.

M . L an d ry : D do it y avoir b ien  des agriculteurs qui 
sont m illionnaires.

L e  P rés id en t (M . S im a rd , R ichelieu): Il y  en a
juste  un ici, puis je  pense q u ’il ne do it pas ê tre  pauvre.

M . P e lle rin  (L au re n t) : M illionnaire d ’actif, 
m illionnaire de passif, m illionnaire d ’équité, j e  pourrais les 
com pter facilem ent su r une courte  liste . A lors que, dans 
d ’autres secteurs de la  société, on  vo it souvent le palm arès 
des personnes riches de no tre  société, il y  e n  a  toute une 
liste , puis je  n’ai jam ais vu  de nom s de  producteurs 
agricoles là-dedans. E t c ’e st probab lem ent po u r ça que 
l ’E tat est obligé d ’in terven ir p o u r adapter certaines 
particularités du  traitem ent fiscal auxquelles vous avez fait 
allusion: report de l’im pôt, des versem ents trim estriels, 
gains à  vie de 500 000 $ exonérés de revenus, qui est 
l ’espèce de fonds d e  pension  des p roducteurs agricoles.

L a  seule fois dans leur v ie  où ils o n t accès à  une 
som m e d ’argent, c ’est lo rsqu ’ils liquident leur entreprise. 
D urant leur v ie , ils v ivent d e  frugalité, je  peux vous 
l ’a ssu re r. Encore aujourd’hu i, des gens qu i travaillent sept 
jo u rs  p a r  sem aine, 50 , 60 , 70  heures p a r  sem aine, j ’en 
connais des centaines, des m illiers, ce qui n ’est pas 
nécessairem ent une caractéristique courante des travailleurs 
de  notre  société qui son t p lu tô t dans l ’élaboration d e  la  
société des lo isirs. A lors, ça , on  est capable d e  le  faire en 
agriculture, o n  e s t  capable d ’ê tre  productif, on est capable 
d ’ê&e com pétitif, m ais ça  a  toujours p ris  un support de 
l ’É tat. E t j e  ne pense pas que c ’e st l ’aube du prochain 
siècle qui va nous passer de cette nécessité-là.

V ous m ’avez dem andé, en bon  gentilhom m e, de 
reconnaître que le  traitem ent des agriculteurs au Québec 
était un  peu  d ifférent d u  traitem ent des agriculteurs dans la 
m oyenne d u  C anada: o u i, e t fort heureusem ent. Je  veux 
d ire , je  ne voudrais pas m e re trouver devant mon 
gouvernem ent, q u ’il so it fédéral ou  provincial, e t recevoir 
lè  traitem ent que mes confrères d e  l’O uest on t reçu il y a 
une dizaine de jo u rs , où c ’est p resque avec m épris q u ’on 
les a  reçus, les traitant encore une  fois de b raillards alors
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qu’on sait que la  situation des producteurs céréaliers de 
l’O uest canadien est tout à  fait catastrophique, h istori­
quem ent catastrophique actuellem ent.

A lors, oui, il y a  un  traitem ent particulier différent 
au Québec. Je d irais q u ’il est dû à  deux faits m ajeurs. Un, 
c ’est q u ’on  a la plus forte p roportion  des produits sous 
contingentem ent au C anada qui sont ici, au Q uébec, lait, 
volaille, oeufs, dindon e t oeufs d ’incubation, donc qui 
stabilisent beaucoup le revenu des producteurs agricoles et 
qui font en sorte que l ’É tat a  m oins besoin d ’intervenir. Ce 
sont des m écanism es à  partage de pouvoirs entre le fédéral 
e t le provincial; ce sont des régim es canadiens. E t l ’autre 
raison m ajeure pourquoi il y  a  une différence au niveau du 
traitem ent q u ’on fait aux agriculteurs au Q uébec, c ’est 
notre loi su r la sécurité des revenus agricoles e t la vigueur 
aussi, là  — je  ne voudrais pas l ’oublier — de la  L oi sur la 
m ise en m arché des produits agricoles qui est appliquée de 
façon plus systém atique que dans les autres provinces 
canadiennes, donc qui a  u n  effet positif au niveau des 
revenus.

Une com binaison de ces tro is facteurs-là fait que la 
situation du Québec est plus avantageuse pour les p ro­
ducteurs. E t vous vous rappelez que, dans le calcul de 
l ’ESP, les bénéfices des systèmes de contingentem ent sont 
m esurés en dollars aussi, donc pas nécessairem ent d ’in­
tervention financière de l’État. E t je  le répète, ce n ’est pas 
nécessairem ent ce q u ’on souhaite en prem ier, d ’ailleurs, 
l ’intervention financière de l ’État.

Ce qu ’on veut m arquer aujourd’hui, c ’est q u ’il 
sem ble se dégager — je  ne dis pas que c ’est retenu par les 
instances décisionnelles — de certaines revendications 
q u ’on entend que la m esure qui pourrait sauver notre 
société est celle de la réduction des impôts des particuliers, 
en général une activité économ ique supplém entaire créa­
trice d ’em plois, ce qui est tout à fait hypothétique. Ce 
n ’est pas évident que, si on réduit les impôts, les 
consom m ateurs vont agir en acteurs économ iques, c ’est-à- 
dire en consom m ant de plus en plus. Peut-être qu ’ils vont 
en m ettre une partie de côté aussi parce q u ’ils viennent de 
sortir d ’une période économ ique difficile. Ce n ’est pas 
nécessairem ent très créateur d ’em plois, très créateur 
d ’activité économ ique.

E t on se demande si, dans le fond, cette école de 
pensée ne serait pas une idée m utante — on est à  l’époque 
des transferts génétiques — de ceux qui disaient, à 
l ’époque: Tout ce que l ’É tat touche tourne mal. A lors, 
dans un prem ier tem ps, ils ont travaillé très fort à vous 
m ettre de la pression sur les cotes, sur les réductions de 
déficit. V ous avez répondu à  ça, l ’É tat a répondu partout, 
dans les provinces canadiennes, au fédéral et au Québec 
aussi. E t cette école de pensée, je  pense, continue à penser 
que ce n ’est pas suffisant. Il reste encore trop  d ’argent que 
l ’É tat peut gérer. A lors, la version nouvelle qu ’on entend, 
c ’est: réduction  d ’im pôts des particuliers. Si on n ’a  pas 
réussi à a trophier assez l ’É tat en l ’obligeant à ne plus faire 
de déficit, alors, donnons une autre petite coche en 
continuant à faire la prom otion de la réduction de l ’impôt 
des particuliers, qui, encore une fois, réussira peut-être à 
a trophier assez l ’É tat pour q u ’on soit capables, nous, les

entrepreneurs qui avons am bition de  gérer les affaires 
publiques à  la place de  l 'É ta t, sans ê tre  élus par ailleurs. 
D u réseau routier en  passant p a r  la  santé, e t pourquoi pas 
les écoles u n  jo u r, si on  réussissait à atrophier assez l ’État 
pour qu’il puisse se re tirer de tous ces secteurs-là, quel 
grand développem ent pour les entrepreneurs du  secteur 
privé.
•  (17 h 40) •

Si c ’était un  m utant que cette façon de penser? 
N ous nous sommes déplacés ici, à  Q uébec, aujourd’hui, 
pour vous signifier notre  in térêt à ce qu’il y ait d ’autres 
écoles de pensée qui disent: Attention! N ous, nous con­
tinuons à  penser qu ’un  É tat qui a  un  pouvoir d ’intervention 
constructif est u n  É tat bénéfique po u r les citoyens du 
Québec. Ce n ’est pas tellem ent la hauteur du niveau des 
impôts qui est problém atique po u r nous, c ’est la façon 
dont eux l ’utilisent.

E t, de tem ps en  tem ps, on  va  faire des tours en 
Europe. J ’arrive de Finlande où j ’ai constaté encore une 
fo is ... puis je  suis allé au D anem ark avant ça à cause de 
mes liens avec les producteurs de porc, c ’est un pays très 
grand producteur. E t, à  chaque fois, je  constate que ces 
gens-là ont des taux d ’im position qui dépassent les 50 %. 
Jam ais, dans aucune réunion de producteurs, dans aucune 
intervention avec des gouvernem ents, je  n ’ai entendu 
parler d ’insatisfaction pa r rapport à  la  façon dont ces 
sommes d ’argent là  étaient dépensées. A lors, le taux 
d ’im position, vous pouvez le com parer entre  le Québec et 
l ’O ntario, entre le Québec e t les É tats-U nis. C e q u ’il est 
im portant de com parer, c ’est les services q u ’on  a  de 
disponibles au Québec par rapport aux É tats-U nis, par 
rapport à l ’O ntario, par rapport à  d ’autres pays qui paient 
plus d ’impôts que nous autres aussi.

E t je  suggère q u ’à certains endroits il faudrait peut- 
ê tre  continuer à construire au lieu de réduire l'appareil 
gouvernem ental, conditionnellem ent à  ce qu ’il soit 
adm inistré de façon impeccable. Je pense que vous vous 
êtes attachés à cette tâche-là. Le Québec s ’est attaché à 
cette tâche-là depuis quelques m andats, e t ça paraît. O n 
n ’augm entera pas le niveau de satisfaction du citoyen 
m oyen uniquem ent en réduisant les impôts. Il restera 
encore beaucoup d ’argent à  gérer p a r l ’É tat, et il faut 
s ’appliquer à  bien le gérer pour augm enter le taux de 
satisfaction par dollar investi p a r le citoyen. O n pense que 
la piste est plus intéressante de ce côté-là. Je pense que ça 
fait le tour de vos quelques com m entaires. Je ne sais pas 
si j ’en ai oublié.

M . L an d ry : Sur la nécessité de garder un rôle 
im portant à  l ’É tat dans les solidarités hum aines, nous 
sommes parfaitem ent en accord avec vous. Nous croyons, 
comme les agriculteurs, à la m ain invisible du marché. 
Vous savez beaucoup du m arché...

M . P e lle rin  (L au re n t) : O ui, je  vous ai cité déjà.

M . L an d ry : ...vous l ’avez d it. D ’ailleurs, les 
prem iers grands m archés de la  terre , c ’est des marchés 
agricoles. Puis, encore au jourd’hui, les grands m archés de
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la terre , les vrais, c ’est des m archés agricoles. M ais on 
peut cro ire  à  la m ain invisible, parfaitem ent, de cet 
économ iste qui n ’était pas un  A nglais, comme certains 
disént. A dam  Sm ith, ce n ’était pas un  A nglais, c ’était un 
Écossais; ça fait une grosse différence. E t on peut croire 
à  la m ain invisible d ’A dam  Sm ith, mais cro ire  comme 
l ’Ü PA  et com m e le présent gouvernem ent à la m ain visible 
de la solidarité pour effacer les m écom ptes de la main 
invisible. Si la m ain invisible était parfaite, les 
agriculteurs, ils n ’auraient pas besoin  de program m e du 
gouvernem ent pour soutenir les p rix . Si la main invisible 
était parfaite , le taux de chômage ne serait pas de 9 % au 
Q uébec, e t ainsi de suite, puis il ne serait pas de 17 % à 
T e r r e - N e u v e .

A l o r s ,  j e  pense que votre présence dans notre 
c o m m i s s i o n  m o n t r e  que nous som m es — e t ça  ne  me sur­

p r e n d  d ’ a u c u n e  m a n i è r e  — largem ent su r la  m êm e lon­
g u e u r  d ’ o n d e ,  s a u f  q u e  l ’ o n  pense quand m êm e que nos 
c o m p a t r i o t e s  s o n t  t r o p  t a x é s  p ar rapport à  l ’environnem ent 
c o n t i n e n t a l .  P e u t - ê t r e  p a s  par rapport à  l ’Europe de 
i ’ O u e s t ,  m a i s  p a r  r a p p o r t  à  l ’O ntario , ça  devient difficile 
à  s u p p o r t e r ,  p u i s  p a r  r a p p o r t  aux États-U nis aussi, b ien  
q u ’ o n  n ’ a s p i r e  p a s  à  l a  fiscalité am éricaine. Parce que, si 
o n  a  l a  f i s c a l i t é  a m é r i c a i n e ,  on  a  le systèm e de santé 
a m é r i c a i n  a u s s i .  O n  n e  v e u t  pas ça. M ais il y a  u n e  espèce 
d e  c o n s e n s u s  d a n s  n o t r e  société à  l ’effet que le tem ps est 
v e n u  d e  d o n n e r  u n e  c h a n c e  ait m oins à  la classe m oyenne 
e n  t e r m e s  d ’ i m p ô t .

Le Président (M. Simard, Richelieu): M.
Pellerin, il y a  cinq, six an s... les accords d u  G A TT  sé 
sont conclus il y a  six ans m aintenant?

M . L a n d ry : M arrakech, six  ans, oui.

L e  P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): C e qui a
donné naissance à  l ’O M C . Il me sem blait — mais c ’est 
intéressant q u ’on  ait cette discussion-là m aintenant — à ce 
m oment-là que la tendance m ondiale très lourde était vers 
un retrait de l ’in tervention gouvernem entale partou t à 
travers le m onde et que les règles se préciseraient de plus 
en  plus dans cette d irection-là. R appelez-vous, m êm e pour 
les offices de m ise en m arché, il y avait péril en la 
dem eure, et il a  fallu faire adm ettre un certain  nom bre de 
form ules pour les m aintenir. Vous sem blez d ire  dans votre 
m ém oire que l ’É ta t devrait continuer d ’investir, puisque ça 
se fait de plus en  p lus ailleurs et que le m ouvem ent est 
inversé. Ç a m ’intéresse beaucoup de vous entendre là- 
dessus.

M . P e lle rin  (L au ren t): D ’abord, la gageure — je  
pense q u ’il faut appeler ça comme ça — de la dernière 
signature de l’O M C , c ’était exactem ent celle-là: si les pays 
qui interviennent m assivem ent en  agriculture se retirent, 
norm alem ent, le com m erce ou le système d ’offre e t de 
dem ande devrait m ieux s ’exprim er et, en quelque part, le 
p rix  des denrées agricoles se replacer à un niveau plus 
acceptable. V ous ne nous avez pas vus nous opposer à 
cette ldgique-là. O n  suit cette logique-là.

L e  P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): C ’est très 
attentif.

M» P e lle rin  (L au ren t): T rès attentif? M ais nous 
croyons à cette logique-là, ju sq u ’à  la lim ite que M . Landry 
vient d ’exprim er. E t, juste  pouf vous donner u n  chiffre 
tout à fait révélateur, OM C 1993 a  p ris  sa référence sur 
les subsides en agriculture en 1986-1988, la  période 1986- 
1988. D ollar par habitant, aux É tats-U nis, en  1986-1988, 
363 $ par habitant. Ils ont baissé au  fil des ans à  285 $  p a t 
habitant. E t, curieusem ent, dans les deux  dernières années, 
en 1998 particulièrem ent, savez-vous à  quel chiffre les 
États-Ü nis sont revenus? 363 $ p a r  habitant, dollar pour 
dollar à  la référencé 1986-1988. Pourtan t, ils s ’étaient 
engagés en 1993 à  réduire substantiellem ent leurs aides à 
l ’agriculture. Dans le discours, ils Ont b ien  entretenu le 
discours au fil de toutes ces années-là; dans les faits, on  ne 
retrouve aucun changement.

Pendant la mêm e période, au C anada, on  est passé 
de 268 $ par citoyen et on est rendu à  140 $  p a r citoyen. 
Le fédéral a  réduit son  intervention en  agriculture de 50 % 
et la  province de Québec de 20  % . O n n ’est pas revenu au 
chiffre de  1986. A lors, c ’est cette partie-là  qui fait mal. Et 
elle fait d ’autant plus mal q u ’on  nous a  demandé de 
travailler de plus en p lus, que l ’O M C  nous convie à ça, 
puis notre propre gouvernem ent, ici, nous a  conviés à ça, 
le gouvernem ent canadien la mêm e chose, à  travailler de 
plus en plus sur les m archés d ’exportation. C e q u ’on a 
fait. D onc, on a  accru la vulnérabilité  de  nos entreprises. 
E t de façon très , très im agée, dans le  fond, notre jo b , aux 
producteurs agricoles, c ’e st de  vous fourn ir u n  panier de 
provisions, le m eilleur pan ier de  provisions au monde, 
m eilleur eh  qualité e t le m eilleur en  p rix , e t c ’est ce q u ’on 
fait. L a  Fédération des producteurs de lait le fait deux fois 
par année, m esurer le panier de  provisions canadiens 
com paré à  celui des É tats-U nis, e t on  l ’a  fait faire p a t une 
firm e de com ptables m ondiale qui a  des bureaux partout à 
travers le m onde, e t le panier de provisions le m oins cher 
au m onde, c ’est ici qU’on l ’a , ici au C anada. E t la qualité, 
on n ’a pas besoin d ’en  débattre très longtem ps, on n ’a 
aucune crainte de m anger quoi que ce so it partout au 
Canada. D onc, on la  livre , la job .

E t, en plus de ça, cé q u ’on trouve difficile, c ’est 
q u ’on fait notre jo b  de producteurs agricoles, on vous 
fournit des denrées alim entaires de qualité à bon  prix , mais 
les gens qui viennent nous com pétitiohner nous rentrent 
dans le corps avec des subsides gouvernem entaux qui sont 
au moins le double de ce dont nous, on peut d isposer pour 
être capables de se débattre sur les m archés.

E t je  dirais q u ’avec toutes ces inform ations-là en 
tête on s ’en va vers la prochaine ronde de négociations de 
Seattle, qui va ouvrir la prem ière sem aine de décem bre, en 
disant: O n a  encore confiance dans le m arché. O n fait la 
gageure de la  position  québécoise p o u r la prochaine ronde, 
de la position canadienne, e t tous les producteurs agricoles 
canadiens, on  a  fait consensus sur cette position-là, à 
l ’exception d ’un groupe, les cow boys de l ’A lberta q u ’on 
n ’a pas été capables de rallier. M ais tous les autres 
groupes de producteurs canadiens, nous gageons que, dans
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la prochaine ronde de négociations, on  va s ’entendre sur 
une réduction des subsides à  l ’agriculture pour, à tout le 
m oins, que les autres v iennent nous rejoindre. E t c ’est le 
m andat q u ’on a  voulu donner aux négociateurs canadiens, 
et le m andat qu ’ils ont accepté de rem plir.

S i, toutefois, cet ob jec tif ne se rencontre pas, ne se 
conclut pas dans tro is ans, ce q u ’on  d it, c ’est qu ’on sera 
sûrem ent au détour du chem in pour dire: Bien, écoutez, à 
ce m oment-là, nous on a gagé, puis de bonne foi on va 
supporter de la m eilleure façon possible nos représentants 
canadiens et québécois dans cette ronde de négociations, 
m ais, si ça ne se réalisait pas cette fois-ci, on n ’endurera 
pas comm e on vient de le faire pendant cinq ans d ’être  les 
moins supportés au m onde, de continuer à vouloir exporter 
et de fourn ir le m eilleur panier de provisions. E n  quelque 
part, on va  dételer. Ça ne se peut pas. Je pense que c’est 
le m essage q u ’il faut q u ’il soit com pris là-dedans.

M . L a n d ry : Il y a  un  petit problèm e avec les 
prochaines négociations du G A T T ...

L e  P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Je
m ’excuse, M . le m inistre des Finances, on est en période, 
déjà, de déséquilibre, et je  sens que l ’autre côté, s ’il 
l ’accepte... N on, ils sont déjà ..,

U ne voix: O n peut finir à 19 heures, il n 'y  a  pas 
de problèm e.

Le P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): ...je  pense, 
à court de tem ps pour poser toutes leurs questions.

M . L an d ry : Ils sont à court de temps puis ils sont 
à  court d ’idées aussi, mais s ’ils ne veulent pas qu’on 
exprim e les nô tres ... O .K . C ’est correct.

U ne voix: N on, non, allez-y, allez-y.
•  (17 h 50) •

Le P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Nous allons 
consentir, en tout cas, à ce que le député de Beauharnois- 
H untingdon se jo igne à nous, mais je  pense que, si tout le 
monde est d ’accord, une courte question du m inistre des 
Finances, qui appellerait une courte réponse.

M m e H ouda-P ep in : Ce n ’est pas parce q u ’on est 
à court d ’idées m ais parce q u ’on est élégant.

L e  P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): A lors, c ’est 
à  vous, M. le m inistre.

M . L an d ry : Il y a des gens élégants qui sont à 
court d ’idées quand même.

L e P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Vous devez 
résister à la provocation, M . le m inistre.

M . L an d ry : Vous avez mentionné la représentation 
québécoise au G A TT. Hélas! le Québec ne sera pas 
représenté comm e tel. Seuls les pays souverains sont

représentés à l ’O rganisation m ondiale du commerce, 
comme dans toutes les organisations internationales, et le 
gouvernem ent du Canada qui nie l ’existence nationale du 
Q uébec, évidem m ent, s ’oppose à  toute force à ce que le 
Québec soit représenté à  l ’O rganisation mondiale du 
comm erce comme tel. Je ne nie pas le fait que M. 
Pettigrew  est lui-même un Québécois, mais il parle pour 
l ’ensem ble du Canada.

L e P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): C ’est un 
com m entaire...

M . P e lle rin  (L au re n t) : U n  com m entaire là-dessus, 
je  dirais que je  com prends d ’où vous venez sur ce 
com m entaire. Je dirais p ire  que ça, si on veut en rajouter 
un  peu: on a  toujours souhaité que les producteurs 
agricoles soient partie prenante de ces négociations-là, 
donc autour de la table, puisque c ’est eux qui auront à 
bénéficier ou souffrir des conclusions de ces ententes de 
négociation. À  tout le m oins d ’être tém oins privilégiés de 
ces négociations autour de la  table m ettrait peut-être un 
peu de sérieux dans l ’application ...

M . L an d ry : O n vous le prom et pour le jo u r  où le 
Québec sera admis à  l ’O rganisation mondiale du 
comm erce. Il aura à ses côtés, notre am bassadeur, une 
délégation de l ’U nion des producteurs agricoles.

Le P rés id en t (M . S im ard , R ichelieu): Préparez 
votre  valise. O n va  com m encer p a r le député de 
B eauham ois-H untingdon qui a  dem andé auparavant.

M m e H ouda-P ep in : C ’est parce que j e  dois quitter, 
M . le Président.

L e  P rés id en t (M . S im a rd , R ichelieu): M me la
députée de La Pinière. M oi, je  ne suis pas là pour régler 
le trafic de votre côté.

M m e H ouda-P ep in : O ui, m erci beaucoup. A lors, 
M. Pellerin, M. Lavoie, m erci beaucoup de vous être dé­
placés, du m ém oire, de la présentation. Je salue aussi, à 
travers vous, les gens de la M ontérégie, puisque vous êtes 
de chez nous.

Dans votre m ém oire, vous dites que l ’affirm ation 
selon laquelle la réduction de l ’im pôt des particuliers 
pourrait contribuer au développem ent économ ique et à la 
création d ’emplois, c ’est une affirm ation avec laquelle le 
monde agricole était inconfortable, pour le moins que l 'on  
puisse d ire, et donc vous souhaitez une intervention accrue 
de l ’É tat dans le dom aine agricole. Vous avez dit aussi 
que, évidem ment, vous êtes heureux d ’être face à  un 
gouvernem ent social-dém ocrate. Dans votre m ém oire, à la 
page 4, vous signalez à juste  titre que le gouvernem ent 
social-démocrate auquel vous référez a amputé de plus de 
20 %, durant les cinq dernières années, le budget du 
m inistère de l ’A griculture. A lors, je  vous le signale en 
passant, puisque ce budget est passé de 681 000 000 $ à 
529 000 000 $.
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C eci étant d it, lorsque vous parlez de l ’agriculture 
versus le capitalism e, surtout le capitalism e pur, c ’est vrai 
que, dans le m onde agricole , les entreprises ne sont pas de 
la  mêm e taille, n ’on t pas nécessairem ent la même force 
po u r com pétitionner aux plans national e t international. 
D onc, il y  a  des secteurs qui sont vulnérables dans le 
m ilieu agricole  e t d ’autres qui sont quand même relati­
vem ent solides. Il faut reconnaître nos succès, n ’est-ce pas. 
A lors, quels sont, selon  vous, quand vous parlez d ’aide 
gouvernem entale, les secteurs qu ’il faut aider? Dans quelle 
p roportion  e t quelle sorte  d ’aide exactem ent vous auriez 
souhaité com m e intervention de l ’État?

M . P e lle r in  (L au ren t): D ’abord, su r le com ­
m entaire de la  politique partisane, à savoir si o n  a  b ien  
identifié que c ’était l ’actuel gouvernem ent qui avait 
procédé aux coupures, on  l ’a  écrit dans notre document. 
Je pense que c ’est clair, on voit bien d ’où c ’est venu, il 
n ’y a  aucun doute dans notre esprit. E t o n  rappelle que 
c ’est à  l ’in térieur d ’un  budget total qui, lui, par ailleurs, 
n ’a  pas trop  bougé. D onc, c ’est une très forte proportion 
qui a é té appliquée à l ’agriculture et qui a  eu ses impacts 
partout en  agriculture .

Su r la partie de votre com m entaire, il y  a  des 
industries agricoles, des secteurs agricoles qui sont plus 
c o m p é t i t i f s ,  d ’autres un peu m oins. E t q u ’est-ce q u ’il 
faudrait faire pour supporter? Je le répète, toutes les 
m esures qui pourraien t faire en sorte q u ’on  va  aller 
chercher dans le m arché une plus grande proportion  de nos 
r e v e n u s  sont toujours les c h o i x  num éro un  des producteurs 
a g r i c o l e s .  J e  p a r l e  d ’ o r g a n i s a t i o n  de la m ise en marché, 
d ’ u n  m a i n t i e n  des s y s t è m e s  de contingentem ent; puis il 
f a u d r a i t  peut-être abolir ces mots «maintien des systèmes 
d e  c o n t i n g e n t e m e n t » ,  d ire  «amélioration des systèm es de 
c o n t i n g e n t e m e n t » .  Ils peuvent faire beaucoup plus que c e  
q u ’ i l s  f o n t  d é j à .  Il y  a encore m oyen de les bonifier, ces 
s y s t è m e s - l à ,  dans l ’ob jec tif de baisser les coûts et de 
m i e u x  s e r v i r  le consom m ateur tout en  rém unérant de façon 
adéquate le producteur agricole.

Sur l ’in tervention financière, un mécanism e de 
sécurité du  revenu attendu, attendu dans le sens de 
prévisible. Je sais que, si je  fais des investissem ents en 
agriculture, des centaines de m illiers de dollars, je  vais 
perdre de l ’argent quand les m archés iront m al, mais il y 
aura comm e une lim ite dans la  perte que je  peux assum er 
comm e individu. Parce que, oui, je  suis bénéficiaire de 
l ’opération de m on entreprise agricole, mais la société 
aussi en bénéficie.

E t je  pense à  un élém ent qui a été mentionné tantôt 
par M . Landry: Com m ent on fait pour se donner un  m é­
canism e de partage de la richesse dans notre société quand 
les agriculteurs se donnent comme m ission de fournir des 
alim ents de qualité à bon prix , quand il arrive des heurts 
sur les m archés, q u ’est-ce qu ’on  peut garan tir à  ces gens- 
là? Est-ce q u ’à chaque coup oh leur garantit q u ’ils vont 
faire faillite, q u ’ils devront se re tirer pour que d ’autres 
partent, q u ’on perdra des imm obilisations? O u si, par 
contre, on  ne pourrait pas p lu tô t leur garantir, leur dire: 
Écoutez, il y  aura des périodes difficiles, on sera là quand

les p é riodes... la société, parce que vous nous nourrissez 
bien, à  bon com pte, la société se ra  là  po u r partager le 
risque avec vous. E t, en contrepartie, on  vous demande de 
continuer à  fournir ces alim ents de  qualité à  bon prix  e t de 
développer le secteur agricole. E t je  suis sû r que, si j ’avais 
une affirm ation de  ce type-là ou une  gageure de ce type-là 
à  présenter aux producteurs agricoles québécois, à  chaque 
coup c ’est le coup gagnant e t on  peut continuer à  déve­
lopper l ’agriculture comm e étant un  m oteur de la société 
québécoise, j ’en suis sûr.

D ’ailleurs, on  s ’e st com m is à  la  C onférence sur 
l ’agriculture e t à  la jou rnée  des décideurs le printem ps 
passé po u r des investissem ents de  p lusieurs centaines de 
m illiers de dollars, c ’est peut-être  plusieurs centaines de 
m illions de  dollars pendant les prochaines années, e t la 
création de plusieurs dizaines de  m illiers d ’em plois aussi.

L e  P rés id en t (M . S im a rd , R ichelieu): M . Pellerin, 
on  a  ici autour d e  cette table au  m oins u n  autre agri­
culteur, c ’est le député de B eauham ois-H untingdon — qui 
a  aussi b ien  réussi que vous, je  pense b ien  — qui a  l ’es­
tim e de ses collègues com m e étant u n  p roducteur agricole 
tou t à  fait avisé. A lors, je  vais lui laisser la  parole pour 
vous poser quelques questions.

M . C h en ail: M erci, M . le Président. M . le 
m inistre, tout à  l ’heure, d isa it q u ’il y  avait des gens peut- 
ê tre  à  court d ’idées. Je  pourrais lui faire plusieurs 
suggestions en  agriculture, qui seraient intéressantes.

O n a  assisté ensem ble, à Saint-H yacinthe, e t puis 
on parlait d ’accroître le nom bre d ’em plois en agri­
culture, la transform ation, de doubler les exportations 
de 2 000 000 000 $ à 4 000 000 000 $ , d ’investir 
7 500 000 000 $ sur les ferm es puis la transform ation. 
M ais, pour faire tout ça, ça  prend des capitaux, puis 
des capitaux, le gouvernem ent en  place n ’est pas ouvert 
à faire en  sorte d ’aider le m onde agricole quand on 
regarde le financement agricole au Québec.

Il y a aussi quand on pense q u ’on subventionne des 
compagnies comme G M , K enw orth, je  n ’ai rien contre ça, 
mais je  pense qu ’on pourrait donner une suggestion au 
m inistre de faire la même chose parce que, quand on parle 
d ’exportations en  agriculture, b ien , ça prend des 
constructions, ça prend des ferm es, e t puis je  pense que le 
gouvernem ent pourrait s ’im pliquer de la mêm e façon q u ’il 
s ’im plique...

Mais tout ça pour vous d ire  que, quand on regarde 
la façon dont ça fonctionne, puis je  suis d ’accord avec 
m on président, puisque je  lui paye ma cotisation e t puis on 
travaille souvent ensem ble... M oi, ce que j ’aim erais que 
vous me disiez, c ’est de quelle façon vous entrevoyez 
l ’avenir au point de vue financem ent agricole dans ces 
choses-là, le support du gouvernem ent q u ’on a par rapport 
à  ce qu ’on  a décidé au Som m et. Parce que, finalem ent, on 
a décidé des choses, mais tous les outils de travail n ’ont 
jam ais été m is en place pour faire en so rte ... Parce que 
j ’en suis une personne qui exporte aux É tats-U nis, puis 
vous en  êtes une, puis on sait très bien  q u ’on  n ’a  aucune 
façon de fonctionner. O n  a ju ste  à  regarder la fameuse
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taxe en capital. O n parlait de l ’im pôt des particuliers 
— M . le m inistre, si vous voulez écouter deux minutes — 
puis on parlait aussi de l ’im pôt, de la taxe sur le capital 
qui a  été m ise sur nos com pagnies parce que, aujourd’hui, 
des ferm es qui peuvent investir des m illiards, bien 
souvent, c ’est des com pagnies. E t puis à quel niveau 
l ’U PA  s ’im plique pour faire en sorte q u ’une ferm e qui est 
en com pagnie, qui a la taxe sur le cap ital... O n sait très 
bien com bien ça coûte, puis quand tu n ’es pas en com­
pagnie, bien, tu n ’as pas à la payer. De quelle façon 
l ’UPA peut gérer ce dossier-là pour faire en sorte que le 
gouvernem ent s ’ajuste, le gouvernem ent actuel qui a mis 
cette taxe-là, envers les agriculteurs pour faire en sorte que 
ce soit loyal pour tout le monde? Ça, c ’est une d es...

L e  P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): Avant que 
vous répondiez, je  m ’excuse, une petite seconde, une 
question purem ent légale. J ’ai besoin  du consentement 
pour poursuivre au-delà de 18 heures. A lors, pour une 
dizaine de m inutes, tout le m onde est d ’accord? M erci. 
A lors, M . Pellerin.
•  (18 heures) •

M . P e lle rin  (L au ren t): D ’abord, su r la question 
du financem ent agricole, c’est encore aujourd’hui une 
particularité très présente en agriculture, très différente des 
autres m archés financiers. Je viens de vo ir des tableaux 
encore: 5 ,37  $ d ’investissem ent de capitalisation en 
agriculture pour 1 $ de revenu. Si on p rend  la m étallurgie, 
la pétrochim ie, le textile, on arrive avec des investis­
sem ents qui dépassent rarem ent 1 $ d ’investissem ent pour 
1 $ de revenu. A lors, on a encore une caractéristique, ici, 
de l ’agriculture qui dem ande un  traitem ent particulier.

Sur la  partie  de la taxe su r le capital pour les 
com pagnies, c ’est une revendication de  l ’U PA . M . Landry 
a  listé tantôt une série de m esures qui sont adaptées à  
l ’agriculture. Pour celle qui concerne la taxe sur le capital 
pour les com pagnies oeuvrant en  agriculture, il y  aurait là 
aussi une particularité , une adaptation à  faire pour le 
m onde agricole. L ’argum ent, je  l ’ai d it, j e  le répète: 
5 ,37  $ de capitalisation pour 1 $ de revenu. Si on  p rend  le 
dépanneur du  co in  en  ville, o n  va  parler d ’une petite 
en treprise de la  taille de certaines ferm es, on  va parler de 
0 ,5 0  $ d ’investissem ent pa r dollar de vente, dans le textile, 
à  peu  près 0 ,80  $ d ’investissem ent p a r  dollar de  vente. 
Pétrochim ie, m étallurgie, ça ne dépasse pas 1 $ d ’in­
vestissem ent p a r  do llar de vente. A lors, on  a  une 
particularité , ici. Im aginez, à  ce m om ent-là, qu ’une 
com pagnie capitalisée en  agriculture v a  payer une taxe sur 
le capital, po u r le même revenu, cinq fois plus élevée 
q u ’une com pagnie qui oeuvre dans un  autre  secteur. A lors, 
il y a  là  u n  traitem ent distinct qu ’il faudrait im aginer, 
inventer.

M . C h en ail: M ais, est-ce que l ’U PA  va faire des 
recom m andations au gouvernem ent po u r faire en  sorte que 
la situation so it régularisée dans ce dom aine-là?

M . P e lle rin  (L au re n t) : Bien, vous m e donnez 
l’opportunité de transm ettre aujourd’hu i m on commentaire

là-dessus. Je suis sûr qu ’il y a des gens qui ont p ris bonne 
note de ce comm entaire-là. Ç a a déjà été transmis par écrit 
dans des demandes au précédent gouvernem ent. La ques­
tion de la taxe sur le capital, ça fait partie de nos 
revendications, quand m ême, qui datent de quelques 
années, et qu ’on répète, e t qu ’on  répétera — on a 75 ans 
d ’histoire, hein; ça ne se passe pas, nous autres — tant 
q u ’on n ’aura pas satisfaction.

M . C henail: Parce que m oi-m ême, j ’avais attiré 
l ’attention du m inistre lors du Som m et de l ’agriculture 
l’année dernière, on s ’en était parlé . Parce que, en fin de 
compte, c ’est une grande injustice envers le monde 
agricole. Parce qu ’on v eu t... en  même tem ps, on dit: Bon, 
bien, il faut exporter, il faut investir 7 000 000 000 $. 
Mais on sait très bien que les gens qui investissent des 
m illiards, bien, ils sont incorporés puis ils fonctionnent de 
cette façon-là. Ça fait q u ’on parle d ’un  langage en disant: 
Il faut aller à  l’exportation, il faut investir des m illiards, 
m ais, en même tem ps, si tu investis des m illiards, on dit: 
O n va te taxer. M ais, si tu restes, que tu n ’es pas en 
com pagnie, tu es un  particulier, tu peux continuer la même 
chose, mais n ’investis pas, ne fais pas d ’exportations, reste 
comme tu es là puis on ne te taxera pas. Ça fait que c’est 
comme deux langages. Je ne sais pas à qui ça a  échappé à 
un moment donné, mais c ’est quand même une situation 
qui existe depuis bientôt quatre ans, e t puis ceux qui la 
paient, cette taxe-là, savent com bien ça coûte.

M . P e lle rin  (L au re n t) : M ais la  taxe sur le capital 
des compagnies en  agriculture  date  de la  même époque où 
on  a  m is la taxe su r le capital pour l’ensem ble des 
entreprises. Je  vous d irais q u ’aujourd’hui il y a  plus de 
ferm es qui travaillent su r le m ode de com pagnie, donc il 
y  a  plus de  ferm es qui sont impliquées dans cette 
procédure-là. O n  me d it que ça a  fait l ’objet d ’un 
m ém oire, déjà, de l ’U PA  sur ce sujet, taxe sur le capital. 
E t je  pense q u ’on peut com prendre facilem ent la portée 
pour deux citoyens qui sont dans deux com pagnies, une en 
agriculture, une à l’extérieur de  l ’agriculture: pour le 
même revenu brut e t le mêm e revenu net, il paie cinq fois 
plus de taxe sur le capital de son voisin . A lors, il y a  
quelque chose là à  investiguer u n  petit peu  plus à  fond.

M . C henail: M ais, au niveau des investissem ents 
su r les ferm es, vous ne verriez pas ça, l ’U PA , des crédits 
d ’im pôt pour faire en  sorte q u ’on puisse en  venir à  ce 
qu ’on a  décidé au Som m et, d ’investir des m illiards plutôt 
que des subventions d irectes, m ettons comm e GM  ou 
K enw orth, des crédits d ’im pôt à  l ’investissem ent qui 
feraient en  sorte qu ’on pourrait se perm ettre d ’av o ir... que 
ça soient des entrepôts pour entreposer de la  culture 
m araîchère, ou des porcheries, ou  des étables, pour faire 
en sorte qu’on puisse exporter. Parce que, com pte tenu du 
clim at qu ’on  a , bien, ça p rend  des investissem ents, comme 
vous dites. C ’est b ien  d ifférent de tous les autres 
dom aines. E t puis, com pte tenu q u ’on a la richesse 
naturelle qui est la terre , compte tenu de la zone verte 
qu ’on a au Québec, qui n ’est pas exploitée, bien, je  pense
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q u ’ i l  y  a  u n  b o u t  à  f a i r e  d e  l a  p a r t  d u  g o u v e r n e m e n t  p o u r  
f a i r e  e n  s o r t e  q u ’ o n  p u i s s e  p r o f i t e r  d e  c e t t e  r i c h e s s e - l à  a u  
Q u é b e c ,  q u i  e s t  n o t r e  z o n e  v e r t e .

M .  P e lle r in  (L au ren t): D e  t e m p s  à  a u t r e ,  i l  y  a  e u  
d e s  p r o g r a m m e s  d e  c r é d i t s  d ’ i m p ô t  q u e  n o u s  a v o n s  
e n c o u r a g é s .  Ç a  a  é t é  p o u r  l e  r e n o u v e l l e m e n t  d u  p a r c  d e  
c e r t a i n s  b i e n s  d e  p r o d u c t i o n  a g r i c o l e ,  d e s  r e n o u v e l l e m e n t s  
d e  m a c h i n e r i e  l o u r d e ,  e n  p a r t i c u l i e r  t r a c t e u r s ,  b a t t e u s e s .  I l  
y  a  e u  d e s  t r a i t e m e n t s  f i s c a u x  a l l é g é s  a u s s i  p o u r  l e s  
i n v e s t i s s e m e n t s  e n  e n v i r o n n e m e n t  d a n s  l e s  d e r n i è r e s  
a n n é e s .  J e  s a i s  q u e  c ’ e s t  d i s p a r u .  C ’ e s t  d e s  c h o s e s  q u ’ o n  
a  r e v e n d i q u é e s ,  q u ’ o n  a  é c r i t e s  a u s s i  d a n s  u n  m é m o i r e ,  
q u ’ o n  v o u d r a i t  v o i r  a p p a r a î t r e ,  p a r t i c u l i è r e m e n t  p o u r  t o u t  
c e  q u i  e s t  d u  m a t é r i e l  d e  t r a i t e m e n t  d e s  f u m i e r s  e t  l i s i e r s .  
S i  o n  v e u t  a c c é l é r e r  l ’ i n v e s t i s s e m e n t  d a n s  c e  s e c t e u r - l à ,  u n  
c r é d i t  d ’ i m p ô t  s e r a i t  p r o b a b l e m e n t  u n e  m e s u r e  a p p r o p r i é e  
p o u r  i n c i t e r  l e s  g e n s  à  a c c é l é r e r  l e u r  i n v e s t i s s e m e n t  —  o n  
s a i t  q u ’ i l  y  a  d e s  o b j e c t i f s  a u  n i v e a u  d u  m i n i s t è r e  d e  
l ’ E n v i r o n n e m e n t  e t  d u  m i n i s t è r e  d e  l ’ A g r i c u l t u r e  —  e t  
a r r i v e r  à  d e s  r é s u l t a t s .  C ’ e s t  d e s  m o y e n s  q u ’ o n  p e u t  
p r i v i l é g i e r .

S i  o n  v e u t  l i e r  l e s  c r é d i t s  d ’ i m p ô t  p o u r  d e s  
i n v e s t i s s e m e n t s  p o u r  p e r m e t t r e  l e s  e x p o r t a t i o n s ,  c e  s e r a i t  
s û r e m e n t  a u s s i  u n  m o y e n  à  i n v e s t i g u e r  s i  o n  v e u t  
r e n c o n t r e r  l e s  o b j e c t i f s  d e  d o u b l e r  l e s  e x p o r t a t i o n s  d ’ i c i  à  
c i n q  a n s .

M .  C henail: P a r c e  q u e ,  c o m p t e  t e n u  q u e  l e  
g o u v e r n e m e n t ,  a u  S o m m e t ,  n o u s  a  d i t :  B i e n ,  i l  f a u t  f a i r e  
ç a ,  i l  f a u t  f a i r e  ç a ,  p u i s  o n  a  t o u s  e m b a r q u é  d a n s  ç a ,  b i e n ,  
l à ,  i l  f a u d r a i t  p e u t - ê t r e  l u i  d i r e . . .  P a r c e  q u e  p e u t - ê t r e  q u ’ i l  
n e  c o n n a î t  p a s  t e l l e m e n t  l ’ a g r i c u l t u r e .  I l  f a u d r a i t  p e u t - ê t r e  
e x p l i q u e r ,  e m m e n e r  d e s  i d é e s  d a n s  l e  s e n s  d e  d i r e :  B i e n ,  
d o n n e z - n o u s  l e s  o u t i l s ,  p u i s  o n  v a  v o u s  l i v r e r  l a  
m a r c h a n d i s e .  P a r c e  q u e  j e  p e n s e  q u e  l e  m o n d e  a g r i c o l e  e s t  
p r ê t  à  l i v r e r  l a  m a r c h a n d i s e ,  p u i s  o n  a  c e  q u ’ i l  f a u t .  I l  f a u t  

j u s t e  a v o i r  l e s  o u t i l s  p o u r  t r a v a i l l e r .

Le P ré s id e n t (M . S im ard , R ichelieu): A l o r s ,  o n  
v a  p r e n d r e  ç a  c o m m e  u n  d e r n i e r  c o m m e n t a i r e .  J e  s u i s  
c o n v a i n c u  q u ’ i l  a  é t é  e n t e n d u .  O n  n ’ a  p a s  b e a u c o u p  p a r l é  
d e  r é d u c t i o n  d e s  i m p ô t s  d e s  p a r t i c u l i e r s ,  m a i s  o n  a  p a r l é  
d e  d o m a i n e s  a b s o l u m e n t  p a s s i o n n a n t s .

J e  v o u s  r e m e r c i e ,  M .  P e l l e r i n ,  M .  L a v o i e .  E t  n o u s  
a j o u r n o n s  n o s  t r a v a u x  a u  m e r c r e d i  1 7  n o v e m b r e ,  à  

1 5  h e u r e s .  .

(Fin de la séance à 18 h 7)


